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Note liminaire 
En p r é p a r a n t un n u m é r o spéc ia l sur les é l e c t i o n s p r o v i n c i a l e s 

d u 1 6 juillet dern ier , l ' équ ipe d e CITE LIBRE a v a i t pour but d e 
d é m ê l e r un p e u les l i g n e s d e force d'un t a b l e a u où s ' enchevê tren t 
i d é o l o g i e , intérêts e t b a n d i t i s m e . 

N o t r e e n q u ê t e e s t e n d e u x par t i e s . 
D 'abord n o u s a v o n s d e m a n d é à d e s p e r s o n n a g e s en v u e 

d a n s les c inq m o u v e m e n t s p o l i t i q u e s d e la Prov ince d ' e x p r i m e r 
ce q u e l 'é lect ion a v a i t s i gn i f i é d u point d e v u e d e leur parti: 
in terpré ta t ion d e s résul tats , s i gn i f i ca t ion , et c o n s é q u e n c e s pos ­
s i b l e s pour l 'avenir . (Est-il b e s o i n d 'a jouter q u e ces t ex te s ne 
sont p a s n é c e s s a i r e m e n t d e s v e r s i o n s of f ic ie l les?) 

N o u s v o u l o n s d ire ici notre r e c o n n a i s s a n c e pour la très 
g r a c i e u s e c o o p é r a t i o n q u e n o u s a v o n s o b t e n u e d e tous . Une 
p a r e i l l e c o l l a b o r a t i o n e s t très rare d a n s la Prov ince , e t n o u s y 
v o y o n s un i n d i c e d ' u n e l a r g e u r d e v u e e t d ' u n e matur i t é po l i ­
t i q u e très b i e n v e n u e s . Auss i b i e n , n o u s n ' a v o n s p a s cru d e v o i r 
n o u s p l a i n d r e d e c e q u e q u e l q u e s t e x t e s a i e n t d é p a s s é la lon­
g u e u r prescr i te . 

D a n s la d e u x i è m e p a r t i e d e l ' e n q u ê t e , l ' équ ipe e t q u e l q u e s 
a m i s o n t t e n t é d ' e x p r i m e r d a n s q u e l c a d r e l é g a l et soc ia l , et 
p a r q u e l s m o y e n s p é c u n i a i r e s et a u t r e s , la p o l i t i q u e t rouve son 
e x p r e s s i o n c h e z n o u s . A ce p r o p o s , il est s é a n t d e remerc ier très 
s i n c è r e m e n t l e s i n f o r m a t e u r s a n o n y m e s qui on t rendu cette 
e n q u ê t e p o s s i b l e . 

Enfin, d a n s la c o n c l u s i o n , un a u t r e m e m b r e d e l ' équipe é l a ­
b o r e u n e h y p o t h è s e d e t r a v a i l à l 'a ide d e l a q u e l l e il t en te d'ex­
p l i q u e r par q u o i ce c a d r e e t c e s m o y e n s p o l i t i q u e s furent con­
d i t i o n n é s ; c o m m e n t , à leur tour, ils c o n d i t i o n n e n t l ' express ion d e 
t o u t e notre i d é o l o g i e po l i t ique ; et à q u e l l e s forces d e c h a n g e ­
m e n t ils son t s o u m i s . 

En t e r m i n a n t , il e s t b o n d 'a jouter q u e CITE LIBRE ne 
s'est n u l l e m e n t p r o p o s é d e porter un j u g e m e n t d e v a l e u r sur 
l e s d i f f é r e n t s part i s p o l i t i q u e s : e l l e l e s a p lutô t r e g a r d é s c o m m e 
d e s " c h o s e s d o n n é e s " e t a t en té d ' interpréter le s e n s d e leur 
a c t i o n . 
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1 - I N T E R P R É T A T I O N S DES P A R T I S 

La victoire autonomiste 
de l'Union Nationale 

L'Union Nationale est un parti composite dont les cadres 
sont formés d'une majorité de conservateurs et d'une minorité 
de libéraux et de nationalistes. 

Cette alliance est née des réactions politiques de la 
conscience canadienne-française à la suite de la crise mondiale 
de 1930, du désarroi de notre nationalité devant la révélation 
soudaine de sa pauvreté et de sa minime emprise sur l'économie 
de la Province. Elle avait pour but d'assainir l'administration 
publique, d'amplifier et de moderniser les rouages de l'Etat 
provincial, d'améliorer la situation économique des Canadiens 
français et d'accroître leur participation à l'exploitation des 
richesses de leur patrimoine ancestral, de défendre l'autonomie 
de la province de Québec contre les empiétements volontaires 
et systématiques de l'Etat fédéral sur la juridiction provinciale. 

Voilà ce qu'il ne faut pas perdre de vue, lorsqu'on examine 
ln trajectoire historique de l'Union Nationale depuis sa fondation 
par Paul Gouin et Maurice Duplessis en 1935. 

O N Z E A N S DE R É A L I S A T I O N S 

Aussi, en 1952, l'électorat devait à bon droit se poser cette 
question : dans quelle mesure l'Union Nationale a-t-elle réalisé 
son programme ? 

Après trois stages au pouvoir, le chef de l'Union Nationale 
était prêt à rendre compte de sa gestion. Maurice Duplessis 
pouvait étaler fièrement devant le peuple l'oeuvre accomplie 
avec la certitude qu'aucun gouvernement antérieur n'avait fait 
autant en si peu de temps pour le progrès de la Province. 

En effet, au citoyen de bonne volonté, à l'observateur de 
bonne foi, l'Union Nationale pouvait montrer parmi ses princi­
pales réalisations : 

le crédit agricole, l'électrification rurale, le drainage des terres aux frais de 
l 'Etat , 9 nouvelles écoles d'ngriculture, l'Ecole de Médecine vétérinaire de 
Saint-Hyacinthe; 
In renaissance de nos pêcheries maritimes, In libération économique des 
pêcheurs par les coopératives et l'outillage mis n leur disposition par l 'E-
tnt: entrepôts frigorifiques, neigères, séchoirs artificiels: 
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lo fondation de l'Ecole des Mines et l'ouverture de trois nouveaux districts 
miniers dans l'Ungava, la Gnspésie et Chibougnmau; 

la séparation du domaine forestier du domaine colonisnble, l'inventaire de 
nos richesses naturelles et l'établissement du contrôle absolu de l'Etat pro­
vincial sur leur développement, la construction do l'Ecole de Génie Fores­
tier, de l'Ecole de Protection des Forêts et de ln Scierie-Ecole de Du-
chesnay; 

la création du ministère des Ressources Hydrauliques, l'érection des cen­
trales é'ectriques de l'Abitibi et de Beauharnois, In consolidation de l'Hy-
dro-Québec et son extension à la Côte Nord; 

la modernisation de la colonisation en vertu du Plan Bégin: classification 
préalable des lots — mécanisation du défrichement — voirie de colonisa­
tion — système rationnel de primes et d'assistance financière nu colon — 
colonisation intensive et consolidation des vieilles paroisses — 16,400 éta­
blissements en 7 ans au coût de $79 millions; 

un essor industriel sans précédent dans toutes les régions de la Province: 
4,000 manufactures nouvelles, un Commissariat industriel, l'expansion des 
coopérntives et des caisses populaires avec l'aide de l'Etat, subventions à 
l ' a r t i s a n a t et à la petite industrie; 

toutes les communications routières améliorées: le réseau asphalté doublé, 
812 ponts neufs, 19,000 milles de chemin entretenus l'hiver, l'Abitibi et le 
Lac Saint-Jean tirés de leur isolement; 

la fondation du ministère de la Santé, la mortalité infantile eu régression 
de 50%, vingt millions contre la tuberculose et les maladies mentales, 68 
hôpitaux et sanatorio nouveaux, 30 agrandis et améliorés, $25 millions par 
nn pour l'assistance publique, décentralisation de la médecine, établisse­
ment des jeunes médecins n In campagne, 

l'extinction des dettes des corporations scolaires en 1946, la hausse géné­
rale des salaires dans l'enseignement, 1,700 écoles neuves, $5 millions d'oc­
trois aux collèges classiques et $32 millions aux universités, la fondation 
de l'Ecole des Mines et de l'Ecole Supérieure des Pêcheries, de l'Institut 
de Microbiologie et de l'Ecole d'Hygiène; 

le premier ministère de la Jeunesse en Amérique et l'impulsion inouïe 
donnée à l'enseignement spécialisé et aux arts industriels: 4 écoles tech­
niques (Sherbrooke, Chicoutimi. Shawinignn et Rimouski); 35 écoles d'arts 
et métiers; 11 écoles hautement spécialisées telles que l'Ecole du Meuble 
et l'Ecole centrale des métiers du Commerce à Montréal, l'Ecole des Texti­
les de Saint-Hyacinthe, l'Ecole de Papeterie des Trois-Rivières et l'Ecole 
de Marine de Rimouski, les cours par correspondance et les manuels tech­
niques en français, 17,000 bourses d'études; 

$51,556,000 par on pour l'éducation primaire, secondaire et universitaire, 
la culture, les sciences et les beaux-arts; 

les pensions aux vieillards, aux aveugles, aux mères nécessiteuses, le crédit 
urbain et la mise de $30 millions à la disposition do 14,216 emprunteurs 
pour la construction de 16,853 logements en 4 ans; 

la loi des salaires raisonnables et l'ordonnance no 4, le droit à l'union, les 
vacances payées, le paiement du surtemps fixé à une fois et demie le salaire 
réel, la réduction à 50% plus un de la majorité requise pour la certifica­
tion d'un syndicat, le service de conciliation et d'arbitrage, l'augmentation 
de l'indemnité aux accidentés du travail, la clinique de réhabilitation et le 
service de placement pour les accidentés du travail, l'aide à l'apprentissage, 
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le bureau d'hygiène industrielle, la suppression des recours dilatoires aux 
tribunaux civils et le délai réduit à trois mois pour la promulgation d'une 
sentence arbitrale: 

In lot du cadenas contre les activités communistes, la loi de censure des 
publications immorales, lu citoyenneté canadienne obligatoire pour l'éli­
gibilité aux fonctions municipales et provinciales, la réorganisation judi­
ciaire: Cours de revision en mntières provinciales, Cours de bien-être so­
cial, augmentation du nombre des juges de la Cour Supérieure et de la 
Cour de Magistrat, extension de la juridiction de la Cour de Magistrat; 
le revenu de l'Etat provincial haussé de 374,468,000 en 1943 à S27O,590,00O 
en 1952, In dette provinciale réduite de S308.243.440 à S256,000,000, la 
réduction de l'impôt successoral, la récupération des sources de revenu cé­
dées a Ottnwa en 1942; 

lu créotion du poste de chef de cabinet du premier ministre et celle de 5 
nouveaux ministères: Mines, Santé, Ressources hydrauliques, Jeunesse, Sol­
liciteur Général: le Service général des achats, l'Office provincial de pu­
blicité; 

lu défense de l'autonomie provinciale uux conférences tenues à Ottawa en 
1945 et 1946, ln nécessité d'une nouvelle constitution canadienne procla­
mée par M. Duplcssis n In conférence interprovinciale de Québec en 1950, 
le rejet de l'intrusion fédérale en matière de voirie, le refus de recevoir la 
Commission Mnssey — empiétement illégal sur la juridiction exclusive des 
provinces dans le domaine de l'éducation et de la culture; 

In bannière fleurdelisée hissée sur ln tour du Parlement de Québec en 
1948 comme drapeau officiel de la Province. 

Cette énuméra t ion sèche et sommai re des principales inno­
vations de l 'Union Nat iona le sous ses trois gouvernements révèle 
une oeuvre législative et adminis t ra t ive d 'une a m p l e u r inconnue 
dans le passé et d 'une impor tance capi ta le pour l 'évolution 
future de la nat ion canadienne-française . T o u t e s les b ranches 
de l 'administrat ion provinciale ont é té touchées et plusieurs 
domaines de la juridict ion des provinces occupés pour la 
première fois par l 'Eta t provincia l . 

Si l 'espace qui nous est a l loué p a r CITE LIBRE nous per­
met ta i t d 'ajouter les s ta t i s t iques impress ionnantes qui p rouvent 
l'efficacité d e la législation de Maur i ce Duplessis , le lecteur 
impartial ne pourrai t s ' empêcher de conclure qu 'en 1952 l 'Union 
Nationale était loin de se présenter au peuple les ma ins vides. 
Aucun de nos gouvernemen t s depu i s 1867 n'a p u se glorifier 
d 'une adminis t ra t ion aussi br i l lante et d 'une affirmation aussi 
complète de l 'autonomie provinciale . Cependan t , la véri té nous 
force ù adme t t r e que l 'Union Na t iona l e n'a p a s é té accueill ie en 
1952 avec ln m ê m e ferveur qu 'en 1948. P o u r q u o i ? 

L ' E N T H O U S I A S M E DE 1948 

Comme tous les peuples latins, la nat ion canadienne-
française est sen t imenta le . Aussi é t range que cela paraisse, 
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le d r a p e a u provincial a va lu en 1948 plus de votes à l 'Union 
Nat iona le e t p lus d ' applaudissements à ses ora teurs que tous 
les progrès de son adminis t ra t ion . Mais , il n'est pas loisible à 
chaque pa r l emen t d e créer un d r a p e a u et la refrancisation du 
Bois de Coulonge n'est en comparaison qu 'un événemen t bien 
prosaïque. 

Il y a qua t r e ans, les Canad iens français é ta ient an imés p.u 
un sen t iment de revanche contre le par t i l ibéral qui, à l 'encontre 
d î ses promesses , leur avai t imposé la conscription, les cadeaux 
de mil l iards à l 'Angleterre, et qui ava i t t en té de profiter d e la 
guerre pour enlever à la province de Québec son au tonomie 
fiscale. Les Canad iens français éprouvaien t la sensation d'avoir 
é té t rahis dans leur longue fidélité à Mackenz ie King. Ils étaient 
méconten ts de n 'avoir pu se venger lors des élections fédérales 
de 1945 où il leur avai t fallu rechoisir le moindre mal, incapables 
d e voter pour une opposit ion conservatr ice qui n 'avait cessé 
de surenchérir sur la poli t ique impéria l is te des l ibéraux. C'est 
avec un plaisir féroce qu'ils firent payer à Adélard Cîodbout 
et aux l ibéraux provinciaux leurs capi tulat ions et leur collabo­
ration à la central isat ion fédérale. 

D 'au t re par t , les Canadiens français é taient satisfaits des 
progrès réalisés par la province de Québec depuis 1944 et du 
carac tère innovateur et progressiste du régime nat ional . I ls admi­
raient sans réserves Maur i ce Duplessis pour sa lut te tenace et 
glorieuse contre les manoeuvres centralisatr ices de Mackenz ie 
King et de la bureaucra t ie d 'Ot tawa. Us lui é taient reconnaissants 
d'avoir su déjouer toutes les ten ta t ives fédérales d 'accaparement 
et d 'avoir récupéré les pouvoirs de taxat ion de la Province . Us 
v ibra ient de fierté en voyan t flotter sur le Pa r l emen t le d rapeau 
fleurdelysé de leurs ancêtres , symbole de leur cont inui té histo­
r ique e t d e leur survivance. 

La province d e Québec a voté avec un enthousiasme-
dél i rant en 1948 pour Maur i ce Duplessis e t l 'Union Nat ionale . 

LE R E F R O I D I S S E M E N T DE 1952 

Or, il adv in t q u e le groupe conservateur de l 'Union Nat io­
nale in terpré ta e r ronément le plébiscite au tonomis te e t nat iona­
liste de 1948 dans le sens d 'une victoire conservatr ice. 

Aux élections fédérales d e 1949, l 'Union Na t iona le accorda 
son appu i à u n e douzaine d e candida ts au tonomis tes d o n t le 
mai re Camil l ien H o u d e et l 'auteur d e cet art icle. Mais , à côté 
d'eux, soixante cand ida t s conservateurs , oublieux que l 'année 
p récéden te ils ava ien t b randi à la face de la populat ion le 
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drapeau fleurdelysé en déc lamant les t i r ades les p lus patr io­
tiques, commirent le geste illogique d'aller d e m a n d e r aux Cana­
diens français un vote pour M . D r e w qui les avai t t ra i tés de 
"race de vaincus", un vote pour le par t i des impérial is tes forcenés 
de la première et de la seconde guerre mondia le . 

Le peuple de la province de Québec, lui, resta logique. Les 
Canadiens français sont aussi au tonomis tes à O t t a w a qu'à 
Québec. Ils veulent le maint ien de l ' au tonomie provinciale dans 
la Confédérat ion et l 'accroissement de l ' au tonomie canad ienne 
dans le monde . E n 1948, l 'Union Na t iona le leur ava i t d e m a n d é 
de voter contre un par t i qui avai t fait c adeau de leurs deniers 
aux étrangers. E n 1949, ils écrasèrent ceux qui ava ien t reproché 
. I U X l ibéraux de ne pas donner assez à l 'Angleterre et de ne pas 
conscrire davantage . En 1948, les Canadiens français avaient 
sauvegardé la survivance de leur province et confié à M a u r i c e 
Duplessis un m a n d a t d 'autonomie provinciale. E n 1949, ils 
accordèrent à Louis Saint -Laurent un m a n d a t d ' au tonomie cana­
dienne contre les par t i sans impéni ten ts d u colonialisme le plus 
rétrograde. 

Les conservateurs dans leur cécité par t i sane ne voulurent 
pas voir l'illogisme mons t rueux de faire appe l à Q u é b e c au 
patr iot isme canadien-français e t d'oser lui demander , que lques 
mois plus tard , d ' appuyer à Ot t awa le pa r t i t rad i t ionnel de la 
francophobie, d e l 'orangisme et d e l ' impérial isme. 

La nat ion canadienne-française, fatiguée d e n'avoir j ama i s 
d 'autre choix en poli t ique fédérale q u e le moindre mal , bouda 
l 'Union Na t iona le de n e pas lui avoir donné le par t i f ranchement 
canadien, au tonomis te a Québec e t à Ot tawa, qu'elle désire 
depuis toujours et qui seul pourra i t satisfaire ses aspira t ions 
patr iot iques envers le Canada et la province d e Québec . 

L 'a t t i tude inconséquente des conservateurs en 1949 fut 
la cause pr imordia le du refroidissement général de la province 
à l 'égard de l 'Union Nat iona le . L 'en thous iasme de 1948 devint 
de la t iédeur, de l 'indifférence et m ê m e en certains milieux d e 
l'hostilité. 

R E T O U R A LA P R O S E 

I M P O R T A N C E DES F A C T E U R S LOCAUX 

Les peuples, pas plus que les individus, ne peuvent vivre 
cont inuel lement dans la h a u t e tension e t l 'exaltation des grands 
m o u v e m e n t s idéalistes et pa t r io t iques . L a poésie est passagère . 
Ln prose est quot idienne. 
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Les circonstances et l 'ambiance qui avaient en touré le 
plébiscite au tonomis te de 1948 sortaient de l 'ordinaire. Une 
nat ion défendai t sa survivance et sa cul ture. El le voulait faire 
savoir d 'une façon claire et indiscutable aux central isateurs 
fédéraux qu'il ne fallait pas toucher à l 'autonomie de la province 
de Québec . 

Mais , q u a t r e a n s p lus tard, Mackenzie King, le saboteur 
de la const i tu t ion d e 1867, est mor t et en ter ré . U n h o m m e du 
Québec lui a succédé qui a compris la leçon de 1948. Louis 
Sa in t -Lauren t a a b a n d o n n é la pol i t ique agressive de son prédé­
cesseur pour des tac t iques p lus ins inuantes . E n dépi t de quelques 
ten ta t ives d ' intrusion dans la voirie, de l ' inquiétante incursion 
Massey-Lévesque d a n s le domaine de l 'éducation, d 'une nouvelle 
offre d ' acha t d e nos pouvoirs de taxation, un ca lme t rompeur 
règne sur le front au tonomis te à la veille des élections d e 1952. 

Enfin, on ne peu t pas toujours déba t t r e les grandes 
quest ions, sur tou t q u a n d elles ne se posent pas avec u n e acuité 
inaccou tumée . La consul ta t ion popula i re tomba i t prosaïquement 
cet te a n n é e d a n s la rout ine ordinaire des comices électoraux. El le 
por ta i t p r inc ipa lement sur l 'ad.rùnistration de la Province sous 
l 'Union Nat iona le . E n était-on satisfait ? Oui ou non ? 

L ' impression générale , c'est que le peuple semblai t content 
des réal isa t ions de l 'Union Nat iona le et prenai t sa réélection 
pour assurée . Dupless is à Québec , Sa in t -Laurent à Ot tawa, 
n'est-ce pas le refrain que l'on e n t e n d par tou t depuis trois ans ? 
L e mécon ten t emen t , s'il existait, n 'é tai t que local. Il résultai t en 
par t icul ier de l 'exploitation démagogique de cer taines grèves 
par d e s ag i ta teurs intéressés. 

C'est un fait indéniable que les influences locales ont agi 
p u i s s a m m e n t sur le résul ta t général des élections. E n 1948, le 
peuple vo ta i t pour Dupless is et l 'autonomie, contre Ot tawa et la 
central isat ion, sans se soucier de la personnal i té des candidats . 
Mais , l 'élection d e ju i l le t n ' é tant p a s un plébiscite, les électeurs 
t in ren t c o m p t e d a v a n t a g e des sen t iments et des intérêts locaux. 
L 'Union na t iona le a p e r d u plusieurs comtés pa rce que son repré­
sen tan t y é ta i t devenu personne l lement impopula i re . 

UN SURSAUT LIBÉRAL 

Que l 'Union Na t iona le ai t p e r d u 14 sièges, cela est normal . 
Il es t imposs ib le qu'un gouve rnemen t conserve dans une saine 
démocra t i e u n e major i té aussi éc rasan te q u e celle de M. 
Duplessis , d e 1948 à 1952. U n e forte opposition est nécessaire 
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au bon fonctionnement du régime pa r l emen ta i r e et, à ce point 
de vue, le résultat des dernières élect ions est excellent . Tout le 
monde en convient. 

Res te à expliquer lu d iminut ion des major i tés nat ionales 
dans un grand nombre de circonscriptions. 

Ici encore, le facteur des problèmes locaux et des quest ions 
de pa t ronage est à souligner. Mais , il n e faut pas oublier, en 
outre, que la province de Québec est p ro fondément l ibérale 
depuis 50 ans, non pas tant à cause d e la longue pe rmanence 
: i u pouvoir des libéraux à Québec qu 'à la sui te de l 'a t t i tude géné­
ralement désagréable des conservateurs d 'O t t awa sur les t imides 
• •fforts du Canada pour s'affranchir de l 'Angleterre . 

Les est imés les plus opt imistes établ issent à 3 5 % le per-
eentage du vote conservateur d a n s la province de Québec. On 
comprend ce qu'il faut rallier de votes indépendan ts , nat iona 
listes e t l ibéraux patr iotes pour que l 'Union Na t iona le obt ienne 
une majori té . 

Or, la c ampagne excessivement violente lancée ce t te année 
par le parti libéral, campagne où l'on n 'hési ta pas à soulever 
les passions par la démagogie la plus pernicieuse, les insinua­
tions diffamantes cont re la vie privée et publ ique des gouver­
nants, ne pouvai t m a n q u e r de rav iver les pré jugés par t i sans 
dans les couches les moins éclairées de la popula t ion . Prof i tant 
habi lement d 'une élection d e rout ine où aucun p rob lème brû lant 
n 'émouvait l 'âme nat ionale, les l ibéraux t en t è r en t d'affaiblir un 
gouvernement qu'ils é ta ien t sûrs de ne pouvoir renverser . I ls 
ont réussi à provoquer ici et là un sursau t l ibéral. 

VICTOIRE D U BON S E N S S U R LA DÉMAGOGIE 

Néanmoins , si l'on réfléchit que l 'Union Nat iona le ne 
détenai t que 52 sièges en 1944, q u e sa force de base — les 
conservateurs — ne totalise que 3 5 % d u vo te e t qu'elle a réussi 
à reprendre le pouvoir en 1952 avec 68 comtés sur la s imple 
excellence de son adminis t ra t ion, le t r i omphe d e Maur i ce Du­
plessis n'en est que plus grand . 

C'est une victoire du bon sens popula i re sur la démagogie . 
Les é lec teurs ont comparé la c a m p a g n e digne, honnête , positive 
de l 'Union Na t iona le avec les éca r t s d e langage e t les appels 
démagogiques p resque subversifs de ses adversai res e t ils ont 
préféré réélire Maur i ce Dupless is qui a défendu l 'autonomie d e 
sa province e t l'a mise sur le chemin du progrès. 
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Il est indubi table que les outrances idéologiques et verbales 
des ora teurs l ibéraux, à la fin de la campagne, ont effrayt 
I 'électorat et déclenché une réaction favorable à l 'Union 
Nat ionale . 

L'AVENIR D'UN G O U V E R N E M E N T A U T O N O M I S T E ET 

P R O G R E S S I S T E 

Les Canad iens français ont témoigné encore une fois leur 
admira t ion et leur respect pour le gouvernement au tonomis te el 
progressiste de M a u r i c e Duplessis . 

L 'Union Na t iona le poursuivra l 'administrat ion sage et ré­
novat r ice qui lui a mér i t é les commenta i re s les plus flatteurs 
de la presse impar t i a l e du C a n a d a et des Eta ts -Unis . Son passi­
fs ; garant qu'el le ma in t i end ra l 'équilibre et l 'harmonie entre 
les classes en légiférant, sans par t i pris, dans l ' intérêt général. 
El le cont inuera à pourvoi r aux besoins des villes et des campa­
gnes, des ouvriers e t des cul t ivateurs , des salariés et des pat rons . 
Elle gardera la province de Québec dans sa prospéri té actuelle. 

A moins de c i rconstances imprévisibles, son avenir n'est 
pas en danger . L 'Union Na t iona le s'est placée dans la ligne 
m ê m e d e l 'évolution sociale et de la survivance e thn ique du 
peup le canadien-français . Depu i s la capitulat ion de l 'Ontario, 
la province de Québec est isolée dans la Confédérat ion e t le 
p rob lème d e l ' au tonomie devient à la fois consti tut ionnel et 
racial . Avec ln m ê m e sagesse qu 'en 1945 et en 1952, nos com­
patr iotes comprendron t , en 1956, qu'il serait périlleux de déposer 
tous leurs oeufs dans le m ê m e panier, au risque d e voir écraser 
leurs droi t s d a n s l 'omelet te d e l 'union législative à la g rande 
joie des cent ra l i sa teurs de tous les par t i s fédéraux. 

Pau l B O U C H A R D . 



La propagande 
et le mythe d'Antée 

Naturellement, nous avons commis des erreurs, 
spécialement dans le domaine de la propagande. 
Je préfère d'ailleurs les commettre dans ce 
domaine que dans celui des actes. 

Winston Churchill. 
le 10 octobre '52. 

Pour l'homme moyen, les oiseaux et les arbres demeurent 
sans nom. Les chênes et les érables, les hirondelles et les grives 
n'existent pas : il n'y a que des arbres, que des oiseaux. On ne 
saurait donc s'étonner qu'aux yeux de la majorité, la publicité, 
l'annonce, la réclame et la propagande n'aient aussi qu'un seul 
nom : le bourrage de crâne. 

Si la publicité, sur ie plan électoral, vise à faire connaître 
un homme, un programme, un parti, la propagande, comme son 
nom l'indique, a pour objet de diffuser les vues politiques d'un 
mouvement et de propager un enseignement. Dans le premier 
cas, la publicité se fera autour d'une oeuvre; dans le second, la 
propagande portera sur les réformes de structure et les besoins 
du peuple. Car s'il est exact qu'un parti au pouvoir doit insister 
sur la publicité de son oeuvre et défendre son administration, 
il saute aux yeux que, par définition, l'opposition doit s'en tenir 
plus particulièrement à la propagande de ses principes, à la 
diffusion de sa doctrine. 

Tout en admettant que cette conception de la publicité et 
de la propagande soit théoriquement vraie, les spécialistes vous 
diront cependant que de telles distinctions n'ont qu'une impor­
tance secondaire. Ils estiment que, sur le plan électoral, le parti 
c'est un homme et que, à son tour, l'homme doit s'identifier 
à une cituse: 'Eiscnhower et l'anti-communiste, Maurice Du­
plessis et l'autonomie, Mackcnzie King et l'unité nationale; ce 
qui les amène à conclure que toute campagne de publicité doit 
monter en épingle un scandale type qui symbolisera la corruption 
d'une administration : les mink coats du gouvernement Truman. 
les breeches de Vautrin et la chute du Pont Duplessis. 

En résumé, ces mêmes spécialistes vous diront que la 
propagande d'un parti d'opposition doit obéir à une règle fixe : 
il est moins important de convaincre les électeurs qu'ils doivent 



Il 

voter pour vous que de les persuader qu'ils doivent voter contre 
l 'autre; q u a n t aux par t i s ministériels- tou te leur stratégie publi­
citaire doit ê t r e fondée sur l 'axiome connu : les élections, ça ne 
se gagne pas avec des prières. C o m m e n t s 'étonner que. par voie 
de conséquence, les campagnes polit iques — au dernier s tade 
de l'élection — aient t endance à dégénérer en querelles de 
concierge et que le M u r d 'Argent soit devenu le nouveau mythe 
d 'Antée des poli t iciens qui refont leurs forces et leur combativi té 
à son contact ? 

En poli t ique c o m m e en biologie, il est facile de confondre 
la cause et l'effet. E n réalité, j amais un gouvernement n'es! 
t ombé à la sui te d 'un scandale d 'adminis t ra t ion. Les culottes de 
Vautrin n 'aura ient j amais en t ra îné la chute du régime Tasche-
reau si cet te mépr i se de comptabi l i té avai t été la seule erreur 
d'un gouvernement qu'on accusait de népot isme et de prévarica­
tion. E t oui osera d i re que les breeches de l 'ancien ministre de 
la Colonisat ion au ra ien t é t é ren tab les sans la dissidence de 
l'Action l ibérale na t iona le et la campagne de propagande contre 
le t rus t d e l ' é lec t r ic i té? Sans compter qu'il a fallu me t t r e en 
circulation vingt et c inquante peti ts scandales avan t que les 
breeches ne dev iennent officiellement la peau de banane qui 
(après 40 ans de pouvoi r ) allait faire tomber le régime libéral. 

On ne saurai t nier ce qui est évident : en polit ique, les 
symboles ont tou jours joué un rôle capital et l 'argent est le 
moyen le plus facile d e les me t t r e en circulation. Mais l 'Oppo­
sition, si elle veu t ê t r e au t r e chose que la t ê te de rechange — 
celle d e l 'Opposition officielle — d'un par t i b icéphale dont la 
mission his tor ique se résume à reprendre les mots d 'ordre des 
grands in térê ts capital istes, doit, dans l 'organisation d e sa pro­
pagande, c o m p t e r d a v a n t a g e sur les idées qu'il préconise que 
sur le m y t h e d 'Antée. 

La p ropagande est une a r m e savante . El le est de maniement 
d ' au tan t p lus coûteux que, si l'on ne peu t compter sur les 
mil i tants pour la diffusion, il faut avoir recours aux grands 
ins t ruments d ' information comme la rad io et les journaux. A 
ce propos, on se fera une idée approximat ive des frais exorbitants 
qu'elle e n t r a î n e si l'on veut bien se rappeler qu 'un quar t d 'heure 
diffusé sur un réseau d 'une dizaine de postes ( compte tenu des 
frais de rédact ion, d 'enregis t rement et d e la réc lame indispensa­
ble qui doi t l ' accompagner ) revient en moyenne à $700. Ce qui 
signifie que le P a r t i l ibéral provincial a dépensé beaucoup 
d 'a rgent à l 'élection d e jui l let dernier b ien que, au to ta l — et 
nos calculs son t fondés sur des p reuves aussi irréductibles que 
les annonces compi lées qui ont pa ru dans les grands quotidiens 
et le n o m b r e des 15, 10, 5 et 1 minutes en tendues à ln radio — 
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notre campagne de publicité ne nous ait pas coûté le dixième 
des dépenses encourues par l 'Union Nat iona le . 

On a reproché au Par t i l ibéral d 'avoir in t rodui t dans sa 
propagande des thèmes de gauche en comparan t , pa r exemple , 
l'état de pauvre té des t ravai l leurs du Québec à la bonne fortune 
relat ive des ouvriers de l 'Ontario et cle la côte d u Pacif ique. On 
notera que les gouvernements de droi te ( y compris celui de M. 
Duplessis) sont en t iè rement responsables du fait que la paix, la 
liberté syndicale et la par t ic ipat ion des masses à l 'exercice du 
pouvoir soient devenues des valeurs de gauche Mais , surtout , 
n'allons pas oublier que la gauche et la droi te — t o u t en é tant 
un concept intellectuel qui obéit aux lois his tor iques du matér ia ­
lisme dialect ique — correspondent à un sys tème d 'apprécia t ion 
condit ionné par le temps, le milieu et l 'évolution des sent iments . 
On est à droi te ou à gauche par rappor t à que lque chose qui 
existe. Du moins en politique. 

Nous avons pris c o m m e mot d 'ordre : Justice sociale parce 
que c'était le but tangible de tou te la poli t ique réformiste du 
Part i libéral et de son chef, M . Georges L a p a l m e . D a n s les villes 
et dans les centres urbains, ce p rog ramme de réformes économi­
ques et sociales a é té ren tab le parce que, en plus de cor respondre 
à des besoins au then t iques (assurance-santé , école gratui te , muni-
cipalisation de la dis t r ibut ion de l 'électricité, Ungava , e t c . ) . il 
a é té compris des électeurs. En 1952, t ou t e réforme de s t ruc ture 
abouti t à l ' introduction, dans la poli t ique économique des gou­
vernements , d e nouveaux concepts qui, pour ê t re en tendus , 
présupposent chez l ' individu une éducat ion sociale avancée et 
l 'intelligence concrète du contexte jur id ique . Grâce à l 'expérience 
acquise, à l 'action éclairée des syndicats ouvriers, on étai t mieux 
préparé , dans les centres urbains , à c o m p r e n d r e l ' importance et 
l 'urgence des réformes de s t ruc ture que nous préconisions. 

Ce qui nous a m è n e à cons ta ter q u e tou te c a m p a g n e de 
publici té doit coïncider avec une p ropagande soutenue, avec une 
vér i table act ion poli t ique. Lorsque M . Georges L a p a l m e s'est 
engagé, au marché Snint-Jacques, à faire d i spara î t re tou tes les 
unions de compagnies en leur refusant leur certification, les 
pr incipaux intéressés é ta ient en mesure d e comprendre que seule 
parei l le loi peu t m e t t r e fin au danger qui menace présentement 
les cadres pe rmanen t s du m o u v e m e n t syndical . 

Dans quel le mesure , les cul t iva teurs ont-ils compr is l 'impor­
t ance que nous a t tachions , par exemple , à l 'é tabl issement d'un 
Crédi t d e product ion et à l ' institution des convent ions collectives 
agricoles? Si, d 'une par t , ils senta ient confusément que le pa thos 
verbal , qui accompagne toujours les déclara t ions électorales de 
M. Duplessis en ce qui concerne la poli t ique agricole de son 
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gouvernement , est la rançon du mépris biologique qu'il ent re t ient 
envers les ouvriers , les cul t ivateurs se rendaient compte , d 'au t re 
part , q u e l 'Union Na t iona le aura toujours intérêt à soigner les 
campagnes (qui ne représenten t que le tiers de la popula t ion) 
puisqu'elles élisent les deux tiers de l 'Assemblée législative. 

(On notera que l 'amour électoral de M. Duplessis pour les 
milieux paysans ne va pas jusqu 'à lui faire a imer l 'organisation 
syndicale agricole, c o m m e le d é m o n t r e la tension des relat ions 
qu'il en t re t i en t avec l 'Union Cathol ique des Cul t iva teurs ) . 

Ce sont les campagnes , les comtés ruraux, qui ont ba t tu le 
Par t i l ibéral provincial , à l'élection d u 16 juillet. Est-ce à dire 
que notre publ ic i té n'a pas su découvrir, dégager, les lignes de 
force qui aura ien t pu en t ra îne r le vote paysan comme elle a su 
mobiliser le vote massif des é léments ouvriers ? — Je ne le 
crois pas . 

D a n s les villes, no t re campagne d e publicité a été synchro­
nisée avec une act ion poli t ique, un effort soutenu de p ropagande 
îuprès des p remiers intéressés : les consommateurs et les syn­
dicats . D a n s les comtés ruraux, not re publicité n'a pas eu l 'appui 
d ' une p ropagande éclairée. E t c o m m e nous ne pouvions lu t te r 
,i a rmes égales (nos d r apeaux ont é té crevés par des balles 
d ' a rgent ! ) nous avons é té vic t imes du m y t h e d 'Antée. 

C o m m e M . Dupless is n'a pas l ' intention de se ba t t r e lui-
m ê m e en p rocédan t à une redistr ibution démocra t ique de la 
ca r te électorale, e t que tou te sa polit ique économique vise au 
confort financier des g randes compagnies , je doute qu 'un s imple 
effort de publ ici té , en 1956, puisse r eme t t r e en selle le Pa r t i 
libéral provincial . A moins, na ture l lement , qu'elle soit l 'aboutis­
sement d 'une action sou tenue au sein de l 'U.C.C, des Cercles 
de fermières e t chez les J e u n e s éleveurs . 

Les grands jou rnaux et les car tels du Big Business amér i ­
cain ont toujours é t é cont re le prés ident Roosevel t et le New 
Deal. N o n seu lement Rooseve l t a-t-il é té élu qua t re fois, mais 
le New Deal s'est t ransformé en Fair Deal grâce à l'action conju­
guée de l'aile l ibérale d u Pa r t i démocra te et des syndica ts 
ouvriers . Cela p rouve q u e la p ropagande (sinon la publici té) 
n'a p a s nécessa i rement un r appor t de cause à effet avec le M u r 
d 'Argent . D 'où le m y t h e d 'Antée. 

Ma i s encore faut-il que la p ropagande d'un part i (à plus 
forte raison q u a n d il s'agit d 'un par t i réformiste) soit la pro­
jection d 'une pol i t ique ar t iculée qui s 'exprime en toutes circons­
tances et non seu lemen t à l'occasion d 'une élection générale, 
et que les c a m p a g n e s d e publici té — qui doivent l 'illustrer — 
ne soient pas u n e s imple compilat ion d 'annonces et de réc lames 
inspirées d u commerce . Jean-Louis G A G N O N . 



Raisons d'échec 
et motifs d'espoir 

Lus dernières élections provinciales n 'ont guère favorisé Im­
parti C.C.F. Des 23 candida ts qu'il a présentés , le p lus heureux 
n'a pas recueilli 3,000 voix. T o u s ont p e r d u leur dépôt . P a s 
plus qu'aux élections précédentes , le C.C.F. n'a réussi à s 'attire: 
les suffrages de notre populat ion. 

On a t t r ibue souvent l'échec répété d u C.C.F. dans le Québec 
au fait qu 'é tant né et ayan t grandi dans les provinces anglaises 
du pays, il appara î t ra i t aux Canadiens français c o m m e un mou­
vement en quelque sorte "étranger", qui ne correspondra i t pas 
à la menta l i té et aux aspirat ions de la popula t ion québécoise. 
Ce "défaut" serait aggravé du fait que le C.C.F. s ' apparente 
beaucoup au travai l l isme poli t ique tel qu'il se p r a t i que d a n s les 
pays anglo-saxons : Grande-Bre tagne , Australie, Nouvel le-
Zélande. Pour tout dire, le C.C.F. est souvent taxé d e visées 
néo-coloniales. 

Une au t re pierre d ' achoppement serait la doctr ine socialiste 
du par t i . L'Eglise canadienne, en ple ine conformité avec les 
enseignements de l 'Eglise universelle, ne prise guère le socia­
lisme. C'est que, dans nombre de pays, les socialistes se sont 
faits les por te-é tendard du matér ia l i sme et de l 'a théisme. 

Il serait facile de démont re r que des pr inc ipaux par t i s 
actuels, le C.C.F. est d e beaucoup le moins impérial is te , et que 
sa sympath ie pour le par t i t ravail l is te anglais — qui a rendu 
à l 'Inde son indépendance, ce q u e n 'eût cer tes pas fait le part i 
de M. Churchill — n'a rien d e c o m m u n avec l 'a t t i tude servile 
d'un Laurier ou d'un Borden devan t les gouvernements bri tan­
niques de Sa Majes té . I! serai t aussi facile d e d é m o n t r e r que 
l 'accusation de matér ia l i sme ne repose non plus sur aucune 
base solide : d'ailleurs, l 'Eglise canad ienne n e c o n d a m n e pas 
plus le par t i C.C.F. q u e l'Eglise universel le ne comba t le tra­
vaillisme — au sein duquel mil i tent plusieurs personnal i tés 
laïques éminentes de l'Action ca thol ique anglaise ou austra l ienne. 

Ni le soupçon de colonialisme, ni celui de matér ia l i sme 
n 'expliquent les revers du C.C.F. N o u s en voulons pour preuve 
la montée , a u d é b u t d e ce siècle, d u par t i l ibéral . Le par t i libéral 
nous est venu des provinces "étrangères". Il é ta i t p roche parent 
du par t i Whig anglais . L e l ibéralisme étai t pa r tou t dénoncé 
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. :omme le véhicule du matér ia l i sme et de l 'athéisme — ce qu'il 
avai t é té dans plusieurs pays européens, n o t a m m e n t en Franco. 
Le par t i l ibéral a quand m ê m e at teint , dans notre province, la 
s ta ture d 'un g rand par t i politique. Pourquoi ? Surtout parce 
qu'il a p u se const i tuer une caisse électorale. 

T a n t que le résul tat des élections dépendra du million de 
lollars nécessaire p résen tement à la "bonne" conduite d'une 

c a m p a g n e électorale, le part i C.C.F. ne ralliera pas le suffrage 
populaire . Il lui est impossible de puiser aux sources qui alimen­
tent les vieux par t is . S'il le faisait, il se nierai t lui-même. Rien 
ne le dis t inguerai t p lus des aut res : ii lui serai t désormais interdit 
de p romouvoi r l 'avènement de la démocra t ie sociale, d'une 
économie coopérat ive. 

Le C.C.F. ne peut donc pas at t i rer les votes à grands renforts 
de publici té , c o m m e les grosses compagnies de savon att irent 
la cl ientèle. Le par t i n'a pas pour bu t de vendre à profit des 
-.logans pré-fabriqués. Il veut être, tout s implement , l'expression 
des aspira t ions populai res . Il est le par t i de la social-démocratie. 
Il p rend ses direct ives du peuple et des organismes démocra­
t iques popula i res . 

E n Angleterre , le part i de la social-démocrat ie ( t ravail l is te) 
est é t ro i t ement contrôlé par trois groupes populaires : le mou­
vemen t ouvrier, le m o u v e m e n t agricole et le mouvement coopé­
ratif. Ce sont les représen tan ts des ouvriers et des agriculteurs 
— c'est-à-dire des por te-parole choisis par le peuple — qui 
proposent , discutent et adop t en t les art icles du p rogramme 
poli t ique. La s t ruc ture du C.C.F. est fondée sur les mêmes 
principes. C o m m e les gouvernements travaill istes, un gouver­
nemen t C.C.F. ( tel celui de la Saska tchewan) est l'expression 
d 'une conscience poli t ique populaire . 

D a n s le Québec, ni le m o u v e m e n t agricole, ni le mouvement 
coopératif ne sont près d e considérer le C.C.F. comme leur 
bras pol i t ique. On peut en dire presque au t an t du mouvement 
ouvrier : à pa r t l'aile québécoise du Congrès Canadien du 
Trava i l , aucune section du m o u v e m e n t ouvrier ne se reconnaît 
dans le C.C.F. 

La social-démocrat ie n'est encore chez nous qu'une idée, 
tout c o m m e la démocra t ie polit ique n 'étai t pour nous, il y a un 
siècle, qu 'une idée. Mais les idées ont ceci d e particulier qu'elles 
font leur chemin et, pourvu qu'elles soient vigoureuses, elles 
finissent toujours par t rouver leur mode d'application, leur ex­
pression concrè te . 

L e C.C.F. doit compter avec le t emps . Le par t i travailliste 
anglais a essuyé, en un peu plus d'un demi-siècle, tous les revers 
jK>ssibles et imaginables . Il achève aujourd 'hui d'cssoufler les 
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vieux partis anglais. En moins de vingt ans. le C.C.F. a parcouru 
au Canada plus de chemin que les t ravai l l is tes dans le m ê m r 
temps. 

Un nombre grandissant de Canad iens se rendent compli­
que la politique n'est pas un "sweepstake"; que les jeux de 
hasard, polit iques ou autres , ne profi tent j amais qu'à ceux qui 
les organisent . Ils ont décidé d 'exercer leurs droits, d 'assumei 
leur pleine responsabili té dans l 'adminis t ra t ion de la chose 
publique. 

Le Québec y v iendra à son heure . Déjà , la croissance-
remarquable du mouvement syndical — ouvrier, agricole ou 
coopératif — nous convainc qu'il y a chez nous un nombre 
considérable de citoyens éclairés e t responsables , p rê t s à faire 
la lut te pour leurs idéaux et leurs in térê ts réels. Le jour n'est 
pas loin où l'on verra se rejoindre ces divers groupes — malgré 
les efforts désespérés que font les vieux par t is pour les isoler 
les uns des autres afin de les mieux contrôler . Déjà , dans 
certains secteurs, il est question d 'éducat ion et d 'action polit iques. 
Un jour ou l 'autre, les chefs d e ces m o u v e m e n t s populaires 
voudront en finir avec le régime actuel . I ls se ron t p rê t s à 
assumer, avec une audace t ranquil le , le rôle pol i t ique de premiei 
plan qui leur revient de plein droit . 

Dans la mesure où les m o u v e m e n t s popula i res resteront 
fidèles aux principes sociaux-démocrat iques qui leur on t donne 
naissance et sont toujours leur raison d 'être , la pol i t ique qu'ils 
no peuvent p a s ne pas élaborer sera la poli t ique m ê m e d u C.C.F., 
et le parti qu'ils édifieront sera le par t i C.C.F . I ls n'entreront pas 
au C.C.F.. ils seront le C.C.F. 

Michel F O R E S T . 



Le parti 
ouvrier-progressiste 

L e Par t i Ouvrier-Progressiste est ent re dans la campagne 
é lectorale provinciale avec deux intentions principales, qui se 
complè ten t l 'une l 'autre. D'abord, présenter à la populat ion son 
ixtint de vue sur la si tuation politique dans Québec et contr ibuer 
d e façon décisive à la défaite du gouvernement Duplessis. 
Ensuite , ouvrir la voie à l'élection éventuel le de dépu tés 
ouvriers-progressis tes . 

D e façon générale, nous croyons avoir fait un important 
pas en avan t . 

X X X 

Not re p r o g r a m m e général d'élection a é té dis tr ibué dans 
25 cent res industriels de la Province, à 100,000 exemplaires . 
Il por ta i t le slogan : "Dehors , Duplessis". Brièvement , nous y 
disions ce qui suit. 

L e p rob lème central de notre vie nat ionale canadienne-
française se r é sume à ceci : la dominat ion é t rangère . Cet te domi­
nat ion é t rangère pèse sur nous dans tous les domaines . El le 
menace de nous acculer à la ruine en faisant dévier le cours 
normal d e notre déve loppement économique; elle nous réduit 
au s ta tu t colonial de fournisseurs de matières brutes pour les 
g randes industr ies des U.S.A. Elle nous encha îne malgré nous 
à la m a c h i n e mil i taire américaine tou te orientée vers la pré­
para t ion et la provocat ion de la plus ba rbare de toutes les 
guerres . El le s'efforce, par une véri table invasion culturelle, 
d e déformer , d 'obscurcir et d 'anéant i r le meilleur de nos t ra­
di t ions na t iona les . 

N o u s disions : le gouvernement Duplessis est l 'agent prin­
cipal d e ce t te dominat ion é t rangère sur le Canada français. 
Les exemples ne m a n q u e n t év idemment pas. Depuis les ma t ra ­
ques d 'Asbestos à l'envoi du drapeau provincial en Corée, en 
passant par le m a r c h é de l 'Ungava, les intérêts s t r ic tement 
amér ica ins sont le fil conducteur qui relie tous les actes de 
l 'adminis t ra t ion provinciale. Nous disions que, sur cet te question 
pr incipale de la dominat ion é t rangère — à laquelle se ra t tache 
si i n t i m e m e n t celle de la paix — le part i libéral et le part i 
C.C.F. sont d 'accord avec M. Duplessis . 

N o u s expl iquions que not re slogan "Dehors Duplessis !" ne 
signifiait nu l lement un appui au parti l ibéral. En résumant en 
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des termes qui correspondaient exac tement aux sen t iments de 
la classe ouvrière notre a t t aque contre la t rahison des deux 
vieux partis, devenus l 'unique "part i américain", nous ajoutions 
que nos candidats et les candidats ouvriers i ndépendan t s en­
gagés à supporter un p rogramme de paix et d ' indépendance na­
tionale constituaient la seule opposition vér i table à l 'adminis­
trat ion Duplessis. 

J e crois que nous avons beaucoup cont r ibué à c imente ; 
l 'unité ouvrière qui a ba t tu Duplessis dans les comtés ouvriers 
Par contre, il est évident que la classe ouvrière conserve encore-
fins illusions sur le part i l ibéral. Le m o u v e m e n t ouvrier a pris 
une part nouvelle à la lut te électorale, et c'est un déve loppement 
positif. Mais il demeure que la major i té des ouvriers pense 
encore en termes de l 'a l ternance des deux vieux par t i s tradi­
t ionnels qui représentent fondamenta lement les m ê m e s intérêts . 
Nous sommes en retard, là-dessus, sur les provinces de l'Ouest 
du Canada e t m ê m e sur l 'Ontario. Nous n 'avons pas réussi 
dissiper ces illusions de façon suffisante. 

Pa r contre, nous avons por té notre p r o g r a m m e à l 'at tention 
de milliers de Canadiens français qui nous en t enda i en t sérieu­
sement pour la première fois. 

X X X 

En 1948, nous n'avions qu 'un seul candida t . E n 1952, nou.-. 
en avions quat re : Guy Caron, no t re leader provincial , dans 
St-Louis; M m e Jeanne t t e Brunel le dans S t -Jacques ; Camille 
Dionne clans Ste-Marie, et N o r m a n Nerenbe rg dans Out remont . 
Nous n'avions pas l'idée qu'ils puissent ê t re élus. N o u s avions 
d'abord en tête la diffusion de notre p r o g r a m m e général . A ce 
propos, nous avons jugé depuis que nous aur ions dû m e t t r e un 
plus grand nombre de candidats sur les rangs . Ces candidats , 
et les candidats ouvriers indépendants que nous support ions, 
ont recueilli un total de 5,000 voix, le 16 jui l let dernier . 

T o u t en considérant ce total pour ce qu'il est, il faut tenir 
compte des conditions qui nous sont faites. T o u t "légal" qu'est 
notre parti, il opère en fait dans une a tmosphè re cons tante 
de terrorisme policier. Nos t ravai l leurs d'élection, tous bénévoles, 
risquent chaque jour l 'arrestation pour distr ibution de circulaires, 
porte-en-porte, etc . Les conséquences d 'une arres ta t ion, avec la 
publicité qui s'ensuit, compor ten t la p lupar t d u t e m p s la pe r t e 
de l'emploi, les difficultés sociales et familiales. L 'usage d e la 
radio nous est interdit, en fait. E n violation f lagrante des 
règlements de la Société Radio-Canada qui régissent les postes 
privés, tous les postes nous ont refusé l'accès d e leurs ondes, 
à l 'exception du poste C.H.L.P. Ce dern ier a é té forcé, après 
une semaine seulement, d 'annuler b ru t a l emen t no t re contrat , 
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s a n s avis. Nous sommes le seul part i politique auquel la Com­
mission des Ecoles Cathol iques de Mont réa l et l 'Hôtel de Ville 
refusent l 'usage des écoles e t des salles publiques comme le 
marché S t - Jacques . En t emps d'élection, l 'escouade anti­
subvers ive ne fait r ien d 'autre que harceler nos supporteurs . 
Ainsi, d a n s les comtés de St-Jacques et Ste-Marie, ces policiers 
sont allés terroriser dans leur maison les personnes qui avaient 
signé les bul le t ins d e présenta t ion de nos candidats , les mena­
çant d e la loi d u cadenas et de leur faire perdre leur emploi 
en faisant press ion sur leurs employeurs (qui dépenden t du 
gouve rnemen t pour tou tes sortes de pe rmis ) . Le jour même 
des élections, la Pol ice coopère act ivement avec les machines 
électorales des deux vieux par t is pour essayer de paralyser nos 
t ravai l leurs d 'élection en p ra t iquan t des arrestations, etc. 

M a l g r é cela, tous nos candidats se sont classés en avant 
des cand ida t s C.C.F. dans les qua t re comtés en question. 

Cer tes , dans d e telles circonstances, un vote communiste-
est un vo t e pensé, réfléchi, pesé contre les risques qu'il encourt, 
et nous croyons que notre position électorale a maintenant 
des assises plus fermes. 

x x .x 

T i r a n t des leçons des élections provinciales récentes à 
t ravers le pays , le Pa r t i Ouvrier-Progressiste a décidé de met t re 
sur les rangs, aux prochaines élections fédérales, au moins une 
c sn ta ine d e cand ida t s dont 25 environ dans Québec. Nous 
contes terons la p lupa r t des sièges de l 'Ile de Mont réa l e t de 
Québec , p lus quelques-uns dans les régions rurales. 

E n dépi t du te r ror i sme policier, des vantardises de M . 
Duplessis qui, régul ièrement tous les six mois, "anéanti t le 
c o m m u n i s m e " dans la Province, en dépi t d u cadenas e t de 
l ' impossibilité où nous sommes de faire impr imer ici un journal , 
nous croyons les circonstances propices à une extension rapide 
de no t re mouvemen t . Les élections fédérales et les avantages 
d'un grand n o m b r e de candidats nous serviront à intensifier 
not re c a m p a g n e pour l 'unité populai re pour la paix et l'indé­
pendance canadienne . N o u s aiderons à faciliter Péclosion de 
couran ts poli t iques qui concourront à consti tuer le front popu­
laire d e la na t ion canadienne-française. L'idée d'un front popu­
laire pa t r io t ique contre les deux vieux partis "américains" est 
nouvel le d a n s Québec : la campagne électorale nous permet t ra 
de l 'expliquer. C o m m e n ç a n t notre campagne dès maintenant , 
nous croyons qu'il est réaliste d 'espérer exercer une influence 
sérieuse sur le cours des événements et aider le Québec à faire 
u n pas de p lus dans la voie du socialisme. 

Pierre G E L I N A S . 



Les créditistes 
et l'élection du 16 juillet 

'L'Union des Electeurs ne s'est prononcée ni pour l'un ni 
pour l 'autre des deux par t is en présence dans la dern iè re cam­
pagne électorale. 

"L'Union des Electeurs considère que , si le par t i ayant 
obtenu la majori té t ient les rênes du pouvoir , c'est tout d e mêrm 
toute la députat ion, opposit ionnistes c o m m e ministériels , qui 
représente le pays . 

"L'Union des Electeurs es t ime aussi que, si le dépu te 
individuel représente plus par t icu l iè rement son comté , il doit 
tout de même tenir compte d u bien de tous d a n s ses actes 
publics. Les lois ne sont pas faites pour un comté , ni pout 
quelques comtés, mais pour tou te la Province . 

"L'Union des Electeurs approche donc avec confiance 
chacun des députés élus, qu'il soit du côté ministériel ou dans 
l'opposition, pour lui d e m a n d e r sa collaborat ion, en vue d'obtenir 
une législation établissant le Crédi t Social clans la province de 
Québec." 

Te ls sont les premiers mots d 'un M é m o i r e adressé récem­
ment par l'Union des Elec teurs à chaque d é p u t é élu le lf> 
juillet dernier . 

POURQUOI L ' A B S T E N T I O N ÉLECTORALE? 

Pourquoi le mouvement crédit iste s'est-il ab s t enu d e parti­
ciper à l'élection ? Parce que le bu t d u m o u v e m e n t n'est pas de­
m e u r e des créditistes dans le par lement . Son bu t est l 'établisse­
ment d u Crédi t Social. Ma i s n e faut-il pas des crédi t i s tes dans 
le par lement pour établir le Crédi t Social ? Nu l l emen t . Les 
créditistes croient que l 'établissement d u Crédi t Social ne sera 
possible que lorsque le peuple sera créditiste, lorsque l'idée 
créditiste sera suffisamment r épandue dans la populat ion. 
"Quand le Crédit Social sera dans les tê tes et d a n s les coeurs, 
son applicat ion viendra nécessai rement . Quel q u e soit l ' homme 
au pouvoir dans ce temps-là, il sera obligé d 'établir le Crédit 
Social, ou bien de se ret i rer de la poli t ique. Pe r sonne ne pourra 
empêcher les citoyens — des ci toyens créditistes, pas des 
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ci toyens mou tons ou endormis — de faire ce qu'il y aura à faire 
à ce moment - l à pour obtenir le Crédit Social." ( 1 ) 

"Ce n'est pas une question de part i . C'est une quest ion de 
t endance à faire prévaloir au sein de la mul t i tude elle-
m ê m e . " ( 2 ) 

"Ce n'est pas du gouvernement que procédera la réforme, 
m ê m e si c'est un gouvernement qui doit faire la loi pour opérer 
la réforme" ( 3 ) . E t le journa l V E R S D E M A I N citait à ce 
propos la parole su ivante d 'un au teur français. De Bardonne t : 
"Les gouve rnemen t s ne p récèden t pas, mais suivent les réforma 
leurs, dans la mesure où ceux-ci donnent l ' impression d'une 
force organisée et puissante." 

P E U DE CONFIANCE D A N S N O T R E S Y S T È M E ÉLECTORAL 

"Les crédi t is tes considèrent que le peuple est plus intéresse 
à expr imer ce qu'il désire qu'à décider qui va le taxer . 

"I ls ne voient pas bien c o m m e n t le peuple peut exprimer 
en une minu te tous les qua t r e ans, à un momen t décidé par un 
politicien, et au m o y e n d 'une simple croix au crayon, ce qu'il 
voudra p e n d a n t les qua t r e années . 

"Pour les crédit istes, élire, c'est choisir — choisir ce que 
l'on désire, a u m o m e n t où on le veut, au lieu où on le veut . 
Pour eux, donc, l 'élection, c'est une chose continuelle. 

"Aussi les crédit is tes continueront- i ls leur élection le 17 
juillet, c o m m e avan t le 16 juillet. Ils d e m a n d e r o n t ce qu'ils 
veulent : le Crédi t Social. Leur candidat , c'est le Crédit 
Social" ( 4 ) . 

L e 3 1 août , en effet, le Congrès annuel du m o u v e m e n t du 
Crédi t Social, réuni à Québec-Ouest , adop ta i t à l 'unanimité une 
résolution déc idan t la t enue d'un référendum pour réclamer le 
Crédi t Social du gouve rnemen t de Québec. 

"Un ré fé rendum, c'est l 'élection au tour d 'une chose : Veux-
tu cela, ou ne le veux- tu pas ? Est-ce que ce n'est pas bien plus 
intéressant , b ien p lus démocra t ique que l 'autre quest ion : Veux-
tu cet homme-c i ou cet homme-là , pour décider ce que tu auras 
ou n 'auras pas ?" ( S ) . 

U N E FORCE P O L I T I Q U E 

Les crédi t is tes , cependant , ne se font pas d'illusion. Ils 
savent q u e ce n 'est pas le s imple fait de recueillir des signatures, 
fût-ce un million, qui ob t iendra le Crédi t Social. Il faut une force 
p e r m a n e n t e capab le d'exiger q u e le gouvernement fasse suite au 
référendum. "I l serai t puéril : l o de se figurer que le peuple 



demandera une chose sans savoir de quoi il s'agit; 2e d 'exprimei 
une d e m a n d e en passant, sans avoir une force p e r m a n e n t e et 
solide en arriére pour voir à ce qu'elle soit exaucée . Or, quelle 
force pe rmanen te et solide peut voir à ce que la d e m a n d e 
exprimée par les électeurs ait des suites ? — La force que 
monte l 'Institut d'Action Pol i t ique : la force composée de 
créditistes actifs, agissant personnel lement , mais de concert, 
vers un objectif commun. Dans notre mouvemen t , l 'éducation est 
à la base de l'action; et nous considérons les deux — l 'éducation 
et l'action éclairée — comme indispensables et d e v a n t aller de 
pair." ( 6 ) 

E t voilà pourquoi les crédit istes poursu ivent sans cesse 
leurs activités, douze mois par année , sans se déranger de leur 
ligne de conduite pendant les qua t r e mois où les par t is poli t iques 
sortent leurs batteries et ahurissent les é lecteurs sans leur offrir 
quoi que ce soit de nouveau. 

J e a n G R E N I E R . 

(1) VERS DEMAIN, 15 janvier 1952. 
(2) VERS DEMAIN, 15 juin 1952. 
(3) VERS DEMAIN, 1er mai 1952. 
(4) VERS DEMAIN, 15 septembre 1952. 
(5) VERS DEMAIN, 15 septembre 1952. 
(6) VERS DEMAIN. 15 septembre 1952. 



I l - É T U D E CRITIQUE 

Loi électorale 
et conscience politique 

Quel le q u e soit no t re ma tu r i t é sur le plan économique 
et social, nous sommes dans le domaine poli t ique une nation que 
seul l ' empir isme a formée. N é s de la France , nous avons é té 
nourr is p a r l 'Angleterre et no t re famille, aujourd 'hui , se lie 
chaque jour d a v a n t a g e à la c o m m u n a u t é américaine . Rien d'au­
thent ique , d ' immanen t dans nos insti tutions poli t iques; nous 
avons tout reçu, e t avons à pe ine t ransposé. Au m o m e n t où la 
F r a n c e nous abandonna i t , elle ne nous laissait que le souvenir 
d 'un régime d 'absolut isme p e u fécond en oeuvres proprement 
polit iques, et m ê m e si cet te F r a n c e devai t vingt-neuf ans plus 
tard , soit en 1789, convoquer ses derniers é ta ts généraux de la 
monarchie , les conver t i r aussi tôt en Assemblée nat ionale cons­
t i tuan te et p roc lamer la républ ique en 1791, elle ne nous a pas 
prodigué l 'enseignement de ses Phi losophes de l 'époque qui sont 
à l 'origine des m o u v e m e n t s républicains. 

Que fit l 'Angleterre de son enfant adoptif ? P o u r de brèves 
années , elle exerce sur lui un pouvoir absolu, sous forme de 
mi l i ta r i sme. E t de 1763 à 1867, passant des libertés civiles aux 
l ibertés poli t iques, ce fut à nous de nous engager dans une vaste 
expérience, et la première , dans la sphère gouvernementa le , t i tu­
b a n t a u d é b u t dans des cadres que nous ignorions et qui nous 
é ta ien t quas i interdi ts , pour nous élever jusqu'à la part icipat ion 
contrac tuel le ou législative à l 'Acte br i tannique du Nord . Cet te 
évolut ion nous a marqués . D 'abord , parce qu'elle s'est opérée 
au sein d ' inst i tut ions anglo-saxonnes et s imul tanément parce 
que nous cherchions à main ten i r le carac tère français. Si bien 
qu 'aujourd 'hui , nous faisons face à une anomalie quot idienne qui 
veu t que ce soient des inst i tut ions d'inspiration anglo-saxonne qui 
garant i ssent no t re droi t civil français. 

PI est m ê m e admi rab le de constater à quel point nous 
sommes devenus imbus de la menta l i té des "debaters" anglais, 
à quel point nos représen tan t s ne le cédaient en rien à nos 
conci toyens d e langue anglaise, quand il s'agissait de faire servir 
à nos fins les inst i tut ions par lementa i res br i tanniques et ce. 
moins d 'un siècle après notre en t rée dans la vie publ ique . 
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Par ce bref aperçu historique, nous voul ions témoigner de 
notre préparat ion à accueillir un mode électoral qui n'a aucune 
filiation avec les insti tutions françaises. 

L'Acte de l 'Amérique br i tannique du Nord spécifie tout 
s implement que la Législation de la Province de Québec se 
composera du l ieutenant-gouverneur et d e deux chambres 
appelées le Conseil législatif de Québec et l 'Assemblée législative 
de Québec. C'est à nous qu'il appar tena i t de dé t e rmine r comment 
nous choisirions les membres de notre seule a s semblée élective. 
Nous avons adopté , y avons-nous changé un iota, le sys tème 
électoral anglais. Not re Loi électorale de Québec n'est pas 
d'inspiration anglaise, elle est anglaise. Les reproches que nous 
aurions à signaler ne naissent pas de ce t te consta ta t ion; ils 
viennent de ce que nos législateurs n 'ont j ama i s t en t é un effort 
d 'adaptat ion à nos cadres multicolores qui ne sont pas exclusi­
vement br i tanniques. Les é léments canadiens deva ien t y p rendre 
pince. 

C'est donc à la loi é lectorale anglaise qu'il nous faut avoir 
recours pour comprendre notre sys tème québécois . Le sys tème 
actuel lement en vigueur date à p roprement par ler de 1832. Il 
est impor tant de se le rappeler puisque nous savons qu'à 
compter de l'Acte de Réforme du 7 juin 1832, u n e révolution 
s'est produi te dans la composit ion de la C h a m b r e des Communes 
anglaise. C'était, de l 'aveu m ê m e de Sir R o b e r t Peel , le premier 
pas vers la républ ique. Ce dernier s 'exprimait en ces t e rmes : 
"Le Reform Bill est le premier pas, la p remiè re d 'une série de 
mesures oui doivent al térer le caractère de la const i tu t ion mixte 
de ce pays et conduire u l té r ieurement à la républ ique ." 

Ayant accepté le sys tème électoral anglais, nous devons 
connaî t re les sources lointaines et immédia tes qui l 'ont inspiré 
et fuçonné pour que notre loi en soit un p ro longement logique 
et adap t é et non pas une vulgaire copie. 

Nous sommes en Angleterre, où déjà l ' année 1688 avai t 
marqué la chute définitive du gouvernement royal , m ê m e si le 
brocard "le roi règne mais ne gouverne pas" ne dev in t par t ie 
intégrante de la consti tution anglaise qu 'en 1841 . P a r le Reform 
Act de 1832, le par lement anglais a voulu consacrer le rôle 
dominan t du peup le en t re les mains duque l il r eme t t a i t pour 
la première fois vér i tab lement l 'élection des m e m b r e s de la 
C h a m b r e des Communes . Lisons ce que disai t Lord D u r h a m 
(que les Canadiens ont si bien connu) à la C h a m b r e des Lords 
le 13 avril 1832. au cours des déba ts qui on t p récédé le 
Reform Bill : " U n e portion d e la C h a m b r e des C o m m u n e s est 
n o m m é e par les pairs, une deuxième port ion pa r d e grands 
propriétaires, une troisième par des agents d'affaires qui ont 
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acheté et revendent les bourgs à l 'enchère, au plus offrant; une 
qua t r i ème doi t son élection à de honteux moyens de corruption...: 
et quan t à la c inquième et dernière portion qui est n o m m é e par 
des é lecteurs indépendan t s et non corrompus. . . . elle est néces­
sa i rement choisie dans les classes riches, les dépenses exhorbi-
tantes des élect ions ne pe rme t t an t pas aux personnes qui n'ont 
qu 'une fortune modeste de se présenter comme candidats" . 

Ce texte nous semble capi tal quan t à deux problèmes 
part icul iers dont l'un est encore sans solution. Le premier est 
le suffrage universel qui ne soulève heureusement plus de débats . 
Mais non pas le second qui est la candida ture accessible à tout 
citoyen sans considérat ion de fortune. 

Quan t au suffrage universel , il est à la fois oppor tun et 
amusan t de se rappeler les raisons pour lesquelles, jusqu'en 1832. 
il fallait ê t re propr ié ta i re ( f reeholder) pour être électeur. Ces 
motifs, qui r emon ten t à Henr i IV, au début du X V e siècle, 
voulaient exclure des élections tou te personne qui. par son peu 
de fortune, étai t censée n'avoir pas de volonté à soi. E t encore, 
en 1833, Sir R o b e r t Peel soulevait en Chambre qu"'il serait 
absurde de soutenir qu 'un propr ié ta i re r iche de 250,000 francs 
d e rentes ne doit pas avoir p lus d'influence sur la législation de 
son pays que l 'homme qui n'a qu 'un revenu de 250 francs; et 
cependant ils n 'ont l'un et l 'autre qu 'un vote. C o m m e n t cet te 
injustice, ce t te choquan te inégalité, est-elle corrigée dans la 
pra t ique ? P a r l ' influence que la fortune exerce dans les élec­
tions." E t Lord J o h n Russell avai t dit en 1831, à l'occasion des 
déba t s sur l 'Acte de Ré fo rme : "Une loi électorale n'est bonne 
que quand les é lecteurs qu 'el le crée sont intelligents, indépen­
dants , incorruptibles. . ." Nous aurons l'occasion de revenir sur 
ces considérat ions. 

L e second point, relatif au f inancement d 'une candidature , 
ret ient touiours no t re vive a t tent ion . Déjà , le Reform Bill, et 
dans l 'esprit m ê m e d'un Lord, voulai t aplanir les difficultés 
d 'ordre pécunia i re . L 'Angle ter re a donné suite à ces recomman­
dat ions et la Couronne pourvoi t aujourd 'hui aux dépenses 
encourues p a r tou te cand ida tu re . No t re Loi électorale n'en dit 
mot . A peine soulève-t-elle les pra t iques défendues dans le 
f inancement d 'une élection. 

Le rôle premier du dépu té est de servir ses concitoyens, rôle 
que le législateur ne doit pas lui pe rme t t r e de perdre de vue. 
Le service publ ic que cet te tâche c o m m a n d e doit ê t re à la solde 
du publ ic . Il n 'y a pas d 'au t re immuni té possible et efficace 
contre l ' infiltration des intérêts part iculiers . La candida ture fait 
par t ie in tégran te de no t r e sys tème électoral et c'est un fardeau 
du peuple , non de l ' individu. Le Reform Bill a voulu met t re fin 
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;i une coutume qui faisait d u m a n d a t a i r e popula i re le porte-
parole du groupe év idemment le plus favorisé au point de dépar t . 
Cet aspect du problème électoral nous touche plus part icul ière­
ment dans le Québec, parce que, c o m m e peup le latin, nous 
sommes plus sensibles à la démagogie et les faits n'en témoignent 
que t rop a b o n d a m m e n t . 

Avant l'Acte de Réforme, il n 'existai t point de listes électo­
rales régulières. Le sens électoral é tai t d 'ai l leurs si complexe 
que les membres de la C h a m b r e n 'y comprena ien t rien: il leur 
suffisait d 'être élus ou plutôt désignés. O n rappor t e qu 'en 179.'. 
quinze mille électeurs élisaient à eux seuls plus d e la moitié 
de la Chambre . P o u r remédier à ce dangereux é ta t d e choses 
qui suscitait la colère du peuple, le P a r l e m e n t décré ta un cens 
électoral défini et eu t recours à des é n u m é r a t e u r s officiels. 
L'Acte de Réforme st ipule qu" 'aucun électeur ne votera s'il n*a 
é té inscrit sur la liste". D a n s not re Loi, nous re t rouvons le m ê m e 
texte à l'article 133. Mais là où nous nous sommes éloignés de 
l'Acte de Réforme, c'est d a n s le m o d e d e p répa ra t ion cle nos lis­
tes électorales. Le soin de préparer ces listes é ta i t confié en 1832 
aux hauts «instables , aux greffiers de just ice e t de paix. T a n d i s 
que notre Loi, à l 'article 49, " n o m m e deux énuméra t eu r s , l'un 
sur la recommandat ion d u premier minis t re et l 'autre sur la 
recommandat ion du chef de l 'opposition officielle". E t ce, dans 
les centres urbains seulement . Q u a n t aux cent res ruraux, l 'article 
105 ne prévoit qu 'un énuméra t eu r r e c o m m a n d é pa r le premier 
ministre. Le rôle de l 'opposition ici n ' in te rv iendra qu ' au cours 
de la revision des listes et, chose é t range , ces listes rurales 
seront revisées, suivant l 'article 121, par deux reviseurs dont 
l'un est d'office l ' énumérateur qui a v u à leur confection. Il 
suffit de peu d e réflexion pour découvrir l ' illogisme d'un tel 
procédé. E t le fait est plus grave quand on sait que les distr icts 
ruraux élisent plus des deux tiers de no t re dépu ta t ion . 

Nous ne croyons pas de plus que ces m o d e s d e nomina t ion 
sur recommandat ion du par t i ministériel e t d u par t i d 'opposit ion 
officielle répondent aux exigences de la just ice q u a n t aux t iers 
part ies ou aux candidats indépendan ts . Toujours , su ivant les 
articles 32, 82 et 171 d e notre Loi, seuls les deux vieux par t is 
ont droit à ce que nous devons appeler en l 'occurence des privi­
lèges. E n effet, quand il s'agit, à l 'article 171, de la désignation 
des scrutateur et greffier dans chaque poil, peut-on imaginer 
ce qu'il en coûte à un indépendan t pour s'y faire représenter . E t 
devons-nous ajouter que m ê m e les deux par t i s officiels doivent 
avoir recours à des représentants dans chaque poil pour suppléer 
aux carences d'un sys tème t rop ouver t emen t inadéquat . 

Tou te s ces dispositions coûteuses re la t ives aux énumérn-
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teurs, aux greffiers, aux scrutateurs, seraient fort simplifiées si 
le législateur ne voulait pas résister à l'adoption de la carte 
d'identité. Même en 1832, dans l'atmosphère de lutte contre 
l'aristocratie anglaise, la Chambre ne parvint pas à faire voter 
des mesures contre la corruption aussi évidentes que le scrutin 
secret adopté par la France. Le contrôle était plus facile à 
exercer par le vote ouvert, cela va de soi. Nous avons aujourd'hui 
ce vote secret garanti par l'article 212 de la Loi, mais les moyens 
de suborner l'électeur sont devenus plus nombreux que ceux dint 
on disposait pour l'intimider. 

De nos jours, comme en 1835, où la Chambre des Com­
munes anglaise refusait encore le scrutin secret par 317 voix 
contre 144, ce sont les richesses auxquelles le législateur s'attache 
avant de s'intéresser aux personnes. Sir Robert Inglis disait en 
1831: "H est important qu'un candidat offre des garanties, qu'il 
ne soit point un aventurier sans fortune appelé par la faveur 
populaire à disposer de la fortune des autres. Les dépenses des 
élections ont pour effet d'écarter ces aventuriers : il faut les 
maintenir". La France d'alors, il eut été bon, et il le serait encore, 
de nous en inspirer, n'imposait aucune dépense à ses candidats. 
Notre loi est restée muette à ce sujet. 

L'Angleterre, en 1832, n'avait pas complètement réussi à 
imposer le silence à la ploutocratie au bénéfice de la démocratie, 
mais les principes de base étaient admis. Et Pindividu-personne 
a, dans la suite, supplanté l'individu-richesse, dans le mode 
électoral. De notre côté, après avoir adopté les cadres de 1832 
et en avoir oublié l'esprit, nous sommes encore aux prises nvec 
des élections qui ne respectent que l'argent. Le vote universel ne 
peut aller seul dans la voie que l'Acte de Réforme a ouverte, 
il lui faut être accompagné de la candidature universellement 
possible. Nous nous sommes engagés sur la route nouvelle, mais 
nous n'avons pas poussé jusqu'à la logique naturelle. 

En effet, les seuls frais prévus dans notre Loi ne s'appli­
quent, tels que stipulés par l'article 404, qu'aux présidents et se­
crétaires d'élections, aux constables, aux énumérateurs, aux revi­
seurs, aux locateurs de bureaux de revision et de scrutin, aux 
scrutateurs, aux greffiers. Pas un mot des candidats, sauf aux 
articles 147 et 148 pour leur imposer des dépôts dans un contexte 
dont l'inspiration remonte aux paroles de Sir Robert Inglis, 
reconnaissant que le pauvre ne doit pas gérer les richesses 
d'autrui. Il est bien sûr que nous ne nous opposons pas à tout 
contrôle dans la candidature, mais nos objections s'élèveront tant 
que notre Loi ne fera pas disparaître la démarcation odieuse qui 
laisse croire que l'objet principal sur lequel les élus auront à 
légiférer n'est pas la personne, mais la richesse. 
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Avant du passer au t i t re capital de la réforme de la car te 
électorale, nous aimerions signaler quelques indices qui murquent 
avec quelle dés invol ture no t re Loi é lectorale a é té vo tée et a 
é té maintenue sans la moindre protes ta t ion d 'aucun part i . L'on 
tentera bien, à La présente session de la Légis la ture , d 'appor ter 
des amendemen t s à no t re Loi, mais ils ne const i tuent , de leur 
nature , que des correctifs mineurs , tous des t inés à voiler des 
maux graves et auxquels l'on n'ose pas s 'a t taquer . 

Une simple lecture au hasard, nous pe rme t de découvrit 
des anomalies de toutes sortes, voire jur id iques . Il y a m ê m e 
jusqu'à l 'anachronisme que nous cul t ivons. Ainsi, l 'article 362 
dit que "le président d 'élection ou le sc ru ta teur peut se faire 
remet t re tous nssommoires. a rmes à feu, épées, e t c . . " Il est 
heureux que les épées soient de la sorte déc la rées conformes à 
nos moeurs, c'est plus é légant et plus chevaleresque que le feu. 
On se rend compte éga lement combien il eut é té facile, dans un 
effort d 'adaptat ion, de subst i tuer des t e rmes génér iques à une 
nomencla ture tantôt désuète , tantôt intarissable, — suivant le 
génie anglais. 

Les anomalies les plus graves sont sans d o u t e celles qui 
touchent au domaine jur id ique puisqu'elles consacrent en quelque-
sorte l'illégalité du législateur. Pourquoi , à l 'article 116 d e la 
Loi, enlève-t-on à un énuméra t eu r sa r émuné ra t i on lorsqu'il s'est 
rendu coupable d'une omission ou d 'une addi t ion . L e gouverne­
ment, employeur, n'a pas le droit de pr iver son e m p l o y é de son 
salaire. Si ce dernier est en faute, il dev ien t passible de peine, 
mais d 'une peine imposée par un t r ibunal . Il y a ici confusion 
du pouvoir législatif et judiciaire. 

Autre er reur d 'ordre jur idique. A l 'article 122, le législateur 
déclare que "quiconque constate que son nom a é té inscrit sut-
une liste électorale alors qu'il n'a pas les qual i tés requises pour 
ê t re électeur, peut faire une d e m a n d e d e radia t ion" . Ce "peut" 
place l'individu visé d a n s un domaine facultatif et non impératif. 
Alors que l'article 128 de ln m ê m e loi rend cet individu passible 
d'une amende de $100 à S500 et d'un empr i sonnemen t d e trois 
mois à deux ans et, à défaut du pa iement de l ' amende, d 'un em­
prisonnement addit ionnel de un à douze mois, s'il "ne fait pas les 
démarches nécessaires pour faire rayer son nom de tou te liste 
sur laquelle il est inscrit sans droit". 

Encore une au t re incongruité jur id ique f lagrante . Il est 
dit, à l 'article 251 , que si le scruta teur ne c o m p r e n d pas la langue 
du vo tan t il doit assermenter un in terprè te . Ce qui impl ique qu'il 
a le droit cle par ler ce t te langue é t rangère s'il la connaî t . Mais 
voilà qu 'à l 'article 255, pa ragraphe i, la loi rend ce sc ru ta teur 
"passible d 'une a m e n d e de S100 à S500 ainsi que d 'un empr ison-
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nemen t d 'un mois à deux ans et, à défaut de pa iement de 
l 'amende, d'un empr i sonnement addit ionnel de quinze jours à 
trois mois, s'il " communique avec tou te personne présente dans 
le b u r e a u dans une au t re langue que le français ou l'anglais". 

Ce sont là, sans doute , des textes de loi que ln pra t ique 
t e m p è r e ou ignore. Le côté pénible de la s i tuat ion ne vient pas 
des difficultés d 'appl icat ion ou d ' interprétat ion, mais seulement 
du fait que de tels textes aient é té proposés, votés et sanct ionnés. 
A les lire, nous comprenons a isément que le quo rum de quinze 
dépu tés à l 'assemblée législative favorise plus de négligence que 
de c la i rvoyance . 

Nous voulons aborder , à la lumière du Reform Bill, le 
p rob lème qui compor t e le plus d 'actuali té, le p rob lème d e la 
représenta t ion . Nous savons qu'il ne relève pas préc isément de la 
Loi é lectorale d e Québec . Ma i s la loi de la division territoriale, 
dont il est l'objet, et la Loi électorale sont si in t imement liées 
qu'il nous semble oppor tun de les réunir en l 'occurence. 

E n effet, c'est la Loi de la division terr i toriale qui dé te rmine 
que la Prov ince de Québec est divisée, pour les fins de la 
représenta t ion à l 'assemblée législative, en quatre-vingt-douze 
distr icts électoraux. La quest ion que se pose la popula t ion est : 
qui ces quatre-vingt-douze dépu tés doivent-ils représenter? 

E n 1832, l 'Acte de Réfo rme avai t é té révolut ionnaire 
d 'abord et avan t tout parce que son but étai t de rendre équi table 
la répar t i t ion de bourgs et comtés . La lut te a é té acerbe e t c'est 
Lord Grey qui a enve loppé le p rob lème dans une a tmosphè re de 
cra in te pour a r racher le consentement des lords et députés 
récalci t rants . Il disait qu''"il fallait que le pa r lement se réformât 
lui-même, s'il voulai t éviter que la réforme ne fût effectuée de 
dehors , par la colère d u peuple" . Tro i s jours plus tard , lu Reform 
Bill devenai t loi et tous les bourgs dont la popula t ion avait 
d iminué, ont éga lement et propor t ionnel lement vu baisser leur 
représenta t ion e t tous ceux dont la popula t ion s'était accrue ont 
vu cro î t re le n o m b r e de leurs députés . Le principe rl 'équité était 
reconnu, sanc t ionné et app l iqué . La conception démocra t ique de 
la représen ta t ion devenai t loi e t la refonte d e ce que l'on appel le 
c o m m u n é m e n t la car te é lectorale devenait , pour qui s 'engageait 
dans l 'esprit du Reform Bill, u n e procédure pér iodique dont ln 
fréquence dépenda i t des dép lacements de la populat ion, des 
migrat ions locales. 

N o t r e conscience pol i t ique s'est-elle seulement éveillée à 
ces droi t s ? Q u e signifie pour nous l'idéologie démocra t ique 
quand il s'agit de voter ? 

Si mul t ip les qu 'a ient é té les conceptions que l 'histoire s'est 
faites de la démocra t ie , elle n'a jamais oublié de la définir par 
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le rapprochement de trois t hèmes qui se veulent in t r insèquement 
liés malgré leur appa ren te an t inomie . Ce sont les not ions du 
peuple, de la l iberté et de l 'autorité qui s'allient pour faire en 
sorte que le peuple se libère sous sa p ropre au tor i té . Chaque 
conception, à l ' intérieur de ces te rmes , a pu engendrer plusieurs 
formes de régime démocra t ique su ivant les couran ts prédomi­
nants de l 'époque, mais on a toujours considéré c o m m e sacrés 
les droits politiques de l 'individu. 

Le principal de ces droits poli t iques, t an t dans l 'ordre chro­
nologique que hiérarchique, est le droi t de suffrage. Et , sans 
appel à la perfection de not re par t , nous croyons que le sys tème 
électoral répondra d 'au tan t plus à ses fins démocra t iques qu'il 
permet t ra mieux à chacun de choisir d e façon imméd ia t e son 
mandata i re . On est enclin à oublier la por tée fondamenta le de 
ce choix de chaque individu et l'on est incité d 'au t re par t à ne 
jeter les yeux que sur la pol i t ique act ive . Ce t t e p e r t e de vue 
des sources du pouvoir const i tue un dange r capi ta l puisqu'el le 
nous amènera à les confondre avec le pouvoir lu i -même. 

Nous sommes donc aux prises avec des individus tout-
puissants au sein d 'une c o m m u n a u t é poli t ique. E t le p rob lème 
devient encore plus complexe du fait que nous en t rons dans une 
ère où le paradoxe de la l iberté personnel le dans la vie com­
munauta i re s'amplifie. L' individu se reconnaî t chaque jour plus 
fier de sa liberté et en m ê m e t e m p s plus lié au sort c o m m u n de 
ses semblables. 

Cet te montée vertigineuse et e n v o û t a n t e de la c o m m u n a u t é 
et cet te prise de conscience définitive d e la l iberté individuel le 
prennent sur tout corps dans le déve loppemen t de la v ie poli t ique. 

Les deux zones d'influence qui se divisent le m o n d e ont 
semblé se poser comme les défenderesses, l 'une de la commu­
nauté, l 'autre de l ' individu; alors que c'est d u mar i age d e l'indi­
vidu à ln c o m m u n a u t é que la just ice t r ouve naissance . M a i s au 
sein de ces camps t rop sys t éma t iquemen t opposés, nous avons 
noté que la notion de personne avai t é té annihi lée là où l'on a 
mis l'accent exclusif sur la c o m m u n a u t é , e t q u e la m ê m e notion 
avait été étiolée là où l'on a mis l 'accent exclusif sur l ' individu. 
Il ressort de ce schéma, quoique grossier, que la personne 
humaine a conservé ses droits lorsque l ' individu a e u voix au 
chapitre de la vie politique. 

Quelle est donc la part icipat ion act ive, v ra ie e t possible, 
de chacun des membres de la société à l 'organisme pol i t ique ? 
Le vote . 

Comment expliquer alors que le ci toyen ne d o n n e p a s à 
cet ac te le mér i te qu'il c o m m a n d e ? D e nombreuses explicat ions 
pourraient ê t re soumises. Nous voulons en re teni r u n e en par t i -
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culier qui a t r a i t à no t re division terr i toriale . L'on a enseigné 
a u vo teu r québécois, par une répar t i t ion s ta t ique et inchangée 
depuis des décennies, qu'à son droit de suffrage ne correspondait 
plus le m a n d a t confié. Il n 'y a plus de corrélation entre le droit 
e t l 'exercice du droit, t e l lement les résul ta ts sont éloignés du 
verdict donné . L e ci toyen a appris, par le cynisme des chiffres, 
q u e son vote ne const i tue plus une uni té . De sa personne qui a 
le droi t de s 'exprimer c o m m e une ent i té distincte, on a fait un 
individu fractionnaire si réduit qu'il n'a, en prat ique, presque 
plus voix au chap i t re . 

E n guise d' i l lustration, nous ci terons quelques chiffres 
publiés dans ie r appor t du bureau confédéral de la C.T.C.C. : "A 
l 'heure actuelle, alors que p lus de la moitié des électeurs demeu­
rent d a n s les centres urbains , ils sont appelés à élire moins du 
t iers d e la députa t ion . Le pa r tage des comtés au fédéral est plus 
équi tab le . E n effet, au cours d e la dern ière session de la Chambre 
des C o m m u n e s à Ot tawa, on a revisé la car te électorale. La Loi, 
qui cont ient ce t te nouvel le répart i t ion, octroie 75 comtés à la 
province de Québec , alors qu'il y en avai t 73 antér ieurement . 
Or, sur ces 75 comtés , la région métropol i ta ine , c'est-à-dire l'Ile 
de M o n t r é a l et l 'Ile Jésus , en comprend 2 1 . Pa r contre, à 
l 'Assemblée législative, où l'on compte 92 sièges électoraux. 15 
seu lement se t r ouven t d a n s la m ê m e zone. E n pourcentage, ceci 
indique qu 'à l 'Assemblée législative, ce district essentiellement 
urbain n e c o m p t e q u e 15 pour cent de la députa t ion (1 ) , alors 
qu 'à la C h a m b r e des Communes , il en compte 28 pour cent. 
D ' au t r e par t , si l'on considère l 'ensemble d e la province, on 
cons ta te qu'il y a un d é p u t é pa r 44,000 habi tan ts , alors que dans 
ia région métropol i ta ine , il n'y a qu'un dépu té par 90,000 
habi tan ts . 

"Si la sous-représenta t ion est plus appa ren t e pour la région 
d e Mont réa l , il ne faut pas pour au tan t conclure que la répar­
t i t ion soit abso lument équi tab le ai l leurs. Ainsi, dans la région 
métropol i ta ine de Québec , il y a six députés pour représenter 
275,000 habi tan ts , soit 66,000 hab i t an t s par député . A Sher­
brooke, il n'y a qu 'un d é p u t é pour représenter une population 
d e 56,000 âmes, aux Trois-Rivières et à Shawinigan, un député 
éga lement pour représen te r environ 50,000 âmes . Comme on le 
sait, la p lus g rande par t ie de la populat ion de ces divisions 
électorales est const i tuée d e t ravai l leurs . Il faudrait encore citer 
le cas d e Chicout imi, qui est f rappant , celui du comté de 
Chambly , celui d u c o m t é d e T e r r e b o n n e . 

"La région Saguenay-Lac-St -Jean comprend 4 comtés à la 
C h a m b r e des C o m m u n e s et, à t ou t e s fins prat iques , le nouveau 
comté de Lapoin te est en t i è remen t dé taché de celui de Chicou-
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timi. Ce ra jus tement a été fait il y a déjà quelques années . Or. 
à l 'Assemblée législative, la division de Chicoutimi n'a pas été 
modifiée, m ê m e si sa populat ion totale dépassait déjà 100,000 
habi tants au recensement de 1951. 

"La m ê m e chose pour le comté de Chambly . Ce t te division 
électorale, située à la sortie de Mont réa l sur la r ive sud, s'est 
développée d 'une façon ex t r êmement rap ide au cours des dix 
dernières années . A la Chambre des Communes , ce comté était 
déjà ra t taché à Rouvil le qui est une uni té é lectorale très peu 
considérable, soit environ 13,000 âmes en 1952, t and is que le 
comté de Chambly groupait tout près de 75,000 habi tan ts . " 

Depuis notre Loi de la division terr i toriale, nous n 'avons pas. 
quel qu'ait été le parti au pouvoir, or ienté la redistr ibution des 
districts électoraux suivant l'esprit qui avait an imé le Reform 
Bill que nous avons pourtant adop té sinon e m p r u n t é ou copié. 
Nous avons ignoré to ta lement l ' industrialisation, c'est-à-dire la 
migration massive vers les villes. Le n o m b r e est disparu, comme 
é lément ; seul l'espace, le terri toire est d e m e u r é une notion dé­
te rminante . 

De la sorte, plutôt que de nous éver tuer à consacrer le sens 
du droit de suffrage, nous en avons gradue l lement amoindr i la 
portée. Nous avons rendu sourde la voix que le votcur cherchait 
à faire entendre . Du m ê m e coup, le législateur amplifiait démesu­
rément le rôle d'un groupe minoritaire, le campagnard , aux dé­
pens d 'une mul t i tude urbaine. 

Combien ii est facile de prévoir quel point d e déviation 
pourra a t te indre l 'administrat ion de la chose publ ique si son 
objet se concentre sur lit minori té grâce à laquelle le pouvoir 
est main tenu . 

Lu conscience politique, déjà faible chez nous parce que 
nourr ie à une école de passivité, perd tou te coloration, e; 
l 'individu, si crédule pourtant , finit par n 'avoir p lus foi au 
sys tème et nous assistons à des scrut ins sans voteurs . La 
polit ique est ensuite faussée au bénéfice d 'un groupe privilégié 
et, de nouveau, revit le paradoxe sempiternel d'un organisme 
public voué à des intérêts privés. 

Le citoyen ne sait plus ce que signifie le droit de suffrage 
et il ne par le plus. Notre députa t ion , en raison de ce silence, 
n'est plus le miroir de la nation. Les ci tadins qui compten t plus 
de In moitié de la populat ion n'élisent pas le t iers des membres 
de l 'assemblée législative. Le citadin, soit le groupe majori taire, 
u tôt fait d e mépriser son vote et, du sys tème électoral ainsi 
a t t aqué , ce m ê m e citoyen a vi te passé au dénigrement du régime 
poli t ique qui l ' instaure. 
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L e l é g i s l a t e u r e s t g r a v e m e n t r e s p o n s a b l e d e n ' a v o i r p a s 
c h e r c h é à p r o m o u v o i r , p a r s o n s y s t è m e é l e c t o r a l , la r e s p o n s a b i l i t é 
c o l l e c t i v e c h e z l ' i n d i v i d u . C e d e r n i e r c r o i t d e i n o i n s e n i n o i n s 
à s o n r ô l e p o l i t i q u e e t c ' e s t u n e d e s t a r e s les p l u s a i g u ë s d e n o t r e 
d é m o c r a t i e a c t u e l l e . E t si n o u s p e r m e t t o n s c e t a f f a i b l i s s e m e n t 
c o n t i n u d e n o t r e c o n s c i e n c e p o l i t i q u e , n o u s f i n i r o n s i n f a i l l i b l e ­
m e n t p a r r e n o n c e r a u x b i e n s q u e p r o t è g e u n r é g i m e d é m o ­
c r a t i q u e . 

N o u s c r a i g n o n s d e p l u s q u e si le l é g i s l a t e u r n e s ' é m e u t p a s 
d a v a n t a g e à l ' i n d i c e r é v é l a t e u r d u n o m b r e c r o i s s a n t d e b u l l e t i n s 
d e v o t e n o n r e m p l i s , il c o n s e n t e p a r i m p é r i t i e à la l e n t e d i s p a ­
r i t i o n d e n o t r e s y s t è m e p o l i t i q u e . L e l é g i s l a t e u r , c o n s t i t u é p r é s e n ­
t e m e n t p a r u n c o r p s d e m a n d a t a i r e s , s e t r a v e s t i r a e n chef , e t 
d ' a u t a n t p l u s d a n g e r e u s e m e n t c l ans n o t r e p r o v i n c e q u e n o u s 
s o m m e s b é a t e m e n t s e n s i b l e s a u d y n a m i s m e d e t o u t l e a d e r . U n 
s y s t è m e é l e c t o r a l q u i n e r e s p e c t e p a s l e s d r o i t s d e la p l u r a l i t é 
f a v o r i s e à la l o n g u e n o n s e u l e m e n t le g o u v e r n e m e n t d ' u n s e u l 
g r o u p e , m a i s d ' u n s e u l h o m m e . L e g r o u p e se c o n f o n d d a n s s o n 
c h e f q u i , p a r u n e a b e r r a t i o n d é m a g o g i q u e , s ' i d e n t i f i e à la 
m u l t i t u d e . 

N o u s v i v o n s à u n e é p o q u e d e m a s s e o ù la c o n c i l i a t i o n e n t r e 
c o n s c i e n c e c o m m u n a u t a i r e e t c o n s c i e n c e p e r s o n n a l i s t e s ' a m e ­
n u i s e , e n p r o i e à d e s a l é a s q u o t i d i e n s for t a m b i g u s . E n f a c e d e 
c e s m o u v e m e n t s i n é l u c t a b l e s d e s m a s s e s , le l é g i s l a t e u r d o i t 
s ' é v e r t u e r à c o n f i e r à la p e r s o n n e - i n d i v i d u u n r ô l e e f f i c a c e . 
A u t r e m e n t , l a m a s s e s e r a c a n a l i s é e , n o n p a s s o u s u n j o u r m u l t i ­
c o l o r e r e p r é s e n t a n t d i v e r s c o u r a n t s , m a i s e n u n c h a o s s a n s 
e m p r e i n t e s u r l e q u e l n ' e x i s t e r a p l u s d e p r i s e q u e c e l l e d u chef . 
L ' o r d r e d e la d i s c i p l i n e a u r a s u p p l a n t é c e l u i d e In j u s t i c e . 

P o u s s a n t p l u s a v a n t la c o n s c i e n c e p o l i t i q u e , n o u s m e t t o n s 
e n d o u t e le b i e n - f o n d é d u v o t e f a c u l t a t i f é t a b l i p a r n o t r e l o i . 

N o u s n o u s e x p l i q u o n s d ' a b o r d d i f f i c i l e m e n t c o m m e n t le 
p u b l i c s ' a r r o g e s a n s r e s t r i c t i o n l e d r o i t d e c r i t i q u e q u a n d il n ' a 
p a s e x e r c é s o n d r o i t d e v o t e . P a r s o n v o t e , l ' i n d i v i d u d i c t e sa 
c o n c e p t i o n p o l i t i q u e e t il lu i s e r a l o y a l e m e n t p e r m i s e n s u i t e d e 
s ' i n s u r g e r si l 'on s ' en e s t é c a r t é . S e s p r o t e s t a t i o n s o u s u g g e s t i o n s 
a u r o n t d r o i t d e c i t é p a r c e qu ' i l s e s e r a p r é a l a b l e m e n t i n s c r i t , e n 
v o t a n t , d a n s les c a d r e s d e la s o c i é t é o r g a n i s é e . I l a j u g é q u e la 
c h o s e p u b l i q u e l e t o u c h a i t s u f f i s a m m e n t p o u r m é r i t e r s o n a p p o r t 
p e r s o n n e l , s o n v o t e . 

D a n s n o s s o c i é t é s c o n t e m p o r a i n e s , p o u v o n s - n o u s e n c o r e 
n o u s s o u s t r a i r e v o l o n t a i r e m e n t à l ' e m p r i s e d e l ' o r g a n i s m e p o l i t i ­
q u e ? P o u v o n s - n o u s e n c o r e p r é t e n d r e n ' ê t r e p a s a u n o m b r e d e s 
b é n é f i c i a i r e s ? L a r é p o n s e n e fa i t p a s d e d o u t e . 
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L'Eta t doit protéger nos droi ts privés et publics. P a r t a n t , 
est-il juste et équ i tab le d 'accorder des droi ts sans obligation 
correspondante ? E t le devoir corrélatif en l 'occurence ne saura i ; 
ê t re l ' impôt. Ce dernier assure le rouage de l 'organisme pol i t ique 
e t pourvoit aux services d'utilité publ ique . Le bénéfice auquel 
nous référons dans le présent contexte n'est pas un service 
d 'ordre pécuniaire. C'est la garant ie de l'exercice de nos droits , 
garantie que doit nous offrir la société poli t ique. 

Not re sys tème électoral actuel, par son vote facultatif, 
a l imente l 'erreur c o m m u n e qui laisse croire au public contr i­
buable qu'il a rempli ses obligations vis-à-vis la société en satis­
faisant à l 'impôt sous quelque forme q u e ce soit. G r a v e e r reur 
dont se ressentent les démocra t ies occidentales, plus part iculiè­
rement celles dont les richesses pe rmet ten t aux cont r ibuables de 
s 'acquitter al lègrement de l ' impôt. L ' impôt, pour ces sociétés 
ploutocrates, ne const i tue qu 'une d iminut ion de biens utiles, 
par opposition aux biens nécessaires. P o u r les aut res , il est en 
réali té ln par t contr ibutoire aux avantages matériels communs . 

Le devoir cle voter, que nous t raduisons pour fins législatives 
en vote obligatoire, se justifie dans l 'état provincial au m ê m e 
t i t re que dans l 'état fédéral. Nous sommes en présence de deux 
pouvoirs législatifs qui embrassent , souvent concur remment , 
l 'ensemble des droits que nos moeurs poli t iques nous ont heureu­
sement habi tués à considérer intangibles, droits qui t i ennent à 
la na ture de la personne. 

La revendicat ion de ces droits accordée à chaque individu 
s'inscrirait, sous forme d'équité, dans nos cadres const i tut ionnels 
si nos législateurs imposaient à chacun, par le vote obligatoire, 
une part icipat ion active à l 'organisation d 'une société qui en est 
la garante . 

Nous tenons à rappeler que cet te part ic ipat ion act ive ne 
saurai t ê tre l ' impôt, dont la sphère d'influence ne va pas, c o m m e 
celle du vote, des biens matér ie ls aux biens moraux. La t axe 
d'accise, ni l ' impôt, ni aucune au t re taxe, fût-elle directe ou 
indirecte, ne nous garant i ra jamais la l iberté de paro le e t de 
cul te ni l 'égalité de tous devan t la loi. 

Charles-A. L U S S I E R . 

(1) Il y nurnit ici une légère erreur de calcul. 



D'où vient l'argent 
qui nourrit les partis ? 

Il n'est sans doute pas de secret pol i t ique mieux connu, ni 
en m ê m e t emps de mieux gardé que celui d e la caisse é lectorale . 

L e dernier concierge vous en par lera avec un sourire 
entendu, mais telle vede t t e notoire d u part i n'en connaî t guère 
plus que le concierge. A chaque élection, nos deux par t i s t rad i ­
t ionnels ouvrent les grandes écluses de la générosi té par t i sane . 
Les dollars coulent par mill iers. C'est à chaque fois un vér i tab le 
déluge d'émissions radiophoniques, de panneaux-réc lames au 
bord des grandes routes, d e slogans é lectoraux publiés à g rands 
frais dans les journaux, de dépenses innombrables où tou t est 
payé double "parce qu'il s'agit des élections". 

Aussi longtemps que dure l 'averse, l 'électeur é tonné regarde 
tomber, avec un mélange de scandale et de respect, ce t te pluie 
d'argent. D e scandale , parce qu'il ne peu t re t racer l 'origine de 
cette richesse vers aucune source légitime, acceptable . 11 sait 
vaguement que l'origine en est suspecte et que les cand ida t s 
eux-mêmes y sont pour bien peu de chose. Ma i s aussi de respect 
parce q u e seuls les part is dotés d 'une "caisse" confortable ont 
que lque chance d e r empor t e r des victoires. 

P h é n o m è n e cur ieux: ce m ê m e électeur qui, hors des pério­
des électorales, crache de dégoût en par lan t de la "caisse", ne pose 
jamais ca r rément le p rob lème aux candidats qui br iguent ses 
suffrages. C'est que les candida ts eux-mêmes ignorent magnifi­
quement ce problème. Us compten t que la chose est en t rée 
dans nos moeurs ; ils ne se défendent m ê m e pas de dépenser 
ouver tement , p révenan t pa r l 'audace qu'ils y me t t en t les sursauts 
possibles de la conscience pol i t ique de leurs suffrageants. 

Scandale, mais scandale accepté. L'électeur s'en offusque-
en théorie e t s'en accommode en pra t ique comme d 'une nécessité 
électorale. L 'é lecteur n 'a ime pas "perdre son vote". Or, il sait 
que seuls les par t i s munis de caisses ont chance de le lui 
"sauver". Il sait encore que ces part is , si énerg iquement qu'i ls 
se dénoncent l'un l 'autre pour leurs caisses respectives dès qu'i ls 
passent dans l 'opposition, n'en util isent pas moins, à quelques 
nuances près, les m ê m e s mé thodes de f inancement. 

Ma i s q u e connaissons-nous de ces méthodes ? Que savons-
nous sur l 'origine des fonds électoraux, sur la dépense des m ê m e s 
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fonds et la répart i t ion aux divers points d'un budget d'élection ? 
Nous en connaissons à la fois beaucoup et t rès peu. 

T o u t le monde sait, par exemple , que les contr ibut ions à la 
"caisse" viennent des "capitalistes", des grandes compagnies , des 
contrac teurs et des favorisés de chaque régime. On sait encore 
que les gouvernements provinciaux utilisent cer ta ins organes 
administrat i fs (par exemple, la Commission des L iqueurs ) 
c o m m e pourvoyeurs de leurs caisses de par t i s . 

Mais ces connaissances sont vagues. El les nous viennent 
des a t t aques formulées tour à tour par chacun des par t i s contre 
celui qui gouverne, et nous ne savons pas au jus te ce qu'il y 
en t re d 'exagération, d 'électoralisme. Ces scandales de pharisiens 
ne nous inspirent guère confiance. E t si nous flairons là-dessous 
un scandale véri table, nous n'en connaissons guère les propor­
tions exactes et nous ignorons jusqu'où nous sommes t rompés . 

Le présent article voudrai t fournir quelques précisions. 
M ê m e si les sources de l ' information qu'il appor t e doivent rester 
secrètes, nous pouvons assurer le lecteur qu'elles sont sérieuses. 
E t si nous n 'avons pas la pré tent ion de démon te r complè tement 
le mécanisme du f inancement électoral, nous en donnerons tout 
de même une idée juste, nous en indiquerons c la i rement les 
s t ructures de base . 

LES " B E S O I N S " 

M. Duplessis a diffusé jadis une max ime qui passera sans 
dou te dans le langage populaire pour y vivre plus longtemps 
q u e son nom m ê m e , à savoir "qu'on ne fait pas des élections 
avec des prières". C'est une lapalissade. 

Les experts , les hommes du mét ier électoral , vous diront 
d a n s l ' intimité que la moindre élection provinciale, m ê m e 
honnête , dans la province de Québec, coûte au bas mot, à chaque 
part i , un million de dollars. 

Q u a n d ils par len t d'élection "honnête" , il faut bien voir 
ce que cela veut dire. Il s'agit d 'une c a m p a g n e où seules les 
fonctions essentielles seront remplies par la mach ine du part i . 
On ne fera aucun "cadeau"; on ne machinera aucune manoeuvre 
frauduleuse (et , p a r conséquent , d i spendieuse) pour dérober 
des voix à l 'adversaire; on n'util isera que les moyens no rmaux 
de publici té, en quan t i t é congrue; on n 'engagera qu 'un m i n i m u m 
d e personnel p o u r t ravai l ler à la c ampagne . 

E t cela coûtera quand m ê m e un mill ion de dollars. 

C o m m e n t ce million sera-t-il dépensé ? D 'après les spécia-
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listes, il se répar t i t selon les propor t ions suivantes . L 'organisat ion 
centrale , soit provinciale , en garde 16% environ, pour les fins 
suivantes : 

P ropagande d 'envergure provinciale ( radio , journaux. 
circulaires, affiches, etc.) : 12%, soit S120.000 

Organisat ion d 'assemblées régionales ("Trois-Rivières 
reçoit M. Duplessis en t r iomphe" — "Foule sans 
précédent , à Montréa l , pour M. La p a l m e ) : 
2°o , soit 20,000 

Fonc t ionnement du centre provincial de l 'organisa­
tion : 2%, soit 20,000 

Ces trois points exigent-ils plus d 'explications ? Ceux qui 
connaissent les prix en vigueur dans les j ou rnaux et les postes 
de radio ne s 'é tonneront guère du premier . H suffit de savoir 
qu 'une page de r éc lame dans le moindre quot id ien coûte au.v. 
par t i s trois cents dollars, et dans les quot idiens à fort t i rage (par 
exemple , lu Presse), près de mille dol lars . 

Cinq minu tes de diffusion sur un réseau de que lque impor­
t ance (dix à quinze postes) coûtent environ cinq cents dollars. 
C'est donc dire que pour $120,000, on n 'obt iendra guère qu 'un 
ba t t age publici taire de dimensions normales , de quoi imposer la 
présence du part i dans l'opinion publ ique mais sans aucunement 
ahur i r ni é tourd i r l 'électorat. 

Q u a n t aux assemblées régionales, aux "ral l iements", il en 
faut nu moins une dizaine au cours d 'une campagne , ce qui 
fixe, dans ce budget "normal" et honnête , le prix d 'une assemblée 
à $2,000. Cet te s o m m e aussi sera vite dépensée . Il faut louer 
une immense salle, la décorer de portrai ts , d'affiches, s'assurer 
les services de haut-par leurs , y t ranspor te r PEta t -Major du 
part i , e t c . . 

Là encore, en regard de nos moeurs électorales actuelles, 
il est clair que les sommes indiquées const i tuent un min imum, 
de m ê m e q u e pour le maint ien d'un centre avec tous les imprévus 
qu'il impl ique. 

D A N S LES COMTÉS 

Mais je dev ine que le lecteur s ' inquiète d a v a n t a g e des 
S840.000 qu'il reste à justifier. 

Il existe à l 'heure actuel le 92 circonscriptions électorales 
dans la Province . Il faut donc au par t i qui en t re sér ieusement 
dans la course avec l'espoir de décrocher le pouvoir, 92 candida ts . 
( J e par le toujours des nécessités électorales t radi t ionnel les car 
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je tiens, pour ma part , qu'un effort partiel peut par fa i tement 
se justifier.) 

Si donc vous divisez S840,000 entre 92 candidats , cela 
const i tuera une caisse moyenne, pour chaque candidat , d 'environ 
59,000. Il t rouvera facilement, dans l'état actuel de nos moeurs , 
à les dépenser . 

Les différents postes de son budget varieront , de tou te 
évidence, selon qu'il s'agira d 'une circonscription u rba ine ou 
d'une circonscription rurale. Ment ionnons , à t i t re d 'exemple, 
la représenta t ion dans les bureaux de votat ion. La loi é lectorale 
n'y pourvoit pas . Il faut donc, le jour du vote, paye r pour chaque 
bureau un représentan t . Le cachet établi est cle S10. D a n s un 
comté c o m m e Laval , par exemple, qui compte près d e 400 
bureaux, la dépense sera de S4,000 pour cet te seule mesure 
é lémenta i re d e sécuri té électorale. 

Or, il reste encore de nombreuses et sérieuses occasions 
de dépense . P o u r nous contenter d 'une sèche énuméra t ion , il 
faut quand m ê m e ment ionner : 

La location des salles; 

La location des comités ( avec un min imum de "consomma­
t ions") . 

Lu publici té locale ( journaux locaux, radio locale, circulaires 
et affiches, photos du candidat , e t c . ) . 

Les frais d 'assemblée ( t ranspor t , r émunéra t ion des 
o ra teurs ) ; 

Le t ranspor t des électeurs (le jour du v o t e ) ; 
La manipula t ion et la t ranscript ion des listes électorales 

(non prévues par la loi.) 

A cet te seule énumérat ion , on comprendra , je crois, qu'il est 
facile de dépenser 59,000 en moyenne par comté . (*) Ce t t e som­
me ne laisserait aucune marge pour l 'activité illégale o u la cor­
ruption des électeurs, ni pour les manoeuvres frauduleuses de 
substi tut ion de vote . 

Il n'est donc pas difficile de croire les "prat iciens" quand 
ils nous affirment qu 'une campagne honnête , dans 92 comtés , 
avec un min imum de bat tage , coûte son million d e dollars. 

A par t i r d 'une telle base, il n'est guère difficile non plus 
d ' imaginer les frais encourus pa r un par t i qui envah i t la radio, 
publ ie trois pages de réc lame par jour dans chaque quotidien, 
j a lonne toutes les routes de panneaux-réclames, fait couler la 

* Pierre Lnportc justifie aisément un "minimum" de 520,000 à S2S.0OO, 
ce qui comprend les contributions locales 
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bière ù flot, t race ses slogans en néon sur la nuit métropol i ta ine 
et nolise des t ra ins ent iers pour ses assemblées régionales. 

A ce compte-là, on peut par ler de deux, voire trois millions 
de dollars sans exagérat ion aucune . 

PROVENANCE 

Or, c'est ici que se pose le p rob lème : nos deux part is 
t radi t ionnels , le l ibéral e t le conservateur (Union na t ionale) ne 
peuvent répondre de ces dépenses par aucune source avouée de 
revenus. 

Ces par t i s n 'ont pas de m e m b r e s (sauf les minorités infimes 
d 'adhérents aux "associations libérales", "jeunesse d 'Union natio­
nale", e tc . ) . Personne ne leur paie de cotisation. L 'E ta t ne leur 
verse aucun octroi électoral . 

E t pour tant , chacun produi t le million qu'il lui faut ( rare­
ment moins, souvent le doub le ) , à l 'élection. Où prend-il ce 
million ? D a n s sa caisse. E t la caisse ? Elle le reçoit des "amis" 
du part i . 

Pour connaî t re la liste de ces "amis", il existe un moyen 
assez simple : consultez la liste de toutes les grandes entreprises 
qui forment la s t ruc ture de base de notre économie privée; 
ajoutez-y la liste de toutes les entreprises (moyennes et pet i tes) 
qui exécutent les cont ra t s octroyés par l 'Etat provincial, depuis 
le ne t toyage des machines à écrire jusqu 'à la construction des 
routes, des ponts et des hôpi taux; ajoutez enfin la pincée de 
mécènes polit iques, par t i sans aveugles ou ennemis jurés de l'une 
ou l 'autre formation, qui versent des souscriptions désintéressées: 
et vous aurez ainsi le compte . 

Les exper ts vous diront, en effet, qu'il existe trois classes 
de souscripteurs à la caisse des part is . 

La première se compose des grandes corporat ions qui, assez 
souvent, n ' a t t enden t guère de faveurs directes mais souscrivent 
pour mainteni r le régime. Il est bien en tendu qu'elles souscrivnt 
aux deux caisses. Leur bu t est de mainteni r un régime où deux 
par t i s éga lement capital is tes, éga lement favorables à l 'entreprise 
privée, également "sûrs" pour leurs intérêts, se d i spu ten t le 
pouvoir au nom de p rog rammes qui, du point de vue social, 
se valent à peu près . L 'exemple le plus typ ique de ce genre de 
souscripteurs, ce sont les banques . Elles n ' a t tendent du gouver­
nemen t provincial aucune faveur directe . Le gouvernement pro­
vincial n'a sur elles aucune autor i té . Mais il fait par t ie de la 
s t ruc ture du pays et les banquiers savent que toutes les par t ies 
de l 'échafaudage sont essentielles à l 'équilibre du régime total . 



•1(1 CITÉ LIBRE 

On t rouve aussi, clans cet te catégorie, n o m b r e cle firmes 
manufacturières , d 'exploitants de nos richesses naturel les 
(papier , mines, etc .) qui ont, en plus, des intérêts directs, mais qui 
souscriraient quand m ê m e dans le cas contraire. Ces corporat ions 
sont intéressées à l 'ordre établi et disposées à payer pour le 
maintenir . Leurs souscriptions à la caisse sont un placement . 
Elles n 'auront m ê m e pas à spéculer sur ce p lacement : le chef 
du par t i qui les accepte comprend, sans qu'on le lui dise, toutes 
les implicat ions du pacte. Il saura se taire au bon moulent et 
parler quand il le faudra. Il fait par t ie de l 'ordre établi . 

La deuxième catégorie pose des gestes plus faciles à inter­
préter. Elle est formée de contrac teurs en t ravaux publics, de 
commerçan t s de tous genres, d 'en t repreneurs qui vivent essen­
t iel lement à m ê m e les deniers de l 'Etat. Le constructeur de 
routes se t rouve à cet égard dans une si tuation typique . Voici 
un monsieur qui maint ient en état de fonct ionnement tout un 
matériel ex t r êmemen t coûteux : grues mécaniques, t rac teurs à 
chenilles, malaxeurs , étaleuses d e b i tume et d 'asphalte , etc., 
matériel qui ne peut servir qu'à l 'Etat, puisque lui seul construit 
des routes. Il s'agit donc pour ce contracteur de vivre à m ê m e le 
gouvernement ou d 'abandonner les affaires. On comprend donc 
facilement qu'il souscrive de grosses sommes, qu'il récupérera 
d'ailleurs en majorant le prix des contra ts , avec l 'assentiment du 
part i au pouvoir. On comprendra aussi qu'il souscrive aux deux 
cuisses, puisqu 'une période de qua t re ans sans cont ra t peut démo­
der son matér iel et ruiner son entrepr ise . 

Puis, les mécènes . On nous assure qu'il en existe encore. 
Tel riche professionnel, qui n 'espère aucune faveur, versera 
deux mille dol lars pour "laisser Duplessis continuer son oeuvre" 
ou pour "débarrasser la Province de cet te dictature". Mais , si le 
mécène existe encore, il compte pour bien peu dans les flots 
d 'argent qui doivent couler pendant In campagne . 

Enfin, dern ière source de revenu, mais non la moindre, il 
y a les "souscripteurs-à-leur-corps-défendant" et les "souscrip­
teurs-chevaliers-d ' industrie". 

L e par t i au pouvoir force en effet un certain n o m b r e de 
ci toyens à délier les cordons de leurs bourses. L e commerce des 
licences d e ln Commission des Liqueurs en est un bel exemple. 
Vous ouvrez une taverne , vous désirez une "licence de bière" 
pour votre épicerie, vous êtes gérant d'un cabare t ? Il vous faut 
payer des in termédiai res , verser à la caisse pour obtenir vot re 
licence, parfois m ê m e pour la t r ansme t t r e à l 'acheteur éventuel 
d e vo t re é tabl i ssement . 

Q u a n t nux cheval iers d' industrie, ils concluent avec l 'Eta t 
des marchés scandaleux. P a r exemple, on leur vendra un édifice 
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à un prix très bas. pourvu qu'ils versent à la caisse une par t ie 
île l 'économie ainsi réalisée, sans compter les faveurs obligées 
aux avocats et notaires du part i au cours de la t ransaction 
el le-même. 

C'est ainsi q u e la caisse se rempli t . 

Les organisateurs , trésoriers et autres préposés à la caisse, 
parfois m ê m e les chefs de partis, ne se gênent guère pour inviter 
les souscr ipteurs de tous genres à verser leur écot. La "collecte 
intensive" prend place dans les qua t re ou cinq mois qui précèdent 
l'élection. Contacts , coups de fil, promesses explicites ou tacites, 
chèques camouflés, ventes fictives, tout l 'arsenal de la dissimu­
lation se met en branle pour ces marchés dou teux en t re les 
représentants de l 'Etat et ceux de l ' Intérêt pr ivé ou de groupes. 
Selon les chances de chaque part i , d 'autres contr ibut ions conti­
nueront d 'arr iver jusqu 'au jour m ê m e du vote . C'est alors une 
a tmosphè re d e piste de courses: les par ieurs se rall ient au cheval 
qui se maint ient en tê te . 

Gérard P E L L E T I E R . 



La machine 
électorale 

Qu'est-ce qu 'une "machine électorale"? 

On me pose la question. 

C'est l 'ensemble des moyens qu'un cand ida t p rend — lui-
même ou ses manda t a i r e s — pour g a g n e r une élection. 

C'est une définition, il y en a d 'autres . 

Certains gens donnent toujours un sens péjoratif à l 'expres­
sion "machine électorale". Pour eux c'est " l ' ensemble des moyens 
malhonnêtes. . ." C'est conforme à l 'expérience, mais e x a g é r é . 
Une "machine électorale" peut être honnête . 

Dans certains comtés la "mach ine" est p e r m a n e n t e . Elle 
sommeille entre deux élections, mais l'essentiel d e l 'organisat ion 
demeure . Ailleurs, on la bâtit d e toutes pièces à la veille d 'une 
c a m p a g n e électorale. Au-dessus do la "mach ine" locale, il y a 
l 'organisation généra le . 

Pour les fins de cet article, limitons-nous à l 'organisat ion de 
comté, en temps d'élection. La description q u e j 'en ferai cor­
respond a u x g randes lignes de toutes les o rganisa t ions locales. 
Ce qui laisse q u a n d même place à des différences m ê m e pro­
fondes d 'une organisat ion à l 'autre. 

A la tête de la "machine" , un o rgan i sa teur en chef. C'est 
parfois le candidat qui occupe ce poste. 

L'organisateur en chef n'est p a s toujours connu. Le cand ida t 
nomme parfois un organisa teur d e paille, c e p e n d a n t q u e l'au­
tre, le vrai , travaille d a n s le secret. Tactique qui veut désorienter 
l 'espionnage de l 'adversaire. 

L'organisateur ne peut faire seul. Il lui faut un bu reau et 
du personnel. Au minimum deux secrétaires, trois s'il en a les 
moyens. Il forme des comités: comité de l ' énumérat ion, comité 
de la publicité, comité des assemblées , comité des représen tan ts , 
comité des automobiles , comité spécial, etc. Autan t d e comités 
qu'il y a de tâches à accomplir. Leurs présidents constituent, avec 
l 'organisateur en chef, le b r a i n - t r u s t électoral du cand ida t . On 
y ajoute un trésorier, pe r sonnage important , très couru, géné ­
ralement difficile à a t te indre . 

La "mach ine" se met au travai l dès l'émission des brefs 
d'élection. 
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Sa première tâche: trouver des énuméra teurs . 
L'énumérateur, c'est celui qui va de porte en porte pour 

dresser la liste électorale. Il est payé par l'Etat. Ils vont pa r deux, 
l'un représentant le gouvernement , l 'autre l 'opposition. Dans 
certaines circonscriptions montréala ises , il en faut 300, 400. 

C'est au s tade de l 'énumérat ion qu 'une "machine électora­
le" malhonnê te peut dès le début fausser le jeu d 'une élection. 
Les deux cand ida t s sont représentés dans la prépara t ion de la 
liste des voteurs, mais si l'un des deux se laisse corrompre, 
l 'autre a beau jeu pour ajouter sur la liste des noms fictifs. 

Il est difficile de trouver assez de bons énuméra teu r s . Et il 
faut p r épa re r des substituts pour remplacer ceux qui s'excuse­
ront à la dernière minute. On nous dit — horresco referens! — 
q u e les hommes sont en généra l meilleurs q u e les femmes pour 
ce t ravai l . Les énuméra teu r s se recrutent surtout chez les insti­
tuteurs, les ménagè re s et les é tudiants . 

Un cand ida t qui n'a p a s d e bons énuméra teurs , qui n'en a 
pas assez, ou qui en a d e malhonnêtes , peut pe rdre son élection 
dès la confection des listes électorales. L'adversaire y ajoutera 
f rauduleusement de 1000 à 4000 noms fictifs. Ils voteront tous... 
et tous d a n s le même sens. 

L'énumération terminée, la "machine" doit p répare r la ré­
vision des listes électorales. Travail aussi important que le pre­
mier. Une organisat ion bien montée vérifiera les noms un à un 
et fera re t rancher ceux qui ne doivent pas y figurer et ajouter 
ceux qu'on a sciemment ou non omis. 

Cette revision se fait devan t un comité de trois membres 
p a y é s par l'Etat. La "mach ine" doit voir à ce que son cand ida t 
soit bien représenté devan t ce comité. De bons reviseurs peuvent 
r épa re r le mal causé pa r des énuméra teurs complaisants ou mal­
honnêtes . 

l a "mach ine" trouve des locaux pour les "comités": comité 
central , comités d e paroisses. Ils se louent très cher do $250. 
à $1,000 du comité, avec ou sans promesses pour le lendemain 
de l'élection! Il a r r ive parfois q u e les deux "mach ines" adverses 
veulent le même local. D'où surenchère, promesses, menaces . 

Les "comités" trouvés, c'est le comité d e la publicité qui les 
"décore" , et qui les " redécore" si l 'adversaire vient le saccager! 
L'expérience — elle est très utile en politique — enseigne qu'il faut 
placer photos et bandero les assez haut pour qu 'on ne puisse les 
a r racher sans l 'aide d 'une échelle. S'il suffisait de lever le bras , 
l 'adversaire trouverait toujours des volontaires pour le fairel 

Le comité des assemblées loue des salles, des amplificateurs, 
il décore les salles, annonce les assemblées , recrute des ora­
teurs. S'il en a les moyens, il peut même payer des jeunes gens 
pour la c laque! 
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La " m a c h i n e " t r a v a i l l e s u r t o u t e n c a c h e t t e . P o u r les n o n -
in i t iés , c 'es t le C o m i t é c e n t r a l q u i e s t le s o m m e t d e l ' o r g a n i s a ­
t ion . C e n ' e s t q u ' u n e f a ç a d e . Le v é r i t a b l e f a î t e , c ' e s t le c o m i t é 
sec re t , où t r ô n e l ' o r g a n i s a t e u r e n chef . R a r e s , m ê m e d a n s l 'or­
g a n i s a t i o n e l l e - m ê m e , s o n t c e u x q u i c o n n a i s s e n t l ' e n d r o i t d e ce 
c o m i t é s ec re t . 

C 'est là q u ' o n p r é p a r e ce q u ' o n n o m m e d a n s le m é t i e r la 
"clef d e s p o i l s " . C'est le d o c u m e n t le p l u s i m p o r t a n t d e l ' é l ec t ion . 

C'est u n e l iste d e t o u s les v o l e u r s a v e c l e u r a d r e s s e e t l ' e n d r o i t 
où ils d o i v e n t v o l e r . C 'es t la b a s e d u t r a v a i l le j o u r d u v o l e . 
Elle se r t a u s s i à r é p o n d r e a u x é l e c t e u r s q u i a s s i è g e n t les c o m i 
tés p o u r voi r si l e u r s n o m s s o n t s u r la l i s te e t c o n n a î t r e l ' a d r e s s e 
d u poi l où ils d o i v e n t v o t e r . 

O n l 'u t i l ise e n c o r e p o u r a d r e s s e r a u x é l e c t e u r s le " m a n i f e s ­
t e " d u c a n d i d a t . La t r a d i t i o n v e u t q u e d a n s ce m a n i f e s t e o n l eur 
d i s e n o n s e u l e m e n t p o u r q u i v o t e r , m a i s o ù v o t e r . A u t r e m e n t le 
c a n d i d a t e s t m a l j u g é . 

Le jou r d u v o t e , il y a d a n s c h a q u e poi l les p e r s o n n e s su i ­
v a n t e s : un sous -o f f i c i e r r a p p o r t e u r ( n o m m é p a r le g o u v e r n e ­
m e n t ) ; un g r e f f i e r ( n o m m é p a r l ' o p p o s i t i o n ) , e t u n r e p r é s e n t a n t 
d o c h a q u e c a n d i d a t . Les s o u s - o f f i c i e r s r a p p o r t e u r s e t les gref­
f iers son t p a y é s p a r l 'Etat. Les r e p r é s e n t a n t s s o n t c h o i s i s p a r le 
c a n d i d a t e t p a y é s p a r lu i . . . s'ils le j u g e à p r o p o s . Il le j u g e tou­
jours à p r o p o s ! 

C'est " l a m a c h i n e " q u i do i t les r e c r u t e r e t les i n s t r u i r e . Le 
m a t i n d e l ' é l ec t ion , e l le voi t à ce q u e c h a c u n soit à s o n p o s t e . 
Elle r e m p l a c e p a r d e s s u b s t i t u t s les a b s e n t s o u c e u x q u i fon t m a l 
leur t r a v a i l . 

C e s r e p r é s e n t a n t s p a s s e n t t o u t e la j o u r n é e d a n s le p o i l . Il 
f au t d o n c les n o u r r i r . La " m a c h i n e " f a i t p r é p a r e r d e s l u n c h e s . 
Une é q u i p e s p é c i a l e les d i s t r i b u e . 

U n e a u t r e é q u i p e — l ' é q u i p e v o l a n t e — fai t c o n t i n u e l l e m e n t 
le t o u r d e s po i l s p o u r s u r v e i l l e r le p r o g r è s d u v o t e . Le r e p r é s e n ­
t a n t d u c a n d i d a t e n r e g i s t r e d a n s c h a q u e po i l le n o m d e c e u x 
qu i o n t v o l é . Il r e m e t sa feu i l le a u m e m b r e d e l ' é q u i p e v o l a n t e 
q u i le v i s i t e . Celui-ci l ' a p p o r t e a u c o m i t é s e c r e t , q u i r a i e les 
n o m s à m e s u r e su r la liste-clef. 

L ' é q u i p e v o l a n t e n ' a p a s p o u r seu l b u t d e s u r v e i l l e r le v o t e . 
S'il se fai t un a t t r o u p e m e n t d e v a n t u n p o i l , si l 'on v e u t e m p ê ­
c h e r d e s a m i s d o v o l e r , e l le r a p p o r t e l ' i n c iden t a u c o m i t é c e n t r a l . . . 
q u i e n v o i e su r les l i eux l ' é q u i p e d e s p r é p o s é s a u m a i n t i e n d e 
l ' o r d r e . O u , p l u s p r o s a ï q u e m e n t , les b o u n c e r s . 

D i sons un m o t d e ces b r a v e s c a s s e u r s d e g u e u l e s . G é n é r a l e ­
m e n t ils n e se l o u e n t p a s i n d i v i d u e l l e m e n t . O n les e n g a g e p a r 
' g a n g s " . Dix, v i n g t , c i n q u a n t e , m ê m e c e n t d a n s u n s e u l c o m t é . 
L ' o r g a n i s a t i o n n ' a p a s b e s o i n d e c o u r i r a p r è s ; ils v i e n n e n t s 'offr i r . 
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Le chef de la bande rencontre le candidat ou son organisateur, 
discute des conditions — de travail et de salaire - , donne sa 
parole. C'est un travail payable rigoureusement d'avance. Cette 
équipe peut se limiter à protéger "son" candidat. Ce qui est 
honnête. Elle peut aussi monter à l'assaut des comités de l'adver­
saire. Ce qui est moins honnête. 

Le Comité de transport a retenu les services de nombreux 
taxis. Pendant toute la journée, ils vont et viennent dans le comté, 
aux ordres du comité central. Ils transportent des voleurs aux 
poils, véhiculent les bouncers, les goûters, etc. Les "machines" 
organisées, — lisez "riches" — font mieux: elles ont des gens pour 
garder la maison quand madame va voter. Les "baby-sit lers" 
électoraux deviennent de plus en plus populaires! 

Que peut faire, avec beaucoup d'argent, une machine élec­
torale qui voudrait "voler" une élection? On a vu plus haut 
qu'elle peut acheter la conscience des énumérateurs adversaires 
et faire ajouter dos noms fictifs sur les listes électorales. 

Le jour du vote, on confie ces noms au comité des télégra­
phes. On tente de les faire voter tôt le matin el ensuite on 
retarde le vole. La boite étant "paquetée" on est assuré d'une 
majorité et on a intérêt à ce qu'il s'enregistre le moins de votes 
possible. Tous les moyens sont bons: assermentée longuement 
chaque voteur, discuter ses qualifications, obstruer la porte. Une 
fois, un automobiliste a placé sa voiture sur la porte d'un poil. 
Il a barré les quatre portes et il est parti . Il a fal lu plusieurs 
minutes avant que les voleurs puissent do nouveau entrer dans 
le poil. Une autre tactique malhonnête et efficace, c'est de dé­
couvrir el de saccager le comité secret de l'adversaire. On garde 
dans ce comité tous les papiers importants, dont le plus impor­
tant de tous: la clef des poils. On épingle cette liste sur les murs . 
Une équipe inscrit dès leur arrivée les rapports de l'équipe vo­
lante. Les organisateurs peuvent ainsi d'heure en heure suivre 
la marche du vote. Ils constateront par exemple que dans tel 
quartier sympathique à leur candidat, le vote est lent. On enver­
ra des enquêteurs et, s'il se passe quelque chose d'anormal, on 
y verra en temps utile. La clef des poils permet aussi do consta­
ter que tel ami du candidat n'a pas voté. Un coup do téléphone, 
un taxi et il se rendra au poil. Cette liste — dans les organisa­
tions malhonnêtes — sert aussi aux "télégraphes", pour éviter 
d'envoyer des gens voter deux fois sous le nom do la même 
personne. 

Au comité secret, des téléphones relient l'organisation avec 
tous les comités. C'est le centre nerveux de la "machine". 

Saccager ce comité, c'est détruire la "machine". Sans ses 
listes, sans ses téléphones, l'organisateur ne peut pratiquement 
plus travail ler. 
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Mon méfier de journaliste a voulu un jour q u e j 'assiste à 
un de ces " ra ids" . Les bouncers ont tout déchiré, tout cassé, y 
compris le mobilier. Rares sont les personnes présentes qui n'ont 
p a s é té blessées. Deux d 'entre elles ont dû être hospitalisées. 
Mais on ava i t atteint le but: l 'organisation d e l 'adversaire avai t 
les reins brisés. 

Combien coûte une "machine électorale"? 
Cinquante sous pa r électeur, pour qu'elle fonctionne à fond. 

Au moins vingt-cinq sous pa r tête si elle veut être efficace. 
Dans un comté comme Laval, cela représente plus de 

$40,000. Ailleurs, c'est $30,000, $25,000. 
L'organisateur en chef a besoin de $1,500: $500 pour ses 

dépenses , $1,000 pour son bureau et son personnel . C'est un 
minimum. 

Le manifeste , les photos du candidat , les bandero les coûtent 
au bas mot $5,000, dont près d e $3,000 pour les t imbres seule­
ment . 

Les comités coûtent de $250 à $1,000 chacun, si l'on exclut 
le personnel . Cet item d e m a n d e à lui seul $5,000. 

Les assemblées — salles, haut-par leurs , décorat ions, ora­
teurs — coûtent $250 chacune. La moyenne est de 12, ce qui 
fait $3,000. 

Le jour du scrutin, les lunches coûtent $300, les taxis de 
$1,500 à $2,000, les bouncers $50 "pièce", soit de $2 ,500 à 
$5,000. 

Les représentants d a n s les poils reçoivent $10 pour la jour­
née . En tout, ent re $2,000 et $4,000. 

Cela fait un minimum d e $20,000 à $25,000, pour une orga­
nisation honnête . Si le cand ida t a la fantaisie d e recourir au 
vote par supposition de personnes. . . le coût de sa "mach ine" 
atteint des chiffres as t ronomiques . 

D'où vient cet a rgen t? 
De la caisse centrale du part i pour une part , des amis du 

candida t pour une deuxième par t et du cand ida t lui-même, si 
nécessaire. 

x x x 
Conclusion: si vous n'êtes p a s passés maî t res d a n s l 'organi­

sation des choses compliquées. . . fuyez les cand ida tu res politi­
ques . Même conseil si vous n 'avez pas beaucoup d 'amis riches... 
ou beaucoup d 'a rgent vous-même! 

Pierre L A P O R T E 



L'élection 
vue de 

l'Anse-à-la-Barbe 

Il serait inutile de chercher sur les cartes géographiques, 
îe n o m de ce t te pet i te agglomérat ion. Qu'il suffise donc de d i re 
que l 'Anse-à-la-Barbe est si tuée dans la par t ie sud de la Gaspés ie 
e t que l 'auteur de ces notes y a passé qua t r e mois, l'été dernier , 
pour y é tudier les processus d 'urbanisme. P o u r ménager cer­
taines susceptibilités, les p rénoms ment ionnés seront fictifs et 
le village ne sera pas localisé plus précisément . 

L'Anse-à-la-Barbe, comme il arr ive f réquemment en Gas­
pésie où les villages s 'é tendent sur plusieurs milles, se dé tache 
pet i t à pet i t d e la municipal i té dont elle est issue; c'est une 
paroisse en formation. D u point de vue sociologique, les hab i t an t s 
d e cet te anse forment une populat ion homogène e t s table d'à 
peu près 600 habi tan ts . Leur genre de vie est mixte : pêche, 
bois e t agriculture, par ordre d ' impor tance . Quoique la pêche 
reste encore une industr ie majeure, elle est en régression 
pe rmanen te compara t ivemen t à l ' industrie du bois. Depu i s une 
douzaine d'années, cet te par t ie d e la Province suit à peu près 
le m ê m e r y t h m e d 'urbanisme et d e prospér i té q u e connaissent 
le Québec et le Canada ; le village a é té électrifié, il possède 
de bonnes routes e t des en t repô ts frigorifiques. D ' au t r e par t , 
les coopérat ives de pécheurs ont fait beaucoup pour briser les 
monopoles des marchands qui oppr imaien t les pêcheurs . P o u r 
comprendre l 'état actuel de ce village, il faut avoir p résentes 
à l 'esprit les difficultés et les misères don t cet te popula t ion ne 
commence qu 'à se débarrasser et dont elle a gardé mauva i s 
souvenir. Quoiqu'on reste a t t aché à un cer ta in passé anecdot ique 
e t à certains spécimens d e "vrais vieux" don t on par le avec 
nostalgie, il n 'y a pas à se cacher que l ' idée de progrès s ' implante 
pet i t à peti t dans cet te popula t ion réso lument tournée vers 
l 'avenir. 

D u point de vue des par t is politiques, cet te a t t i t ude 
générale envers le passé e t l 'avenir n 'est pas sans influencer 
les options qu'on fait pour l'un ou pour l 'autre par t i . 11 ne serai t 
pas osé de d i re que le par t i l ibéral fait par t ie de ce passé d o n t 
on veut se l ibérer à tout prix; on l 'estime responsable des 
déplorables condit ions économiques des années passées. Il va 
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sans dire que les adversaires de ce par t i font tout pour ent re teni r 
ce t te confusion dans l'esprit du plus grand nombre possible 
d 'é lecteurs . On peut donc d i re qu 'une par t ie des électeurs, qui 
donne son appui au par t i de monsieur Duplessis, le fait jus tement 
parce que, dans son esprit, ce part i reste encore le nouveau 
part i , celui qui rompt avec le passé. Autrefois, le comté de 
Bonaven tu re votai t à peu près comme tous les comtés ruraux 
du Québec : libéral jusqu 'en 1936 et conservateur depuis . Au 
fédéral, il a é té libéral presque sans interrupt ion. 

L'élection du 16 juillet 1952, comme toutes les au t res 
élections provinciales — élections qui, pour les gens, sont les 
vraies élections, les plus impor tan tes et les plus mouvemen tées 
— a fait l'objet de bien des commenta i res et de bien des 
conversat ions . Au début de juin, j ' in terrogeai plusieurs infor 
ma teu r s afin de savoir comment , selon eux, le vote allai t se 
répart i r . C'est un jeu auquel les gens se prê ten t t rès volontiers, 
car ils n 'a iment rien tan t que de par ler de l'issue d e l'élection, 
de suppu te r les chances des par t i s et d 'essayer de découvrir 
pour qui un tel et un tel votera. Ce qui saute aux yeux, en 
ana lysan t ces pronostics, c'est que, longtemps avan t l 'élection, 
à peu près les quatre-c inquièmes des vo tan ts ont déjà pris 
position; ce sont les par t i sans convaincus des deux par t is en 
présence. E n au t an t que j 'a i p u le vérifier après le scrutin, aucun 
de ceux qui ava ien t pris posit ion longtemps avan t l 'élection n'a 
changé d'opinion; il n 'y eut pas de défection notable , ni d u côté 
libéral, ni parmi les par t i sans de monsieur Duplessis . ( U n e 
seule exception : un chaud par t isan libéral vota conservateur 
parce que sa femme, qui avai t bu ou caché la boutei l le d e 
whisky qu 'on lui avai t donnée, lui jurn qu'elle n'en avai t pas 
eu . ) 

Ce t t e stabil i té des a t t i tudes et des opinions, s tabil i té relat ive 
eu égard nux changements don t il sera question plus loin, 
s 'explique, semble-t-il, pa r la coercition sociale quasi max imale 
que la c o m m u n a u t é d e l 'Anse-à-la-Barbe exerce sur ses membres . 
Ce t te coercition ne doit pas ê t re e n t e n d u e c o m m e un pouvoir 
cont ra ignant qui serai t extérieur aux individus et don t ils senti­
raient le poids et la ty rannie ; cet te contrainte , c o m m e c'est le 
cas pour tou te société h a u t e m e n t intégrée, est intériorisée; elle 
est pour ainsi dire "culturalisée". Les relat ions qu 'en t re t iennent 
ces personnes é t an t étroites, directes et quotidiennes, il est 
difficile pour elles d e ne p a s conformer leurs opinions e t leurs 
a t t i tudes à l ' image qu'el les s'en font les unes les aut res ; chacun 
est pr isonnier d e son s t a tu t e t d e son rôle. D e m ê m e que, dans un 
pe t i t g roupe d 'amis, on a v i t e fait d e repére r l 'humoris te et 
qu 'on s ' a t tend à ce qu'il soit toujours comique, quoi qu'il ar r ive: 
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de m ê m e que, comme Sar t re le démon t r e , ce sont les Genti ls 
qui font les Juifs; ainsi, à l 'Anse-à-la-Barbe, ce sont les l ibéraux 
qui font les conserva teurs et ceux-ci les l ibéraux. Chacun donc, 
pour peu qu'il ait une cer taine notabi l i té et qu'il ne soit pas 
t rop urbanisé, c'est-à-dire qu'il n 'ait pas encore app l iqué l'idée 
de changement à la poli t ique, est pr isonnier de ses premières 
options. Ces divergences seront a t t énuées , comme nous le 
verrons, par la t endance qu'a la c o m m u n a u t é à minimiser tout 
ce qui pourra i t a l térer son bon fonct ionnement et a l térer les 
re la t ions en t re individus. En somme, on peut obse rve r à 
l 'Anse-à-la-Barbe, malgré son insignifiance numér ique , tous les 
processus sociaux les plus fondamentaux et qui, par tout , sont 
communs à tous les groupes humains . Les différences qui 
existent en t re le compor t emen t d 'un rura l et celui d 'un urba in 
sont moins des différences de na tu re que des différences de 
degré. A l 'Anse-à-la-Barbe, le poli t ique a moins d ' impor tance 
en soi que dans les milieux plus s t ructurés , parce qu'il d e m e u r e 
presque indifférencié e t noyé dans la sociabilité; dans cette-
communau té , il n 'y a pas de réact ion pol i t ique pure et indivi­
duelle, mais une réact ion collective à l'occasion d'un événement 
poli t ique é t ranger aux préoccupat ions ma jeures des individus. 
La poli t ique n'est pas intériorisé; il est p lu tô t pré texte à un 
accroissement de sociabilité. 

Il é ta i t d'ores et déjà évident que les par t i sans de monsieur 
Duplessis é ta ient les plus nombreux et qu 'à moins de rev i rements 
brusques, ils aura ient la major i té . Res t a i t le c inquième des 
vo tan ts qui se disaient indécis ou qu 'on disait tels . A quel le 
classe sociale — m ê m e à l 'Anse-à-la-Barbe, il y a une cer ta ine 
stratification — a p p a r t i e n n e n t ces indécis? La major i té se recru­
tent dnns ln classe moyenne d e ce t te c o m m u n a u t é ; ils sont 
plutôt jeunes et si, pour simplifier, on n'envisnge q u e le critère-
économique, on peut dire que ces indécis ne sont ni assez riches 
pour tout devoir au part i , ni assez pauvres pour tout devoir 
à ceux qui doivent tout au part i . 

Les part isans de chacun des deux par t is n 'étaient pas 
aussi chevronnés les uns que les au t res . Quelques-uns, peu 
nombreux à la vérité, avaient é té conservateurs en 1948 et 
avaient changé depuis ; l'un, parce que le garde-forestier avait 
é té t rop sévère pour lui; l 'autre, parce que la femme d'un 
organisateur conservateur l 'avait fait empr i sonner pour voies 
de fait; un troisième, enfin, parce que sa fille a épousé quelqu 'un 
qui "connaî t bien" le dépu té . Les défections libérales en t re les 
deux élections, ont é té plus nombreuses ; elles sont, d 'aut re part , 
plus réduct ibles à une explication ra t ionnel le . Alors que d a n s 
le cas des défections conservatrices, il ne s'était agi, en somme. 
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que d 'accidents, que de défections pour ainsi dire personnelles , 
les défections l ibérales se ramènent , au contraire , à un processus 
plus intelligible, donc plus prévisible. Il faut garder à l 'esprit 
que tous ces phénomènes se déroulent dans un pet i t groupe 
homogène re la t ivement fermé et dont les m e m b r e s en t re t i ennen t 
des relat ions étroites et directes. La définition d u groupe — 
et c'est bien à un groupe que nous avons affaire ici — qu'el le 
se fonde sur l ' in terdépendance de ses m e m b r e s ou leurs nom­
breuses similarités, laisse apercevoir bien vite c o m m e corollaire 
que les différences en t re les compor tements de ses m e m b r e s 
ont t endance à se niveler. Les relat ions qu ' en t re t i ennen t les 
membres du groupe é t an t toujours directes et le besoin de 
rappor t s cordiaux é tan t t rès grand, toutes les causes d e friction 
ont t endance à d ispara î t re . Le goût d e s'opposer à la société 
et de se dist inguer par ses opinions et son c o m p o r t e m e n t n 'ap­
para î t qu'assez t a rd dans l 'évolution des sociétés. A l 'échelle 
des c o m m u n a u t é s "sacrées", c'est l ' appar tenance a u groupe, le 
besoin de se sentir semblable aux aut res qui p r iment . L ' homme 
urbanisé s ' imagine mal l 'espèce d 'héroïsme qu'il faut à un cam­
pagnard de l'espèce de l 'Anse-à-la-Barbe pour ne p a s par ler à 
son voisin; à la ville, on peut se passer de son voisin, on peut 
m ê m e ne pas le connaî t re . Les groupes avec les m e m b r e s 
desquels les urbains ont des relations étroi tes et d i rectes sont 
numér iquemen t moins grands et moins ty rann iques ; la prise 
de conscience du moi é t an t généra lement p lus a iguë dans ces 
formes d 'agglomération, ce besoin de sociabili té est moins fort 
et moins exigeant. Au contraire , q u a n d la pression extér ieure 
n'est pas t rop grande, les compor temen t s des m e m b r e s d'un 
groupe "sacré" tendent vers un équil ibre in terne où s 'a t ténuent 
les divergences d'opinions, de sent iments , de normes , de con­
dui tes . 

U n au t r e facteur non négligeable e t qui joue en faveur du 
par t i au pouvoir , c'est l 'ambivalance qui s 'a t tache à cer tains 
ac tes qu 'ouver tement on réprouve mais vers lesquels on se sent 
sec rè tement a t t i ré . La force, le succès, le gaspillage d'argent, 
la victoire d u e aux manoeuvres frauduleuses, exercent à la 
longue un a t t ra i t irrésistible sur bien des gens; il faut qu'ils y 
goû ten t eux-mêmes, qu'ils se sentent solidaires de la majori té , 
qu'i ls puissent " t r iompher" . L'isolé, m ê m e s'il a la conscience 
t ranqui l le , est moins satisfait que celui qui se sent pa r t i e d e la 
major i té avec laquelle il communiera . 

Ces facteurs expliquent , pour une part , les défections de la 
minor i té e t le choix des indécis de ln première heure . Si l'on 
c o m p a r e le compor t emen t électoral actuel des hab i t an t s de 
l 'Anse-n-la-Barbe avec ce qu'on peut savoir de celui des années 
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passées, on se rend compte que l 'autorité des chefs de famille 
va d iminuant . "Auparavant , di t monsieur Wilfrid, le père faisait 
voter tous ses enfants comme il l 'entendait ; ma in tenan t , le père 
peut vo ter d 'une façon et les enfants de l 'autre, e t pe r sonne ne 
s'en vexe." Ce compor t emen t concorde avec d 'autres observat ions 
qui indiquent q u e l'influence d e la famille est moins impor tan te , 
dans bien des secteurs, que celle qu 'exercent les classes d'âge 
ou de sexe. 

U n observa teur é t ranger qui n 'aurai t rien su de la poli t ique 
provinciale avan t d 'arriver à l 'Anse-à-la-Barbe en serait repar t i 
aussi ignorant après les élections. T o u t e discussion semble déli­
bérément bannie ; quelques par t i sans d'un par t i peuvent , à 
l'occasion, par ler ent re eux d 'assemblées, de batail les, d e t r avaux 
de routes; mais j amais ils ne par le ront de la poli t ique p roprement 
dite, ni en t re eux ni avec leurs adversaires . Ce n'est q u e dans 
les noces ou les veillées que le ton peut mon te r au sujet 
d ' incidents en marge d e la poli t ique. P a r c e q u ° tous les gens 
veulent conserver, d u moins q u a n d ils sont à jeun, de bonnes 
relations avec leurs voisins, en dépi t de leurs divergences par t i -
sannes, ils ne par lent jamais de quoi que ce soit qui puisse 
blesser qui que ce soit. Il y a m ê m e une gentillesse plus m a r q u é e 
dans les r appor t s en t re adversaires , c o m m e si l'on voulai t par 
là s'excuser de ne pas par tager le point de vue de l 'outre. 

J e t ranscris ces quelques note de mon journal : 

"Hier, appel nominal , en vue de l'élection provinciale du 
16 juillet. Les organisateurs des par t is politiques ont dis tr ibué 
des t i t res de t r anspor t à ceux qui veulent aller à N e w Carlisle, 
chef-lieu d u comté . Une centaine d e personnes y sont allées. 
Des groupes se sont formés, le mat in , un peu pa r tou t dans le 
chemin d u roi; on a t t enda i t le t rain, l 'autobus, des voi tures 
privées. Ce t t e assemblée est un é v é n e m e n t extraordinaire , non 
pas te l lement à cause de son contenu poli t ique qu 'à cause du 
voyage e t des contacts sociaux dont elle est l 'occasion. La p lupar t 
n 'ont pas e n t e n d u un m o t des discours polit iques; ils ont causé, 
visité des pa ren t s et b u de la bière; ils n 'en d i ront pas un mot 
eux-mêmes . M a i s ils ont fait un beau voyage. Plusieurs femmes, 
jeunes e t plus vieilles, enceintes ou pucelles, ont pris place 
dans les voitures, camions et au tobus que les par t is ava ien t mis 
à leur disposition. T o u s se sont accordés à dire que les gens 
de Duplessis avaient mieux fait les choses; on servit m ê m e de­
là bière avan t le dépar t . 

"Le soir de l 'appel nominal , il y eut une chicane specta­
culaire. U n mar i se plaignit que sa femme enceinte eût mieux 
fait de rester chez elle, avec ses six aut res peti ts , que d'allei 
se faire t rémousser dans l 'autobus. L e beau-frère prit Irj par t 
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d e sa soeur : elle n 'étai t pas sortie depuis le dernier appel 
nominal et méri ta i t bien ce t te pet i te dis t ract ion. E t c'est sur 
le chemin du roi qu 'on régla tout ça. La poli t ique s'en mêla 
bien un peu, après les premières échauffourées. On se hâ ta 
bien vite de répr imer les premières ta loches de par t i sans t r op 
convaincus. Un fier-à-bras ne se fit pas faute d 'assommer un 
par t isan de Duplessis aussi convaincu q u e lu i -même pour 
prouver à tout le m o n d e qu'on ne se ba t pas pour la poli t ique, 
qu'elle n'en vaut pas la peine, qu'elle est t rop sale et t rop déce­
van te . II n'est personne qui n ' émet t r a pas cet te idée que "la 
poli t ique ne vaut pas la peine qu'on s'en occupe", "plus ça 
change, plus c'est pareil", "que tous les politiciens sont des 
voleurs" et au t res gentillesses de m ê m e acabit ." 

Les derniers jours de la campagne furent plus mouve 
mentes ; les assemblées se mul t ip l ièrent ainsi que les pet i tes 
réunions de par t isans. U n e pression beaucoup plus g rande 
s'exerça de part et d 'aut re sur les "douteux". Monsieur David me 
dit alors : "Qu'est-ce q u e vous voulez ! Les l ibéraux par len t bien, 
mais ils n'ont rien dans les mains. Les au t res par len t moins, mais 
offrent plus." Il vota pour monsieur Duplessis . La dernière nuit 
fut laborieuse; ce fut le suprême effort pour a m a d o u e r les 
"douteux" et raffermir les part isans. Il faut un cer ta in doigté et 
un dosage savant pour bien répar t i r l'alcool, les bas nylon et 
les billets île banque; il ne faut pas faire de jaloux. C'est aussi 
l 'heure des aver t i ssements bien sentis : "Attent ion à ta mère 
nécessiteuse", "Si tu veux te servir de ta pelle p rocha inement , 
pense à nous demain." La majori té de monsieur Duplessis s'est 
accrue cet te année à l 'Anse-à-la-Barbe. 

La réaction des l ibéraux fut à la hau teur du ton de tou te 
la campagne : "Ils avaient beaucoup d'argent; ma in tenan t , c'est 
ce qui compte." Les veillées repr i rent de plus belle parce qu'on 
étai t débarrassé du virus électoral et qu'il n'y avai t p lus à 
c ra indre les chicanes. Et , pendan t qua t re ans, il ne sera plus 
quest ion de polit ique, si ce n'est au sujet de la gra t te qu 'on a 
promise n plusieurs. 

Marcel R I O U X . 
Le 1 6 octobre 1 9 5 2 . 



Réflexions sur la 
politique au Canada français 
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II faut expliquer notre immoral isme profond. 
Car enfin nous pré tendons être un peuple chrétien. Nous 

adhé rons ci une é thique où les devoirs vis-à-vis de la société et du 
prochain sont r igoureusement définis. Nous ne m a n q u o n s pas 
de respect envers l 'autorité civile, et nous vivons habi tuel lement 
dans un climat d 'obéissance aux lois. Nous punissons la trahi­
son et l 'assaut au nom du bien commun et d e la loi naturelle; 
nous expl iquons le communisme pa r un fléchissement d a n s Ici 
foi; nous considérons la guerre comme la rançon du péché. 

Bref, nous entretenons sur l 'ordre social des conceptions ori­
entées pa r la théologie cathol ique, et nos moeurs témoignent en 
généra l de la sincérité de ces vues, — sauf en un d o m a i n e . Dans 
nos relations avec l'Etat, nous sommes passab lemen t immoraux: 
nous corrompons les fonctionnaires, nous usons d e c h a n t a g e 
avec les députés , nous pressurons les t r ibunaux, nous f n u d o n s 
le fisc, nous clignons ob l igeamment de l'oeil "au profit de nos 
oeuvrer" . Et en mat ière électorale, notre immoral isme devient 
vér i tablement scabreux. Tel p a y s a n , qui aura i t honte d 'entrer 
au lupanar , à chaque élection vend sa conscience pour une bou­
teille de whisky blanc. Tel avocat , qui d e m a n d e la pe ine maxi­
mum contre des voleurs de tronc d'église, se fait fort d 'avoir 
ajouté deux mille noms fictifs a u x listes des électeurs. Et les 
histoires de malhonnête tés électorales ne scandal isent prat ique­
ment plus personne, tellement elles ont peuplé l 'enfance de 
notre mémoire collective. 

Dire que "la démocrat ie ne prend pas chez les peuples la­
tins" et que "les nordiques ont un sens civique plus a igu que le 
nôt re" n 'explique rien du tout: il faut trouver pourquoi cela est. 
Dans le cas des Canad iens français, je crois que c'est d ' abord 
à l'histoire politique qu'il faut d e m a n d e r la réponse . 

Notre démocrat ie pa r l ementa i re , comme nous le rappel le 
Lussier, est essentiellement d 'origine br i tannique . Après la con­
quê te , va inqueurs et vaincus furent plus ou moins d'accord 
pour importer progress ivement les formes politiques ang la i ses , 
mais pour des raisons à mon avis d iamét ra lement opposées . Les 
Canad iens d'origine br i tannique voyaient le "self-government" 
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comme la façon la plus noble de régir les rappor t s des hommes 
entre eux : leur dignité de citoyens libres ne se satisferait de rien 
de moins. Pour les Canad iens français, au contraire, cette insti­
tution ne pouvai t briller d 'aucun éclat intrinsèque: a v a n t 1763, 
le pays n 'avai t connu qu'un gouvernement autor i ta i re ; et même 
à l'échelle municipale, comme le montre J.-C. Fa la rdeau ("French 
C a n a d a , Past & Présent", p. 6) le paysan n'a pour ainsi dire ja­
mais part icipé activement aux affaires publ iques . 

Si donc l'on vit, au siècle dernier, les Canad iens français 
se lancer à corps perdu dans la politique, on ne saurai t at­
tr ibuer ce phénomène à un engouement soudain pour le "gou­
vernement responsable" . Nous n 'avions alors qu 'une passion: 
survivre. Et à cet effet le suffrage universel pouvai t bien s 'avé­
rer un instrument commode. Aussi bien, en important pièce à 
pièce le système par lementa i re angla is , notre dessein secret 
n'était pas seulement d'en user mais d'en abuse r . A d 'autres 
la recherche du gouvernement idéal: nous faisions flèche d e 
tout bois. (Tout dernièrement , d a n s "Esprit", p a g e 185, Frank 
Scott exprimai t la même idée, d a n s un sens nullement injurieux, 
en écrivant que le Canadien français "s'est servi d e la démocra ­
tie plutôt qu'il n'y a a d h é r é comme à une doctrine".) 

Or le par lementar i sme angla i s repose sur des prémisses 
assez claires: deux partis qui, par des moyens différents, veu­
lent poursuivre un bien commun ident ique, é tabl issent des rè­
gles de jeu au terme desquelles le parti majori taire a u r a le droit 
d 'organiser cette poursuite, à charge toutefois d e céder la place 
à l 'autre dès que celui-ci a u r a prouvé, en cessant d 'ê t re minori­
taire, que ses moyens à lui seraient plus acceptables . 

Le jeu suppose donc premièrement l 'entente sur le bien à 
poursuivre, et deuxièmement la possibilité pér iod ique pour la 
minorité de devenir majorité. Or d 'une par t il n'y eut jamais au 
C a n a d a entente sur le but à poursuivre, car l 'élément français 
a toujours réclamé l'égalité absolue avec l 'anglais , ce que les 
gouverneurs d ' avan t l'Acte d'Union de même q u e la députa t ion 
canad ienne-ang la i se d 'après , n'ont jamais voulu considérer. 
D'autre part , le bascul des majorités et des minorités ne pou­
vait se faire puisque fondamenta lement cette division ne rele­
vait p a s de var ia t ions électorales, mais d 'une réparti t ion ethni­
q u e assez s table . 

Il ne se présenta ainsi a u x nôtres que deux possibilités. Ou 
bien saboter la machine par lementa i re p a r une obstruction sys­
témat ique , comme le firent les Ir landais à Westminster; qui sait? 
cette mé thode pure de compromis nous au ra i t peut-ê t re valu le 
" h o m e rule" laurent ien, et nous ferions aujourd 'hui d e la politi­
q u e honnête — d a n s un Etat sans conséquence. Ou bien, jouer 



C I T É L I B R E 55 
en a p p a r e n c e le jeu par lementa i re , mais sans nous croire mo­
ralement liés par ses postulats de base ; c'est à ce choix que 
se rallièrent les ancêtres, en refusant de cantonner pour tou­
jours leur canad ian i sme à l'intérieur du Bas-Canada. 

Ils comprirent que pour longtemps encore ce gouverne­
ment du peuple pa r le peuple ne serait pas pour le peule mais 
surtout pour la par t ie ang lophone de ce peuple . Dès lors, c'est 
avec des restrictions mentales qu'ils adhérèren t au contrat social: 
ils ne crurent pas qu 'une "volonté généra le" pût naî t re sans en­
tente e thn ique ; et ne pouvant pas aspirer à jouir en é g a u x d'un 
bien commun canad ien , ils se rabat t i rent secrètement sur la 
poursuite de leur bien particulier. C'est-à-dire qu'ils formèrent 
une communau té à l'intérieur de la communau té ; pour préserver 
la première ils trichèrent contre les règles de la seconde. La ruse 
et le compromis dictèrent leurs choix de partis ou d 'al l iances: 
dès le gouvernement de l'Union, le peuple semblait se désinté­
resser de toute idéologie sauf de la nationaliste. Pour lui, Tory 
et Clear-Grit, conservateur et libéral, ne se rappor ta ien t pas à des 
techniques d 'adminis t ra t ion, au t an t qu 'à une a l te rnance qui fa­
ciliterait les enchères et les concessions: aussi bien, on trouva 
plus simple d e par ler de bleu et de rouge . C'est ainsi que la 
condamnat ion du libéralisme pa r l'Eglise et les a v a n t a g e s de 
la réciprocité pour notre peuple n 'empêchèrent pas Laurier de 
g a g n e r en 1896 et de perdre en 1911: notre peuple ne votait 
pas pour ou contre une idéologie philosophique ou économi­
que, mais uniquement pour le champion de nos droits e thniques; 
Laurier d 'abord , Bourassa onsuite. 

Hélasl c'est en trichant qu'on devient tricheur. Une casuisti­
que subtile nous avai t autorisés à enfreindre certaines règles 
du jeu politique, et voilà qu 'à la fin le jeu tout entier glissa 
hors du c h a m p de la moralité. Nous avions si bien subordonné 
le bien commun (canadien) au bien particulier (canadien-fran­
çais) que nous perdîmes le sens moral de notre obligation vis-à-
vis du premier . Et hors des temps de crise (Riel, écoles sépa rées 
de l 'Ouest, conscription), où nous nous ralliions d'instinct pour 
assurer le bien particulier de notre survivance au sein de la 
communauté g lobale , chacun se crut en droit d e poursuivre, au 
détr iment de celle-ci, son bien particulier à lui. C'est dire q u e 
notre sens civique fut perverti; nous dev înmes des opportunis­
tes. 

Cette genèse de notre incivisme se double aussi d'explica­
tions d 'ordre religieux. Sans rien préjuger d e l 'avenir, il faut 
reconnaî t re q u e les catholiques, en t an t q u e collectivité, ont ra­
rement é té des piliers d e la démocra t ie — je le dis à notre 
g r a n d e honte. Car ils en arr ivent à si bien mêler les questions 
spirituelles et temporelles, qu'ils se résignent difficilement en-
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suite c statuer d'aucune vérité en comptant des votes. Et dans 
les pays à grande majorité catholique (Pologne, Autriche, Es­
pagne, Portugal, Italie, Républiques Sud-Américaines, — l ' Irlan­
de fait exception) souvent ils n'échappent à l'anarchie que par 
l 'autoritarisme, tandis que là où leur force est moindre (France, 
Allemagne, Pays-Bas, Belgique, Etats-Unis, Canada) ils accep­
tent la séparation de l'Eglise et de l'Etat comme un pis-aller, ils 
consacrent leurs énergies civiques à la poursuite du bien parti­
culier catholique et, comme groupe, ils ne se signalent ni par 
leur moralité ni par leur clairvoyance politiques. 

C'est là encore une raison pourquoi au Québec, où cha­
cun sait que l'autorité vient de Dieu, on n'attache guère d'im­
portance aux simagrées électorales: ce sont des divertissements 
protestants et anglo-saxons dont la signification profonde reste 
obscure, et dont l'utilité immédiate se traduit par la bouteille de 
whisky à recevoir, par la salle paroissiale à faire bàl ir , ou par 
le contrat de route à obtenir. 

On prétendra peut-être que sociologiquemenl j'ai tort de 
généraliser, puisque beaucoup de gens se désolidarisent de ces 
pratiques malhonnêtes. Mais c'est justement ce que je n'admets 
pas: sous notre régime, la collectivité politique est solidairement 
responsable des procédures par lesquelles elle se donne des 
chefs. Tolérer que d'autres fassent le mal en ce domaine, c'est 
manquer de vigilance à l'endroit du bien commun. Ceux par 
exemple qui refusent de voter parce que "la politique est trop 
sale" sont en fait les grands responsables des "télégraphes", 
puisque les machines électorales se chargeront de voter à leur 
place, comme le fait comprendre Pierre Laporte. 

Mais il faut dire qu'en pareille matière notre immoralité 
s'appuie sur une ignorance crasse et d'autant plus néfaste que 
chacun se croit spécialiste. Or à peu près personne ici n'a lu "la 
République" et "ie Contrat Social"; et la petite vogue pour " l ' H u ­
manisme Intégral" n'a guère survécu au désaccord survenu entre 
Maritain et notre épiscopat sur les questions franquistes et pétinis-
tes. C'est pourquoi le civisme reste "une foule de petites choses", 
et nous pensons que le parti pris doit tenir lieu de réf lexion, 
dans des dicussions par exemple sur le rôle de la loi, ou la fonc­
tion d'un budget national. 

Car, fait paradoxal, la tournure de notre esprit nous dis­
pose assez à discuter de théorie politique, et notre ignorance 
n'est pas tant le f ru i t de la paresse que du préjugé. Pour des 
raisons historiques et religieuses, nous sommes prévenus contre 
le système démocratique sans l'avoir loyalement mis à l'essai; 
cela explique que nos élucubrations, après avoir été nationalis­
tes pendant des générations, s'exprimèrent enfin carrément dans 
des idéologies d'extrême droite: bon nombre d'intellectuels em-
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brassèrent le mourrassisme, subséquemment des hommes d'ac­
tion cédèrent à la tentation du fascisme, et d 'une façon généra le 
notre peuple éprouva un engouemen t pour les gouvernements 
autori taires de chez nous et d 'ail leurs. 

- I I -

La g r a n d e crise économique des a n n é e s ' t rente murquo ce­
p e n d a n t un renouveau de notre pensée polit ique, le premier 
tournant important depuis 1791 . Nous commençâmes d ' aban­
donner la conception de l 'Etat -gendarme, simple protecteur de 
droits acquis . Comme tant de peuples envah i s par la misère, 
notre confiance dans le l ibéralisme classique fut éb ran l ée : nous 
ex igeâmes de l'Etat qu'il intervînt posit ivement pour guérir la 
plaie du chômage et corriger les scandales de la mauva i s e dis­
tribution. 

AAais les peuples pensent les problèmes avec les cerveaux 
qu'ils se sont formés, en conséquence de quoi notre mala i se éco­
nomique et social finit encore par se t raduire poli t iquement pa r 
un rega in de nat ional isme. (Il faut relire là-dessus ce que Pierre 
Vadboncoeur écrivait sur l ' irréalisme de notre culture d a n s les 
dernières livraisons de "Cité libre"). Ainsi donc, a u sein d 'une crise 
qui t renscendai t toutes les frontières, au milieu d e bouleverse­
ments économiques à l'échelle mondia le , c ependan t que les 
Etats-Unis inaugura ien t le "new d e a l " et q u e les Anglais prépa­
raient la révolution keynesienne, tandis q u e les Canad iens an­
glais fondaient les mouvement CCF et Crédit Social, les Cana­
diens français, eux, voulurent que l'Etat remédiâ t a u chaos éco­
nomique pa r un raffermissement d e son nat ional isme. 

Non pas certes que nous nous soyons désintéressés des pro­
blèmes sociaux. Dans l 'arène provinciale, l'Action Libérale Na­
tionale renversa Taschereau avec un p r o g r a m m e de réformes so­
ciales, qui servit ensuite à lancer l'Union Nat iona le . On discuta 
avec ferveur les idées du major Douglas. Les J e u n e - C a n a d a , 
ma lg ré leur préoccupation intempest ive pour les quest ions de 
langue et de nationali té , faisaient q u a n d même c a m p a g n e con­
tre le trust de l'électricité. Mais en fin de compte , l 'intervention 
qu 'on réclamait de l'Etat était surtout d 'ordre nat ional is te : à 
notre idée, nos malheurs ne venaient p a s du système économi­
que en tant q u e tel, mais en tant q u e dominé p a r "les Anglais". 
Ainsi, M. Paul Bouchard avec raison expl ique la na issance de 
l'Union Nat ionale p a r le "désarroi de notre nat ional i té de­
vant . . . sa minime emprise sur l 'économie de la Province", et 
C. H. Hughes ("French C a n a d a in Transition", p a g e 89) nous r ap ­
pelle ce fait curieux q u e les Canad i ens français votèrent pour 
l'Union Nat ionale en 1936 parce que "les l ibéraux ava ien t ven-
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du la Province aux Anglais", alors que ceux-ci votèrent pour Du­
plessis parce q u e Taschereau était trop doux avec les syndicats 
ouvriers. 

Quoi qu'il en fût, de 1936 à 1939, Duplessis eut amp lemen t 
le temps de démontrer qu'il n'était ni nationaliste, ni réformiste, 
mais purement et simplement Tory: il oublia les réformes pro­
mises au nom de l'Action Libérale Nat ionale ; il désillusionna 
Gouin, Chaloult et Hamel, ainsi que beaucoup de nationalistes, 
qui l ' abandonnèrent . Et la populat ion flairant la guer re , com­
prit qu'il eût été imprudent d e réélire un Tory: en 1939, l'électo­
ral obtint du parti libéral des e n g a g e m e n t s contre la conscrip­
tion et la guer re à outrance et porta Gcdbou t au pouvoir. Ce­
lui-ci entreprit dans les domaines social et éducatif des réformes 
qui furent approuvées aux urnes de 1944 par 40% des électeurs 
(malgré l'opposition quas i -unanime de ceux-ci a u x l ibéraux d'Ot­
t awa , lors du plébiciste). Mais pour la majori té, il y ava i t une tâ­
che plus urgente : la nation devai t s 'arc-bouter contre les nou­
veaux militaristes d 'O t t awa , ce dont Godbout s 'avéra incapab le , 
et ce pourquoi 3 8 % des votes furent donnés à Duplessis (qui prit 
le pouvoir), et 1 5 % au Bloc Populaire. 

Pendant qua t r e années , Duplessis, se souvenant de la dé­
faite de 1939 et de la victoire de 1944, joua si habi lement la 
carie nationaliste qu'il empêcha à peu près la question sociale 
de se poser. De sorte qu 'à l'élection de 1948, "le Devoir" lui a p ­
porta une bonne partie des votes du défunt Bloc Populaire , el 

• l'Union Nat ionale obtint 5 1 % des votes; en pourcen tages du 
total, les l ibéraux reculèrent de 4, les CCF de 2, et l'Union des 
électeurs avança de 8. 

Le vin de la victoire monta à la tète de l 'honorable Duples­
sis, et le Tory revint au ga lop . Avec 82 dépu tés sur 92 , il se 
crut assez fort pour al iéner une par t ie (p robab lement minime) 
des nationalistes, en a p p u y a n t les conservateurs de Drew en 
1949, et en révélant le caractère purement verbal de son au to-
nomismo. D'autre part , une politique férocement ant i-ouvrière 
obligea tout vote progressiste de se porter ail leurs. En 1952, 
l'Union Nationale perdit 46,000 voix et 14 sièges; les l ibéraux 
gagnè ren t 110,000 voix et 15 sièges; les par t is CCF et Ouvrier-
Progressiste marquèren t de légères avances (10,000 voix). 
L'Union des Electeurs ne présenta aucun candida t m a l g r é ses 
140,000 votes de 1948: certains sondages permettent de croire 
que ces voles furent donnés aux l ibéraux d a n s les centres ur­
bains ; le reste dut se p a r t a g e r entre Duplessis et l 'abstention. 

Pendant ce temps, q u e s'était-il passé aux élections fédé­
rales? En 1935, la Province en force ava i t voté pour les libé­
raux , t radit ionnellement le parti de la décentral isat ion et des 
droits québécois: là encore, nous ne répondions pas à la crise 
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par des idées sociales mais par un retour au nat ional isme a ta­
vique. En 1940 la Province vota pour le parti qui ava i t juré: 
" jamais de conscription"; a lors qu 'en 1945, elle vota contre le 
parti qui n ' avai t cessé de réclamer "encore plus de conscrip­
tion". 

Aujourd'hui, il semble bien q u e la révolution d a n s notre 
pensée politique, qui avai t commencé avec la crise, a repris 
son secret déve loppement . Aux élections provinciales de '39 ' , '44 
et '48, et fédérales de '40 et ' 45 , d e vieux réflexes ava ien t j oué : 

en réponse à une politique d e guer re instinctivement considérée 
comme dange reuse pour notre nat ionali té , nous avions rassem­
blé nos énergies et p a r t a g é nos loyautés pour assurer encore 
une fois la survivance de la communau té dans la communau té . 
Mais depuis 1948, ce bien particulier n'est plus en assez g rand 
péril pour commande r à nos fibres nationalistes. Un certain 
nombre de gens, redevenus soucieux de leurs biens particuliers, 
sont retournés à la politique vétusté du bleu et du rouge . Mais 
un nombre croissant de citoyens semblent se rendre compte q u e 
nous ne pouvons plus nous moquer impunément du jeu démo­
crat ique. 

Depuis que , en théorie comme en fait, l'Etat n'est plus un 
simple g e n d a r m e chargé de maintenir l 'ordre d a n s une société 
en évolution libre, depuis que l'Etat intervient avec une fré­
quence accrue pour contrôler les activités des citoyens et sup­
pléer à leurs déficiences, le p rob lème crucial se pose de savoir 
au profit de qui l 'intervention doi t s 'opérer: pour quel g roupe 
e thnique , pour quelle classe sociale? 

Certes, que lques hommes politiques pré tendent en raye r cet 
interventionnisme; ainsi le 12 novembre dernier , le gouverne­
ment d e l'Union Nat ionale , d a n s le discours du Trône, condam­
nait ce qu'il appe la i t "le pa te rna l i sme d'Etat, . . . un sérieux 
obstacle à la prospéri té du rab le d e notre province". Mais, fait 
notoire, dans l 'exposé du p r o g r a m m e législatif, le m ê m e dis­
cours consacrait cinq p a r a g r a p h e s à la classe agr icole , tandis 
qu'il ment ionnai t la classe ouvrière seulement pour lui r appe le r 
q u e "l 'accomplissement du devoir est toujours la meilleure ga ­
rantie d e l'exercice d'un droit". C'est cette sorte d e "non-inter­
vent ion" qui dé tourne de Duplessis le vote ouvrier. Et d a n s un 
ordre d ' idées connexe, les nationalistes éclairés se détournent 
de lui à cause de son a l t i tude néga t ive , c'est-à-dire purement 
défensive vis-à-vis d 'O t t awa ; c'est ainsi q u e "le Devoir" s'est pro­
noncé contre l'Union Nat iona le à l'élection de 1952. (Voir les 
articles d e Laurendeau — les 11 et 17 juillet — sur la "brèche 
d a n s le domaine de l 'éducation", et sur la qual i té d 'un au to -
nomisme qui ava i t r approché de M. Duplessis le journal libéral 
"The Star".) 
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Bref, à l 'époque du laissez-faire, notre ant i -démocrat isme, 
voire notre immoralisme ne nous causaient pas de d o m m a g e s 
trop apparen t s , car à l 'heure du danger , nous élisions toujours 
à Ot tawa ou à Québec le gouvernement qui assurerai t le mieux 
notre survivance; et entre temps nous nous passions l'assiette 
au beurre, a l lègrement et en famille. Ainsi les 40 années de rè­
gne des libéraux provinciaux s'expliquent moins par leur pré­
tendu autonomisme, que pa r leur corruption avé rée et notre 
esprit de parti . 

Mais aujourd'hui il est essentiel de choisir un gouverne­
ment, eu éga rd à l'action positive qu'il exercera: au t rement 
dit, les questions idéologiques acquièrent une importance qu'el­
les n'ont jamais eue chez nous, et il devient impérieux d'élire 
des candidats capab les de défendre ces idéologies. Nous ne 
pouvons plus nous désintéresser du bien commun, pour la bonne 
raison que les gouvernements d 'aujourd 'hui , par les impôts, les 
prestations sociales et les subsides, redistribuent sans cesse le 
produit national entre les divers groupes de la popula t ion , et 
que les groupes qui restent sous leur tente ou qui se font mal 
représenter risquent de n'être pas servis. 

Il faudrait désormais choisir des députés compétents el 
actifs, et des gouvernements qui se conforment in lègrement à la 
volonté généra le . Pour cela, nous devons assainir le processus 
par lequel nous les élisons. 

- III -

Afin d'indiquer le sens dans lequel cet assainissement doit 
s'opérer avec le plus d 'urgence, je veux ma in t enan t souligner 
certaines caractéristiques de notre électoralisme, qui se d é g a ­
gent de l 'enquête conduite par "Cité libre". 

L'article de Laporte nous a démontré l ' importance d e l'ar­
gent d a n s les élections, et les recherches d e Pelletier nous per­
mettent de conclure qu'il s'est dépensé plus de qua t r e millions de 
dollars pour l'élection de 1952. Or MacGregor Dawson ("The 
Government of C a n a d a " , p . 571) avai t est imé — en 1947, il est 
vrai — qu'il n'en fallait pas tant pour une élection fédérale où 
il y a pourtant deux fois et demie plus de dépu tés . Gérard Filion 
("le Devoir", 15 juillet) estimait qu 'une élection au Québec coûte 
4 à 5 fois plus cher qu 'en Ontar io . Et Clayton Knowles ("N. Y. 
Times", 12 octobre 1952) écrit qu ' aux Etats-Unis, jusqu'à l'élection 
alors en cours, i.e. a v a n t la télévision, le montant max imum de 
dépenses électorales avai t été atteint en 1940, avec le chiffre 
de $40 millions. Soit dix fois plus qu 'au Québec , mais avec une 
population 40 fois plus nombreuse , un territoire 6 fois plus con­
sidérable et au moins 6 fois plus de cand ida t s à élire: un Pré-
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sident, un Vice-Président, 35 Sénateurs, 435 Membres et d'in­
nombrables fonctionnaires locaux. (Il semble aussi que le chif­
fre de Knowles comprend les dépenses à partir de la prépara­
tion des conventions de parti, alors que les estimés do Pelletier 
ne mentionnent pas les sommes dépensées, par exemple, à la 
convention libérale, par ceux qui se cherchaient un chef à leur 
guise.) 

Tant qu'il faudra autant d'argent pour élire un gouverne­
ment eu Québec, la population sera sûre de n'avoir qu'une po 
litique dictée par la haute finance: c'est-à-dire que l'Etat conti­
nuera d'être un outil de la dictature économique. "La recon­
naissance a toujours été un facteur important dans la façon de 
traiter avec des gouvernements démocratiques", déclarait can­
didement le président de la Beauharnois, après qu'une enquête 
eût révélé que la Compagnie, désireuse d'exploiter des pou­
voirs hydrauliques, avait versé trois-quarts de mill ion à diverses 
caisses électorales ("Hansard" 1 9 3 1 , 4260). Il n'est peut-être pas 
hors de propos de noter ici que les Canadiens anglais peuvent 
difficilement nier toute responsabilité, pour ce qui est de la dé­
bauche des moeurs électorales québécoises. Car dans une pro­
vince où ils n'avaient pas le nombre mais où ils avaient l'ar­
gent, nos concitoyens ont souvent cédé à la tentation d'agir dé­
mesurément avec les moyens qu'ils avaient. 

On peut m'objecter que pareille emprise de la finance sur 
notre système démocratique n'a rien de fatal, puisqu'on 1935 
par exemple, l'Action Libérale Nationale a pu prendre 26 com­
tés, avec une caisse qui avait seulement les moyens de donner 
à chaque candidat $200 de dépôt et S500 de dépenses; et que 
le Bloc Populaire en 1944 a pris 15% du vote avec une caisse el 
une organisation improvisées (mais en dépensant néanmoins bien 
au delà de $1000 par comté, en moyenne). Je reconnais qu'il ne 
faut pas minimiser (fort heureusement) la puissance d'indigna­
tion d'une population qui veut se débarrasser de faquins; mais il 
faut remarquer que dans ces deux exemples, le partage s'est 
fa i t le long d'une ligne nationaliste plutôt qu'économique, de 
sorte que la finance pouvait bien espérer trouver son compte 
des deux côtés. Fait bien plus significatif: le CCF, qui représen­
te une menace réelle pour la dictature économique, doit effecti­
vement faire ses élections sans argent, comme le rappelle M. 
Forest, acec le résultat qu'il n'a jamais recueilli 3% des votes 
dans le Québec. 

Aussi bien, les démocraties estiment de plus en plus qu'elles 
doivent se protéger en interdisant aux partis politiques de con­
tracter des dettes de "reconnaissance". Ainsi on Angleterre, la 
loi f ixe une limite aux dépenses électorales; aux Etats-Unis de 
même, tant à l'échelle nationale que dans la plupart des Etats. 
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A ce propos , les Canad iens qui sont souvent tentés de mépriser 
"l ' immaturié poli t ique" des Américains feraient bien de songer 
que nous sommes bien en retard sur eux: qu 'on se rappel le le 
mouvement d'opinion qui, lors des récentes élections présiden­
tielles, obl igea les candidats importants à révéler l'état de leurs 
finances, et a m e n a le gouverneur Stevenson à poser ce prin­
cipe: "Every car .o .date for high politicol office should disclose 
his personal financial condition." 

Certes, il existe depuis longtemps au C a n a d a une loi fédé­
rale qui, sans limiter le montant des dépenses , en exige la pu­
blication par chaque candidat . Mais les f raudes à cette loi fu­
rent si criantes, et le scandale de la Beauharnois fut si reten­
tissant, qu'un comité spécial de la C h a m b r e des Communes fut 
formé pour étudier la question. Dans un rappor t d a t é d e 1939, 
ce comité r ecommanda qu 'une loi soit votée dont le but serait , 
d 'une par t d 'empêcher les fraudes à la loi sur la publicité des 
dépenses électorales et d 'autre part de rendre publ ique la pro­
venance des fonds électoraux (en dévoi lant pa r exemple le 
nom et l 'adresse de tout donateur d 'une somme d e $500 ou 
plus). Mais il est important d'ajouter q u e plus d e vingt a n s ap rè s 
le scandale en question, ce projet n'est p a s encore devenu loi, 
pour l'excellente raison que les deux g r a n d s par t is sont éga le ­
ment bien servis par la hau te finance qu'ils servent en retour. 

Pour ce qui est des élections provinciales, év idemment nous 
sommes encore bien moins avancés . Nous n 'avons m ê m e p a s 
jugé bon de réduire les frais des cand ida t s en leur fournissant 
(comme au fédéral) des copies de la liste électorale. Bien pis, 
notre esprit démocra t ique est si débile q u e nous souffrons d a n s 
notre loi (comme l'a démont ré Lussier) les pires incongruités 
d a n s des domaines qui n'ont pour tant rien à voir avec la fi­
nance en tant q u e telle. 

De plus, cette loi part iel lement impotente n'est souvent 
même p a s app l iquée dans ce qu'elle a d e bon: Marcel Rioux et 
Pierre Laporte nous ont illustré des pra t iques électorales mal­
honnêtes . M. Gagnon a souligné la p r imauté du matér ie l . M. 
Gélinas nous a donné certains exemples du terrorisme policier 
exercé contre un parti qui est présumé jouir de protections cons­
titutionnelles puisqu'il n'est p a s hors la loi. L 'organisateur du 
parti libéral, Jean-Marie N a d e a u , a v a n t d ' énumére r une longue 
série d e manoeuvres frauduleuses de l'Union Nat ionale , a dit: 
"Le juge Archambaul t avai t déclaré que lques heures plus tôt 
qu 'aucun m a n d a t (d 'arrestation) ne serait émis a v a n t la da t e 
des élections . . . La loi électorale . . . est sous la seule juridic­
tion du juge Archambaul t qui y fut nommé pa r . . . l 'honorable 
Maurice Duplessis . . . C'est une injustice. Cela signifie en d 'au t res 
termes q u e la loi électorale qui régit les procédures des élec-



CITÉ LIBRE 6 3 

lions P C pourra pas être app l iquée intégralement avan t que 
celles-ci ne soient terminées." ("La Patrie", 13 juillet). En retour M. 
Duplessis accusa laconiquement ses adversa i res d 'avoir fait une 
"lutte très ma lp rop re" ("La Presse", 17 juillet), tandis que M. 
Crankshaw, lors d 'une convention du parti conservateur, dénon­
çait les " t é l ég raphes" et au t res manoeuvres frauduleuses de la 
machine l ibérale, a joutant que "les chefs l ibéraux qui encou­
ragen t (ces méthodes) privent graduel lement mais inexorable­
ment les électeurs de leur droit de voter d a n s des élections li­
bres". ("The Gazette", 17 novembre.) 

Ainsi donc encore une fois, tous les partis tombaient d'ac­
cord pour déplorer la déprava t ion de nos moeurs . Mais en plus, 
quelques âmes idéalistes d e m a n d a i e n t que les prévar icateurs 
fussent "punis avec toute la r igueur de la loi afin d e décourager 
la récidive, de proclamer le respect de notre populat ion poui 
la morali té publ ique et de dissocier les autori tés de ces moeurs 
de gangs t e r s " (Feu M. Letellier d e Saint-Just d a n s "La Patrie" du 
17 juillet). Les vrais politiciens, pa r contre, n'ont pas ces con­
ceptions vindicatives d e l 'éthique électorale; avec un noble 
désintéressement , ils ne d e m a n d e n t qu 'à oublier le passé . Ainsi 
le premier ministre, le soir de son tr iomphe, " d e m a n d e donc, 
comme faveur personnelle, que l'on ne fasse rien pour humilier 
inutilement, les adver sa i r e s" ("Le Devoir", 17 juillet); cette belle 
parole alla droit au coeur de son adversa i re personnel : son Hon­
neur le ma i re J.-A. Mongrain qui , lors des élections à Trois-Ri-
vières, ava i t été la cible de revolvers et qui ava i t jugé prudent 
de faire assermenter cent policiers spéciaux pour faire contre­
poids à la police provinciale, se présenta un mois plus tard sur 
la même tr ibune que l 'Honorable Duplessis à qui il rendit hom­
m a g e en ces termes: "L'autorité vient d e Dieu et celui qui a été 
choisi p a r l 'électoral tient son autori té du ciel" ("Le Devoir", 23 
août) . 

Il faut donc se poser carrément la question: d a n s notre pays, 
le ciel devra-t-il encore longtemps déléguer son autor i té pa r le 
t rucheman d e boxeurs , de maî t res-chanteurs et d e gangs ters 
professionnels, et a u moyen d 'a rmes à feu et à blanc, de vols, 
de mensonges , et d ' intimidation? En somme, pouvons-nous es­
pérer sortir éventuel lement de ce q u e je nommais notre im­
moral isme profond? 

- I V -

Ma réponse , et mes conclusions, découleront des interpré­
tations q u e j 'ai données à notre histoire politique. Il s 'agira prin­
cipalement de déterminer quelles forces sociales ont un intérêt 



64 C I T É L I B R E 

pressant à démocratiser nos conceptions politiques et à assainir 
nos institutions démocratiques. 

Il faut commencer par éliminer les puissances d'argent qui 
ont un intérêt acquis à la conservation du statu quo. L'utilité pour 
elles de pailemcnts où l'opposition n'est, comme le dit M. Ga-
gnon, que "la tête de rechange d'un parti bicéphale", ressort 
clairement du fait typique que les banques sont les plus gros 
souscripteurs aux deux caisses, conservatrice et libérule. Puisque 
de telles institutions financières n'attendent rien du patronage 
d'aucun parti , il est évident qu'elles considèrent leurs verse­
ments comme une prime d'assurance contre le radicalisme sous 
toutes ses formes. 

Par une rencontre bizarre, les éléments ruraux de notre 
population ont à peu près les mêmes intérêts électoraux que la 
finance, bien que leur préférence pour le statu quo ait d'autres 
motifs. D'une part, i ls envisagent le radicalisme surtout sous l'as­
pect de prestations sociales (assurances contre chômage et acci­
dents du travail , plans d'habitation, cliniques, etc.,) qui prof i ­
tent surtout aux centres industriels; d'aucuns vont même jusqu'à 
craindre pour la propriété privée de leur terre et de leur vache. 
D'autre part, la population rurale ayant une députation hors de 
proportion avec sa force numérique, elle n'a aucun intérêt im­
médiat (le directeur de "la Terre de Chez Nous", M. Beaudin, a 
vu fort intelligemment qu'il y aurait un intérêt lointain à corri­
ger une situation qui pourrait éventuellement " inspirer des 
luttes acrimonieuses") à modifier un système dont elle croit 
rester l'enfant gâtée, quels que soient les aléas des élections. 
"Coeteris poribus", elle votera toujours pour le parti au pouvoir, 
Duplessis aujourd'hui, comme Taschereau jadis, jusqu'à ce quc-
de nouveau une crise fasse d'elle la première victime d'une 
chute des prix. Entre temps, à cause de cette conception du bien 
particulier, il est parfaitement inutile de chercher à l'émouvoir 
en dénonçant des scandales d'administration, puisque ce n'est 
pas elle en définit ive qui paye les (im)pots cassés. 

Aux financiers et aux classes rurales s'ajoutent deux autres 
forces de conservation: exception faite d'une minorité progres­
siste, les gens d'Eglise et les nationalistes redoutent d'instinct 
los réformes qui pourraient causer des f issures dans le mono­
lithe québécois. Parce que la paysannerie est la classe la moins 
perméable à de telles influences, ils persistent à croire qu'il est 
"bon" de vivre près de la terre. Et ce "postulat" moral ne les 
engage pas à lutter très efficacement pour modifier des lois 
et des moeurs qui avantagent leur classe préférée. 

Pour les f ins de cette analyse, je ne compte pas la bour­
geoisie comme une force politique distincte : qu'elle suive les 
financiers, ou qu'elle conduise les nationalistes, ou qu'elle fasse 
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un peu des deux comme à la Chambre de Commerce de Montréal, 
elle ne représente p a s une force de changement idéologique ni, 
par tan t , d 'assainissement électoral. 

Le changemen t , s'il doit venir, v iendra de la classe ouvrière 
(peut-être a i d é e par des "collets blancs" de condition quasi-
prolé tar ienne) . Issue de la révolution industrielle qui lui donna 
la puissance du nombre , et ressortissante d 'une démocrat ie où 
le nombre devrai t faire loi, cette classe compte pourtant pour 
peu d a n s l 'ensemble de forces qui, en s 'équilibrant par le jeu 
électoral, dé te rmine l 'ordre politique. Longtemps on lui a fait 
croire qu'el le n'existait pas en tant que classe (le mot sentait 
le marxisme) ayan t des intérêts sociaux particuliers, et elle se 
contenta béa temen t de jouer à "bleu et rouge" . Elle fut mo­
men tanémen t secouée pa r la crise économique; mais devant 
les phénomènes de guer re , par a tav i sme elle canalisa ses 
énergies d a n s le nat ional isme. Cependant , par une participation 
accrue au syndicalisme national et internat ional , les ouvriers 
s'étaient découvert des fidélités qui t ranscendaient la commu­
nauté canadienne- f rança i se . Avec la retentissante grève d'As­
bestos, ils furent rendus à la réali té de 1949 : ils comprirent 
que leur lutte désormais ne se livrait pas contre les Anglais, les 
protestants ou les Juifs, mais contre les financiers, ou mieux 
contre une cer ta ine conception du capital isme. En même temps, 
ils appr i ren t expér imenta lement un double principe politique: 
que l'Etat m o d e r n e exerce une action positive, pleine de con­
séquences pécuniai res pour des secteurs donnés de la popula­
tion; et que devan t un conflit d'intérêts, un gouvernement gou­
verne toujours pour le profit de ces secteurs qui le reporteront 
au pouvoir. 

Dans son ensemble , notre classe ouvrière n'a pas encore 
tiré les conclusions qui découlent de ce double principe. Cer­
tes elle commence à voir assez bien qu'il est d ' importance vi­
tale pour elle de devenir une force politique; mais elle s'ima­
gine encore pouvoir le faire d a n s le cadre des vieux partis sou­
mis à la f inance. Cette erreur de jugement se comprend chez une 
masse où le syndicalisme commence seulement à prendre forme; 
et elle se comprend d ' au tan t mieux que ses propres chefs ont 
longtemps eu la na ïve té d e croire que les unions ouvrières de­
vaient s 'abstenir de toute activité politique par t i sane , et devaient 
user de leur droit de vote dans les cadres politiques existants, 
comme le reste des citoyens. 

Mais depuis peu, des chefs plus astucieux ont détecté le pa­
ralogisme qu'il y ava i t à mettre la nouvelle classe ouvrière sur 
un pied d 'égal i té politique avec le "reste des citoyens": ils com­
prirent q u e la carte électorale est ainsi divisée, la loi ainsi appli­
quée , les fonds ainsi ob tenus , qu'il n'y a de place pour les nou-
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veaux venus dans l 'arène politique que s'ils épousent les inté­
rêts anciens. Une éducation nouvelle en découlera inévitable­
ment: voyez déjà la judicieuse é tude d 'André Roy d a n s le Rap­
port du bureau confédéral au Congrès de la C.T.C.C., en sep­
tembre 1952. Cela, ajouté au fait q u e la classe ouvrière prend 
gradue l lement conscience d'un bien commun d é b o r d a n t les 
frontières du Québec; au fait qu'elle s 'habi tue par le syndicalis­
me au man iemen t des instruments démocra t iques (assemblées , 
élections, dé légat ions de pouvoir); et a u fait que sa puissance 
numér ique va toujours grandissant , por tera inévi tablement cette 
classe à exiger que le suffrage universel dev ienne une réalité 
plutôt qu 'un simulacre. 

Bref, puisque sous le système actuel la "volonté généra le ' ' 
de la nation est dé terminée sans faire une juste part à la volonté 
ouvrière , les travail leurs constituent chez nous une force puis­
sante d 'assainissement des lois -3t des moeurs démocra t iques . 

- V -

A partir de ces conclusions, il me reste à faire que lques ob­
servations sur la conséquence pra t ique du jeu de forces q u e 
j 'ai tenté d 'analyser . 

A —A l'élection de juillet, l'Union Nat ionale rempor ta une 
victoire presque exclusivement rurale: des 67 comtés ru raux ou 
mixtes, elle en g a g n a 58 , et des 24 comtés exclusivement ur­
bains , elle en décrocha seulement 10. Il faut noter néanmoins 
que le parti recueillit 50 .8% du scrutin total, contre 5 1 % en 1948 = 
conséquemment , si assez de gens lâchèrent le parti pour lui faire 
perdre 14 sièges (dont seulement 2 exclusivement ruraux sur 
44), pa r contre un nombre assez fort de nouveaux voleurs se 
rallièrent a u parti , de façon à conserver p resque intact son pour­
cen tage du vote total. Autrement dit, si l'Union Nat iona le a perdu 
beaucoup de votes ouvriers (dans les centres urbains) , elle a dû 
aussi attirer beaucoup d'électeurs nouveaux des au t re s classes. 
Il semble donc q u e la politique ant i-ouvrière d e l 'Honorable Du­
plessis tend de plus en plus à donner un caractère idéologique à 
la politique québécoise . Jusqu 'à présent, l 'Union Nat iona le gar­
dait un certain vernis réformateur dont elle s'était couverte en 
1936 (voir sur ce point l'article de Marcel Rioux qui remarque 
le p h é n o m è n e d a n s un centre rural); mais désormais i l sera 
clair qu'elle fait par t ie de ce passé dont la classe ouvrière en 
particulier veut se libérer, et que d'autres classes aimeraient 
bien conserver. 

En ce sens, M. Paul Bouchard est très c lairvoyant d'insister 
sur les argument nationalistes, car idéologiquement les conser­
vateurs (qu'il évalue à 3 5 % des électeurs) sont i r révocablement 
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acquis à l'Union Nat ionale , parti d e la conservation: l ' important 
désormais est de ne pas perdre la populat ion flottante qui par 
définition ne croit pas encore à l'acuité du conflit social, et qui 
conséquemment est encore influençable, soit par des a rguments 
nationalistes, soit pa r des a rgumen t s individuels. Comme il reste 
toujours des biens particuliers à satisfaire; et q u e d 'au t re part 
les nationalistes qui entourent M. Duplessis peuvent lui faire 
p rendre une at t i tude un peu plus positive à légard d 'Ot tawa 
pa r exemple , sans pour a u t a n t nuire à la finance, il est fort pro­
bab le que l'Union Nat ionale g a g n e r a les prochaines élections 
provinciales. Mais alors, il semble bien q u e la cristallisation des 
forces de droi te et de gauche sera en passe de devenir si nette 
que le nat ional isme de M. Duplessis ou d e M. Rivard constitue­
ra un a rgumen t électoral moins décisif que leur conservat isme. 

B — Les l ibéraux ont avancé d e 8 à 23 sièges et de 36.5 à 
4 5 % du vote total. 14 de leurs députés représentent des comtés 
urbains , et 5 aut res ont é té élus g râce à l 'appui des centres in­
dustriels dans les comtés mixtes. Ces ga ins semblent donner rai­
son a u x s tratèges du parti qui ava ien t é laboré un p r o g r a m m e 
de réforme sociale d e na tu re à capter le vote ouvrier. Mais in­
versement , leur l ibéralisme un tantinet radical réussit à ébranler 
la fidélité de ceux qu'effraie le mot "gauche" : les grosses légu­
mes fédérales , pa r exemple ; et la f inance, qui coupa temporai­
rement les vivres au part i , ne cessant d e le bouder qu ' à l 'appro­
che du scrutin, pa r crainte d 'être privée des fruits d 'une victoire 
possible. Ce parti schizophrène groupa i t donc d 'une par t ceux 
qui voulaient continuer de jouer a u x rouges, pour leur avan ­
tage très particulier; et d ' au t re par t ceux qui se nommaient li­
bé raux pour des motifs idéologiques. Les premiers ava ien t pla­
cé M. Lapalme à la tête du parti plutôt que M. N a d e a u , parce 
qu'ils croyaient pouvoir le contrôler; mais M. Lapalme avai t suf­
fisamment échappé à ce contrôle pour donner courage aux se­
conds. 

M. J.-L. Gagnon est év idemment du second groupe , et c'est 
pourquoi il souligne l ' importance d 'une idéologie sociale, d 'une 
réforme électorale, et d 'un mouvement bâti sur des militants. 
Mais pour son malheur , ses chefs par lementa i res sont MM. Mar­
ier et Cournoyer, qui s 'appuient sur des militants d e la t rempe 
de MM. Brais, Beaubien et Simard. Il ne me semble pas pro­
b a b l e qu'un tel parti puisse é tabl i r des positions suffisamment 
sociales pour rallier les principales forces progressistes d e la 
Province, et je ne vois aucune raison d 'escompter une victoire 
l ibérale aux prochaines élections provinciales. Mais selon q u e le 
g roupe idéologique ou q u e le g roupe tradit ionnel g a r d e le 
contrôle de la machine a p r è s la prochaine défai te ; au t rement 
dit, selon que les l ibéraux écoutent ou non l 'avertissement de 
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Briand. "Il faut tomber d gauche" , le parti pourra espérer de­
venir l 'embryon d'un véritable mouvement social; ou il d i spa­
raî t ra éventuel lement , écrasé entre l'Union Nat ionale conser­
vatrice et une gauche qui se formera sans lui. 

C — Le C.C.F. jouit d ' avan t ages purement théoriques. L'ex­
emple de la Saska tchewan a prouvé que ce parti social-démo­
crate n 'oppose pas les classes ouvrière et agricole; que son au -
tonomisme tient à une mise en valeur des ressources naturel les 
pour le profit de la Province; et que le contrôle socialiste n'éloi­
gne pas les investissements canad iens et é t rangers . Cela pour­
tant n 'émeut pas l'électeur québécois. Car à son origine, le parti 
avai t dû se former sans les Canadiens français, qui s 'étaient 
imaginé que des raisons religieuses les en excluaient; et du 
reste, 6 cette époque , ils cherchaient encore les remèdes sociaux 
dans les formules nationalistes. En conséquence, le C.C.F., a u ­
jourd'hui, a "l'air angla is" . M a d a m e Casgra in a beau travail­
ler courageusement à lui faire perdre cet air, elle ne peu t q u e 
lentement déraciner des préjugés antiques, en a t t e n d a n t l 'épa­
nouissement au Québec d 'une conscience sociale. 

Aussi bien, M. Forest est-il s age de prendre le ton pat ient 
pour parler un l a n g a g e de raison. Son parti semble actuelle­
ment le seul en mesure de donner sur le plan social des g a r a n ­
ties acceptables à la force ouvrière; mais celle-ci a refusé de 
négocier. Sans doute trop de réflexes religieux et e t h n i q u e : 
jouent-ils encore contre le C.C.F. pour qu'il puisse ê t re reçu p a r la 
masse ouvrière. Par contre il ne faut jamais sous-estimer les ins­
tincts lucides qui à la longue guident la classe ouvrière d a n s le 
choix de ses moyens d'action. Et dans la présente perspective, s'il 
est vrai q u e les ouvriers n 'étaient p a s prêts à voter C.C.F., ni 
même à présenter des candidats indépendan ts , il me semble q u e 
la part ie du mouvement ouvrier qui a p p u y a des cand ida tu re s li­
béra les aux dernières élections, commit une erreur. Les vieux 
partis absorbent volontiers du sang nouveau; mais aucun ne se 
mé tamorphose ra jamais en parti social (à supposer m ê m e qu'il 
le veuille), à moins que le poids de la caisse et des anc iennes 
fidélités, à droite, ne soit contrebalancé p a r la présence sur le 
flanc gauche d 'une force démocrat ique radicale et in t rans igean­
te. Pour les unions ouvrières, la dernière c a m p a g n e électorale 
aura i t pu être l'occasion d 'une c a m p a g n e d 'éducat ion intense, 
à la suite d e laquelle les ouvriers aura ien t forcé tous les par t is 
politiques à démasque r leur jeu. Désormais, les choix seraient 
plus évidents , et la prise de conscience politique n 'aura i t p a s 
été r e l a rdée de quelques années . 

D — Le parti ouvrier-progressiste est le facteur mystérieux 
de la politique québécoise . C'est un parti sans â g e et sans pa ­
trie qui guet te astucieusement les événements , et tire sa force 
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des moindres er reurs de ses adversa i res . Aujourd'hui, il est nu­
mér iquement insignifiant, comme cela s 'explique d'un parti 
auque l s 'opposent l'Eglise et la Nation. Mais si la classe ouvriè­
re échoue d a n s sa mission d 'assainissement du processus élec­
toral; si en conséquence elle ne réussit pas à expr imer sa force 
idéologique par des moyens démocra t iques (soit que ses diri­
gean t s errent g r avemen t , soit qu'ils se butent contre un fas­
cisme naissant) : alors il pour ra suffire d 'une crise profonde pour 
que des masses oppr imées acceptent le secours du seul parti 
qui leur promet la dictature du prolétar ia t , et dont l'efficacité 
n 'a t tend p a s nécessairement la constitutionalité des moyens. 

J e ne vois pas que le front popula i re dont par le M. Géli-
nas puisse se former au t rement . C'est pourquoi je tiens pour 
part iculièrement malhabi les ces gens qui cherchent à combat­
tre le communisme en fomentant contre lui une peur et une 
haine hystér iques. L'emploi d e ces techniques affaiblit le sens 
démocra t ique , et empêche les citoyens de considérer la recher­
che de la vérité polit ique pr incipalement comme une démarche 
de l'esprit. Cela constitue chez nous le comble de l'illogisme, 
puisque notre peuple a toutes sortes d'excellentes raisons, spi­
rituelles, politiques et économiques , pour rejeter le communisme, 
et puisque les seuls mobiles qu'il pourrai t trouver pour céder à 
pareille doctrine dépendra i en t de la création chez nous d'un 
climat d e répression et d e violence. 

E — L'Union des Electeurs vint à exister parce qu'elle com­
blait admi rab l emen t une lacune. Comme je l'ai dit plus haut , les 
Canad iens français se pass ionnent facilement pour les théories 
politiques. Après que la crise les eût invités à réfléchir sur les 
structures d e l'Etat, il a r r iva q u e les théories de gauche furent 
honnies par le clergé québécois , alors q u e l'histoire rendit plus 
ou moins impotentes les théories d e droite. Le créditisme fut 
alors le refuge d e beaucoup d e théoriciens sans feu ni lieu, et 
coupés de la réal i té . J 'a i connu d e la sorte un professeur de 
philosophie qui se disait créditiste pour des raisons q u : l'au­
raient porté au socialisme, si cette doctrine n 'avai t pas été con­
d a m n é e d a n s son cours. 

M. Grenier suit donc par fa i tement bien ses lignes de forces 
historiques q u a n d il place le créditisme au-dessus des partis. Et 
il faut admire r le zèle infat igable avec lequel les créditistes en­
seignent leur doctr ine; car il est bon pour la démocrat ie que 
les citoyens soient mis en d e m e u r e d e penser . Mais j 'ai déjà 
expl iqué qu ' à mon avis , les réformes de structure ne pourront 
réussir q u ' a p p u y é e s sur des forces sociales nouvelles. Et comme 
le créditisme ne consti tuera jamais un véhicule historique idoine 
a u mouvement ouvrier , cette doctrine ne pourra subsister qu 'en 
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s 'allérant de plus en plus au profit des forces politiques con­
servatrices, comme du reste elle le fait déjà en Alberto. 

- V I -

Je n 'aime pas plus que quiconque les catégories,et je re­
connais les limites de ra isonnements bâtis sur des généra l i sa­
tions comme "la f inance", "la paysanne r i e " , etc. 

Je suis donc le premier à dire "tant mieux" si l'on m 'ap ­
prend, pa r exemple , qu 'une part g randissan te du "c lergé" et 
des "nat ional is tes" reconnaît que les "ouvriers" aussi font par ­
tie de l'Eglise et de la Nation. Et je serais le premier à me ré­
jouir si mes réflexions sur notre aveni r politique s 'avéra ient mal 
fondées par suite d e la fusion de nos classes sociales en une 
g r a n d e famille fraternelle et unie. Mais ni la sociologie, ni 
l'histoire contempora ine ne nous donnent raison d 'espérer qu 'une 
société puisse se réformer d a n s une pareille a b n é g a t i o n . Et 
tant q u e nous ne serons pas chrétiens a u point d ' a imer tous les 
hommes comme nos frères, nous au rons d a n s la nat ion des 
groupes compart imentés suivant leurs intérêts, et des par t i s po­
litiques pour les représenter . 

C'est pourquoi je conclus que jusqu'à nouvel o rdre , il faut 
laisser les forces sociales s 'exprimer rat ionnel lement et ca lme­
ment a u sein d'une cité libre. L'expérience de certaines grèves 
nous a déjà prouvé que l 'oppression e n g e n d r e la violence; et 
c'est précisément pour l'éviter, sous toutes ses formes, q u e nous 
devons au plus tôt corriger notre immoral isme profond. 

Pierre Elliott TRUDEAU. 



HOMMAGE 

Henri Bourassa 
Il faut relire ses principaux discours. Il est à conseiller de le faire, 

plutôt que de parcourir ce que l'histoire ou les journalistes ont pu écrire 
de lui (1), si l'on veut commencer à comprendre ce grand homme. Les 
relations historiques le citent par bribes, le replongent dans la confusion 
d'événements parmi lesquels il était le plus souvent le seul élément de gran­
deur, et semblent rompre en mille traits brisés la courbe d'une pensée et 
d'une vie en réalité souveraines. L'histoire, à propos de Bourassa, est 
décevante, même lorsqu'elle rapporte ses victoires. 

Trop seul dans l ' indépendance et la puissance de pensée, dans la 
fierté, dans l'orgueil, au milieu d'un peuple faible, encore paysan, encore 
inculte, snns importance historique, démuni, naïf, quotidien, sans gloire, 
adonné nux vaines contestations électorales, sans grandes pnssions, pouple 
de paroissiens, Bourassa, au contraire violent, dominateur, ne semble pas 
avoir été exprimé par quiconque a parlé de lui. Chez un peuple de peu 
de violence, un petit nombre de choses seulement parviennent à être 
exprimées; ce ne sont pas les plus brûlantes, et pareille nation n'exprime 
point ses grands hommes. Bourassa traversa une histoire qui no le raconte 
pas e t demeure le héros d'une foule de consciences médiocres qui servent 
mal sa gloire. Chose curieuse, d 'autre part, il n'est plus un héros populaire 
et les masses paraissent l'avoir passablement oublié. 

Il dépassait extraordinairement notre milieu, et une par t de son 
orgueil semblait nourri de la conscience qu'il devait avoir de sa supério­
rité, non seulement sur des hommes, mais sur la culture ambiante. P res ­
que à lui seul, il créait une tradition d 'emportement dans l'action, de 
force, d'acuité et d'universalité dans la pensée, de dynamisme dans notre 
démarche historique. P a r ses seules forces, et pour son propre compte, il 
avait franchi toutes les limites, débridé toutes les entraves, caractéristiques 
de province. P a r ses qualités, il avait cessé éminemment d 'être provincial. 
Il gagnait alors une alt i tude qui t irera de ceux qui le regardent, un tr ibut 
bien bizarre. Il est l'objet d'un culte qui marque, en fait, une distance 
absolue: notre milieu cesse de se reconnaître et inconsciemment avoue que 
ce grand homme n'agit pas comme nous. Cela, on peut facilement le dé­
celer dans l'espèce d 'étonnement ébahi, paysan, qu'il provoque encore et 
dont est imprégnée l 'admiration que nous lui portons. Laurier peut res­
sembler à son pays. Non pas Bourassa. 

II était exceptionnel, e t grâce à son génie, il poussa fort loin cet 
exemple d'une manière d'être quasi étrangère à notre mentali té . J e ne 
sache pas que l'on ait approfondi cette différence, une des causes qui le 
faisait paraî t re si remarquable. 

Notre passivité, notre mental i té pour ainsi dire modeste, étaient dé ­
passées, dénoncées, humiliées par ses at t i tudes. Il campait un personnage 
héroïque et fut un représentant à peu près solitaire de quelques hautes 
vertus qui dons une autre culture sont des impératifs immédiats . Il ne nous 
ressemblait pas. Mais en même temps, il s 'était fait le champion do nos 
idées, ce qui nous fait et nous fera longtemps encore oublier que par son 
être e t la signification culturelle de son style d'action, il nous niait. On 
peut alors so demander si ceux qui sont appelés à sa saisir de son message 
transmettront la contradiction qu'il nous apposait spontanément. Cela 
n 'aparaî t pas jusqu'à présent. Les nationalistes, ses disciples naturels, 
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voient surtout qu'il défendit, avec une énergie et un talent uniques, des 
idées chères. On devrait pourtant percevoir, dans son ironie, ou dans les 
jugements impitoyables dont il était fertile (toutes choses qui le rendaient 
si fréquemment imprévisible et redoutable à ses partisans eux-mêmes), 
que quelque chose en lui nous censurait profondément; ce n'était rien 
moins que sa supériorité jupitérienno sur notre âme collective. 

Je ne doute pas qu'il ait senti très bien cette chose. Semble-t-il, il 
s'est de préférence, dans son esprit, rapproché lui-même d'hommes vivant 
dans des cultures plus remarquables que la notre, celle de la France, — ou 
encore celle de l'Angleterre, pays dont il parlait avec une admiration qui 
sonne si juste et qui nous renseigne sur ce que pouvaient être ses pairs. 

On pouvait lire, dans un panégyrique récent, que Bourassa avait 
exemplifié éminemment le type du Canadien-Français, ou représenté h un 
(lettré notre culture. Je crois que cette idée est une erreur capitale, qui 
influence à faux l'histoire et permet notamment au nationalisme de végéter. 

Dans une culture à la dérive comme la nôtre, ce n'est pas tant ce qui 
nous ressemble qui est salutaire, que ce qui diffère de nous. Bourassa diffé­
rait radicalement. Seulement, il est indispensable de s'en apercevoir. Par 
son seul comportement, il nous ravalait à ce que nous sommes. Il avait 
tant de valeur, qu'il fut, dans notre ciel placide, un extraordinaire signe 
d'humanisme, sur le mode impétueux. C'est dire qu'il bousculait nos stan­
dards d'intelligence, de participation à l'être et de volonté politique. 
Qu'opportait-il, outre sa profession de foi et son message patrotique, si 
ce n'est la charge électrique d'une âme révélatrice — d'un seul coup, par 
une solitaire, auto-motrice et personnelle manifestation — d'un humanisme 
violemment nouveau pour nous, nxé sur cette âme même? 

Par sa puissante et nerveuse présence, par son parti pris acerbe de 
faire céder l'histoire sur certains points qu'il décidait, par sa frémissante 
volonté d'imposer la vérité. Bourassa créait un fait moral dont on n'a jamais 
vraiment capté le caractère insolite et l'éblouissante leçon. Représenter 
notre culture! Sait-on ce que Bourassa représentait? Cet homme qui était 
un roi nous livrait l'âme occidentale! 

Un humanisme passa donc sur nous à cette époque. Je ne pense pas 
que nous l'ayons compris. Ce qui. par ln logique de l'inertie, nous frappa 
bien davantage, c'est la continuité historique des enseignements doctrinaux 
dont il s'était fait le proclnmateur, qu'il avait puisés dans notre tradition 
et qu'il transmettait à notre fidélité. Il s'inscrivait comme le défenseur de 
notre dépôt héréditaire, et c'est ce que ses successeurs retiennent de lui. 
Les disciples de Bourassa ont reconnu sa doctrine, mais très peu son 
esprit, si ce n'est platoniquement, dans des idées fort ordinaires et pour 
un stérile hommage. Les idées ordinaires no conviennent pas à l'interpré­
tation de Bourassa, quel que soit le sens que nous donnions à son oeuvre. 

D'un certain point de vue, cette particularité nous donne le change; 
défenseur de notre héritage: une annexion riu personnage par l'esprit indi­
gène est à prévoir à partir de là. Or, l'homme apportait toutes sortes de 
grandeurs; il serait fâcheux que le commentaire posthume le servît aussi 
mal que la culture contre laquelle il eut à lutter et qui est continuée par 
ceux-là même qui se réclament de lui. Il y a chance que l'histoire, tout 
comme c'étnit le cas pour la culture d'alors, trahisse à son tour les dons 
qu'il nous faisait. 

Pierre VADBONCOEUR 

( 1 ) _ // convient toutefois de reconnaître l'excellente qualité du nu­
méro spécial du DEVOIR. 
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